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1 .  Le Groupe de travail sur les disparitions forcees ou involontaires 
presente le rapEort ci-apres en application de la resolution 1997/26 de 
la Commission des droits de l 1 homme intitulee "Question des disparitions 
forcees" 1./. Pour l 1 etablissement de ce document, on a pris en consideration, 
outre les taches expressement confiees au Groupe de travail par la Commission 
dans ladite resolution, d'autres mandats confies a tous les rapporteurs 
speciaux et groupes de travail en vertu de diverses resolutions adoptees par 
la Commission�/. Au cours de l'annee 1997, le Groupe de travail a accorde 
toute l'attention voulue a chacune de ces taches; eu egard a la limite imposee 
a la longueur des rapports, le Groupe de travail a decide de ne pas reproduire 
le contenu de ces resolutions ainsi qu'il le faisait dans le passe. 

2 .  Outre son mandat initial, qui est de faciliter la communication entre 
les familles des personnes disparues et les gouvernements interesses afin 
de faire en sorte que les cas suffisamment circonstancies et clairement 
identifies fassent l'objet d'enquetes et que la lumiere soit faite sur le sort 
des personnes disparues, le Groupe de travail s'est vu confier diverses autres 
taches par la Commission. En particulier, il est charge de veiller a ce que 
les Etats s'acquittent des obligations qu'ils ont contractees en vertu de la 
Declaration sur la protection de toutes les personnes centre les disparitions 
forcees �/. Le Groupe de travail a tenu compte de la Declaration, notamment 
en adoptant des observations par pays. Comme l'annee passee, ces observations 
ont ete formulees pour tous les pays comptant plus de 50 cas presumes de 
disparition ou pour lesquels il a ete fait etat de plus de cinq cas pendant 
la periode consideree. On trouvera toutes les observations par pays dans 
la deuxieme partie du rapport, a la fin des sections consacrees aux 
differents pays. 

3. Comme lors des annees precedentes, le Groupe de travail a eu recours a 
la procedure d'intervention rapide dans le cas des disparitions forcees qui se 
seraient produites au cours des trois mois ayant precede la reception de la 
communication par le Groupe. Cette annee, le Groupe de travail a adresse, au 
titre de la procedure d'intervention rapide, des appels au sujet de 140 cas 
aux gouvernements des pays suivants : Algerie, Burundi, Colombie, Equateur, 
Inde, Indonesie, Iran (Republique islamique d'), Jamahiriya arabe libyenne, 

1./ Depuis sa creation en 1980, le Groupe de travail a presente chaque 
annee un rapport a la Commission a partir de la trente-septieme session de 
cette derniere . Les cotes des 17 rapports precedents sont les suivantes 
E/CN.4/1435 et Add.l; E/CN.4/1492 et Add.l; E/CN.4/1983/14; E/CN.4/1984/2 1 et 
Add . l et 2;  E/CN . 4/1985/15 et Add.l; E/CN.4/1986/18 et Add . l; E/CN.4/1987/15 
et Corr.l et Add.l; E/CN.4/1988/19 et Add . l; E/CN . 4/1989/18 et Add. l; 
E/CN.4/1990/13; E/CN.4/1991/20 et Add.l; E/CN.4/1992/18 et Add.l; 
E/CN.4/1993/25 et Add.l; E/CN.4/1994/26 et Corr.l et 2 et Add.l; 
E/CN.4/1995/36; E/CN.4/1996/38 et E/CN . 4/1997/34. 

�/ Resolutions 1997/16, 1997/27, 1997/28, 1997/37, 1997/39, 1997/42, 
1997/43, 1997/44, 1997/46, 1997/57 et 1997/58. 

�/ Ci-apres denommee "la Declaration" . 
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Liban, Maroc, Mexique, Philippines, Sri Lanka, Tadjikistan, Tunisie, Turquie 
et Zambie. Un autre appel a ete adresse a l'Autorite palestinienne. Le Groupe 
de travail est egalement intervenu rapidement aupres des Gouvernements 
colombien et mexicain lorsqu'il lui a ete signale que des proches de personnes 
disparues ou d'autres personnes ou organisations qui cooperaient avec le 
Groupe de travail, ou encore les avocats de ces personnes ou organisations, 
avaient ete victimes d'actes d 1 intimidation, de persecutions ou d'autres actes 
de represailles. 

4. Le nombre total de cas que le Groupe de travail a portes a l'attention 
de gouvernements depuis sa creation est de 47 758. Le nombre total des cas 
maintenus a l'etude parce que non encore elucides s'eleve a 44 940. Le nombre 
de pays comptant des cas presumes de disparition encore en suspens etait 
de 63 en 1997. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a ete 
saisi de quelque 1 111 nouveaux cas de disparition concernant 26 pays, 
dont 180 se seraient produits en 1997. 

5. Comme dans le passe, le present rapport traite seulement des 
communications ou des cas qui ont ete portes a l'attention du Groupe avant le 
dernier jour de sa troisieme session annuelle, a savoir le 21 novembre 1997. 
C'est dans le prochain rapport du Groupe de travail que seront evoques les 
cas appelant une intervention rapide qu'il faudra peut-etre traiter entre 
cette date et la fin de l'annee, ainsi que les communications re9ues des 
gouvernements et examinees apres le 21 novembre 1997. 

I. ACTIVITES DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES DISPARITIONS FORCEES 
OU INVOLONTAIRES EN 1997 

A. Reunions et missions du Groupe de travail 

6. Le Groupe de travail a tenu trois sessions en 1997. La cinquante et 
unieme a eu lieu a New York du 12 au 16 mai, et les cinquante-deuxieme et 
cinquante-troisieme ont eu lieu a Geneve du 18 au 22 aout et du 12 au 
21 novembre respectivement. Lors de ces sessions, le Groupe de travail s'est 
entretenu avec des representants des Gouvernements guatemalteque, iranien, 
mexicain, philippin, uruguayen et yemenite. 

7. Le Groupe de travail s'est egalement entretenu avec des representants 
d'organisations de defense des droits de l'homme et d'associations de parents 
de personnes disparues, et des familles ou des temoins directement concernes 
par des cas signales de disparition forcee. 

8. Le Groupe de travail a decide d'examiner les dates de sa visite en 
Colombie au cours de ses sessions de 1998. Il n'a a ce jour re9u aucune 
reponse du Gouvernement iraquien a la lettre qu'il lui avait adressee 
le 21 juillet 1995 pour demander l'autorisation de se rendre sur place. 

9. Dans une lettre datee du 28 mai 1997, les autorites turques ont informe 
le Groupe de travail, qui avait exprime le 21 juillet 1995 le desir de se 
rendre en Turquie, que sa requete avait ete acceptee par le Gouvernement. 
Il a ete propose que la visite ait lieu au quatrieme trimestre de 1997. 
Malheureusement, il n'a pas ete possible de s'entendre sur une date convenant 
aux deux parties qui aurait permis au Groupe de travail d'entreprendre 
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sa mission et de faire rapport a la presente session de la Commission· des 
droits de l 1 homme. Le Groupe de travail espere pouvoir effectuer sa mission 
en 1998. 

10. Dans une note verbale datee du 16 octobre 1997, le Gouvernement de la 
Republique du Yemen a invite le Groupe de travail a se rendre dans son pays. 
Le Groupe de travail a accepte l'invitation et essaye de trouver avec les 
autorites yemenites une date convenant aux deux parties. 

11. Dans une lettre datee du 19 novembre 1997, le Gouvernement de la 
Republique islamique d'Iran a invite le Groupe de travail a se rendre dans son 
pays. Le Groupe de travail a accepte l'invitation et s'emploie actuellement a 
trouver une date qui convienne aux deux parties. 

12. Dans sa resolution 1997/58 sur la situation des droits de l'homme 
au Zaire, la Commission des droits de l'homme a prie le Rapporteur special sur 
les executions extrajudiciaires, sommaires et arbitraires et un membre du 
Groupe de travail sur les disparitions forcees cu involontaires d'enqueter 
ensemble sur les allegations de massacres et autres questions touchant les 
droits de l'homme qui decoulent de la situation qui regne dans l'est du Zaire 
depuis 1996. Le Groupe de travail a ete represente par M. Jonas Foli. 
On trouvera le rapport de la mission dans le document E/CN.4/1998/64. 

B. Communications 

13. Pendant la periode consideree, le Groupe de travail a porte 
1 111 nouveaux cas de disparition forcee ou involontaire a l'attention des 
Gouvernements des pays suivants : Algerie, Colombie, Emirats arabes unis, 
Equateur, Ethiopie, Federation de Russie, Inde, Indonesie, Iran (Republique 
islamique d') , Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Liban, Maree, Mexique, Perou, 
Philippines, Rwanda, Sri Lanka, Tadjikistan, Tunisie, Turquie, Ukraine et 
Zambie; 140 de ces cas ont ete soumis au titre de la procedure d'intervention 
rapide. Le Groupe de travail a egalement porte, au titre de cette meme 
procedure, un cas a l'attention de l'Autorite palestinienne. Parmi les 
disparitions presumees recemment signalees, 180 se seraient produites en 1997 
et concernent la Colombie, l'Equateur, l'Inde, l'Indonesie, le Liban, le 
Maree, le Mexique, les Philippines, la Turquie, Sri Lanka, la Zambie et 
l'Autorite palestinienne. Au cours de la meme periode, le Groupe de travail a 
elucide 12 1 cas dans les pays suivants : Algerie, Arabie saoudite, Argentine, 
Bresil, Chili, Chine, Colombie, Egypte, Gambie, Guatemala, Honduras, 
Jamahiriya arabe libyenne, Inde, Indonesie, Iran (Republique islamique d'), 
Liban, Maree, Mexique, Perou, Republique arabe syrienne, Tadjikistan, Tunisie, 
Turquie et Zambie. 

14. Une bonne partie des autres communications re9ues dans lesquelles ne 
figuraient pas un ou plusieurs des elements d'information exiges par le Groupe 
de travail pour que les cas signales soient portes a l'attention des 
gouvernements ou qui ne relevaient pas de fa9on certaine du mandat du Groupe 
ont ete renvoyees a leurs auteurs; d'autres ont ete jugees irrecevables dans 
le cadre de ce mandat. 

15. Comme lors des annees precedentes, le Groupe de travail a re9u des 
renseignements et observations emanant d'organisations non gouvernementales, 
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d'associations de parents de personnes disparues et de particuliers qui 
exprimaient leur inquietude quant a la securite de ceux qui se consacraient 
activement a la recherche de personnes disparues, a la communication de 
renseignements sur les cas de disparition ou a l'elucidation de tels cas. 
Dans certains pays, le seul fait de signaler une disparition mettait gravement 
en danger la vie ou la securite de la personne qui signalait le cas ou 
celles des membres de sa famille. En outre, les particuliers, les proches de 
personnes disparues et les membres des organisations de defense des droits de 
l'homme faisaient souvent l'objet de brimades et de menaces de mort pour avoir 
signale des cas de violation des droits de l'homme ou pour avoir fait des 
recherches sur ces cas . 

16. Eu egard au nombre toujours croissant d'operations menees par l'ONU sur 
le terrain comportant des elements de defense des droits de l'homme et a 
l'existence des bureaux exterieurs du Centre pour les droits de l'homme, le 
Groupe de travail a continue cette annee a faire appel a ces bureaux, tirant 
ainsi parti de leur position unique sur le terrain pour etre mieux informe sur 
les disparitions. Les renseignements recueillis a ce sujet figurent dans les 
sections consacrees aux differents pays. 

C. Methodes de travail 

17. Pendant l'annee, le Groupe de travail a entrepris un examen de ses 
methodes de travail et a decide de classer les affaires qu'il estime ne plus 
etre en mesure de contribuer a elucider, en particulier celles dans lesquelles 
la source a cesse d'exister ou les familles concernees ne souhaitent pas la 
poursuite de l'examen. Les affaires classees sont signalees dans les sections 
consacrees aux differents pays et dans le resume statistique. 

D. Projet de convention internationale relative a la prevention et 
la repression des actes conduisant a des disparitions forcees 

18. Le Groupe de travail continue de suivre de pres les progres accomplis 
dans l'elaboration d'une convention internationale relative a la prevention et 
la repression des actes conduisant a des disparitions forcees. 

19. A sa cinquante et unieme session, tenue a New York, le Groupe de travail 
s'est entretenu avec les representants de plusieurs organisations non 
gouvernementales au sujet du projet de convention, evoquant en particulier 
avec eux la question du mecanisme de contr6le. Un organe de contr6le serait 
essentiel dans l'optique de la surveillance du respect des dispositions de la 
convention par les Etats parties. Cela dit, le Groupe de travail persiste a 
croire qu•afin d'eviter une nouvelle proliferation des organes crees en vertu 
d'instruments internationaux, cette tache devrait etre confiee a l'un des 
organes de controle existants, en adoptant un nouveau protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
par exemple, ou au Groupe de travail sur les disparitions forcees ou 
involontaires. Dans le second cas, le Groupe de travail pourrait, par analogie 
avec le double role joue par la Commission interamericaine des droits de 
l'homme, envisager la possibilite de continuer de fonctionner comme un des 
organes de la Commission des droits de l'homme de l'ONU charges de questions 
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thematiques a l'egard de tous les pays du monde ou des cas de disparitions 
sont signales, et d'assumer par ailleurs, a l'egard des Etats parties a la 
future convention relative aux disparitions, le role d'organe de surveillance 
cree en vertu d'un instrument international. 

20. Le Groupe de travail a ete ulterieurement invite a participer a la 
deuxieme reunion d'experts consacree a l'elaboration d'une convention 
internationale, qui s'est tenue a Geneve les 24 et 2 5  novembre 1997. Comme 
cette reunion a eu lieu apres l'adoption du present rapport, il en sera rendu 
compte dans le rapport de l'annee prochaine. 

E. Ex-Yougoslavie 

2 1. M. Manfred Nowak, l'expert designe parmi les membres du Groupe de 
travail pour s'occuper du dispositif special concernant les personnes 
disparues sur le territoire de l'ex-Yougoslavie mis en place en application 
des resolutions 1994/72, 1995/35 et 1996/71 de la Commission des droits de 
l'homme, a demissionne le 26 mars 1997 parce que la communaute internationale 
n'avait pas suffisamment appuye ses efforts en vue de faire la lumiere sur les 
cas de disparition par tous les moyens disponibles, y compris l'exhumation des 
corps des victimes. Ulterieurement, la Commission a adopte la 
resolution 1997/57, dans laquelle elle a rendu hommage a l'expert pour la 
contribution qu'il a apportee a la recherche d'une solution au probleme des 
personnes disparues, grace au zele avec lequel il s'etait consacre a la 
question (par. 34) . Au paragraphe 39, elle a demande au Rapporteur special 
charge d'enqueter sur la situation des droits de l'homme sur le territoire de 
l'ex-Yougoslavie, au Comite international de la Croix-Rouge, au Bureau du Haut 
Representant, a la direction de la Commission internationale des personnes 
disparues et aux autres intervenants concernes, eu egard a la demission de 
l'expert responsable du dispositif special, de consulter l'expert, membre du 
Groupe de travail, de fa9on a ce que les dispositions appropriees soient 
prises, y compris le transfert des informations pertinentes obtenues par ledit 
expert, pour que ces organisations puissent assumer les fonctions relatives 
aux personnes disparues dont l'expert membre s'etait acquitte jusqu'a la date 
de sa demission. Au paragraphe 41, la Commission a prie le Rapporteur special 
de prendre, au nom de l'Organisation des Nations Unies, les mesures 
necessaires pour traiter la question des personnes disparues, notamment en 
participant au Groupe d 1 experts des exhumations et des personnes disparues du 
Bureau du Haut Representant ainsi qu'au Groupe de travail des personnes 
disparues que preside le Comite international de la Croix-Rouge, et en 
assistant aux reunions de la Commission internationale des personnes 
disparues, de fa9on a faciliter la transition entre le mandat de l'expert 
responsable du dispositif special concernant les personnes disparues et les 
organisations auxquelles ses fonctions doivent etre transferees, et de faire 
rapport a la Commission des droits de l'homme sur les activites entreprises 
concernant le sort des personnes portees disparues dans l'ex-Yougoslavie. 

22. Conformement a la resolution 20 (XXXVI) de la Commission des droits de 
l'homme en date du 29 fevrier 1980 et d'autres resolutions adoptees 
ulterieurement par la Commission, le Groupe de travail sur les disparitions 
forcees ou involontaires est dote d'un mandat global consistant a s'occuper 
des cas de disparitions dans taus les pays, a mains que ces disparitions ne 
se soient produites dans le contexte d'un conflit arme international. Depuis 
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l'abandon du dispositif special, son mandat couvre aussi les Etats successeurs 
de l'ex-Yougoslavie . Toutefois, eu egard a la demande adressee par la 
Commission au Rapporteur special, le Groupe de travail a decide, a sa 
cinquante et unieme session, tenue a New York du 12 au 16 mai 1996, de ne pas 
s'occuper pour le moment des disparitions survenues en Republique de Croatie 
et en Bosnie-Herzegovine avant l'entree en vigueur de l'Accord de paix de 
Dayton, le 14 decembre 1995, et, partant, de ne pas en rendre compte a la 
Commission . Pour ce qui est des disparitions survenues dans d 1 autres Etats 
successeurs de l'ex-Yougoslavie et de celles qui se sont produites en Croatie 
et en Bosnie-Herzegovine apres le 14 decembre 1995, le Groupe de travail les 
examinera conformement a ses methodes de travail . 

F. Indemnisation, presomption de deces et exhumation 

23. Ces dernieres annees, plusieurs pays ont commence a verser des 
reparations financieres aux victimes de disparitions forcees . Cependant, les 
aspects juridiques et financiers, ainsi que les procedures varient d'un pays a 
l'autre . Vu qu'il accorde la plus haute importance a cette question, le Groupe 
de travail a ecrit, le 27 juin 1997, aux pays comptant plus de 20 cas presumes 
de disparition non regles, pour s'informer de la pratique de chacun d'eux en 
la matiere . Afin de faciliter la tache des gouvernements, le Groupe de travail 
leur a pose les questions suivantes 

pays? 
1 .  Quels sont les fondements juridiques de l'indemnisation dans votre 

2 .  Quelles prescriptions et procedures juridiques faut-il observer 
pour la declaration judiciaire de deces? Celle-ci exige-t-elle l'intervention 
d'un tribunal? Qui entame une telle procedure? Une personne peut-elle etre 
consideree comme decedee malgre les objections de la famille? 

3.  L'indemnisation est-elle subordonnee a la declaration judiciaire 
de deces? 

4. Votre gouvernement a-t-il eu recours a l'exhumation pour 
determiner l'identite d'une personne presumee disparue? 

5. Votre gouvernement a-t-il indemnise les victimes de disparitions 
ou leurs familles? 

24. Au moment de la publication du present rapport, 12 pays - Argentine, 
Chili, Ethiopie, Guatemala, Honduras, Inde, Maroc, Perou, Philippines, 
Sri Lanka, Turquie et Uruguay - avaient communique des informations sur 
l'indemnisation des victimes ou des familles des victimes de disparitions 
forcees ou involontaires . Le Groupe de travail tient a signaler que le 
Gouvernement bresilien lui a communique l 1 annee passee des renseignements 
detailles sur sa legislation en matiere d 1 indemnisation . Ces renseignements 
figurent dans le precedent rapport du Groupe de travail (E/CN.4/1997/34) et 
dans la section consacree au Bresil . C'est pour cette raison que le cas du 
Bresil n'est pas aborde dans l'analyse ci-apres . 
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25. Les fondements juridiques de l'indemnisation varient d"un pays a 
l'autre. En Argentine, elle est regie par la loi No 24411 portant 
"indemnisation des personnes victimes de disparition forcee ou qui ont trouve 
la mort du fait d'actes commis par l'armee, les forces de securite ou les 
groupes paramilitaires avant le retour a la democratie", qui a ete adoptee en 
janvier 1995. Au Chili, l'indemnisation est regie par la loi No 19123 du 
8 fevrier 1992 qui prevoit le paiement d'indemnites en cas de deces survenu a 
la suite de violations des droits de l'homme/disparitions ou d'execution en 
detention lorsque la disparition s'est produite entre le 11 septembre 1973 et 
le 19 mars 1990. En Ethiopie, le droit d 1 engager des poursuites en justice, 
ainsi que le droit a reparation, les conditions dans lesquelles a lieu 
l'indemnisation et le montant des indemnites sont regis par les dispositions 
du Code civil. Aux termes du Code penal ethiopien : "Lorsqu'une infraction a 
cause un prejudice considerable a la victime ou a ses ayants droit, la partie 
lesee est habilitee a demander reparation". Au Guatemala, le delit de 
disparition forcee a ete institue en vertu du decret du Congres No 48-98. En 
application de la nouvelle loi, le tribunal saisi est habilite a fixer, en cas 
d'action en dommages et interets intentee dans le cadre d'une procedure 
penale, le montant de l'indemnisation. Au Honduras, la legislation prevoit que 
"toute personne dont la responsabilite penale est engagee du fait d'une 
infraction ou d'un delit grave est aussi responsable sur le plan civil ce qui 
appelle restitution, reparation d'un prejudice materiel et non materiel et 
indemnisation". Selon les renseignements re9us, en Inde, "il n'y a pas de 
droit statutaire a reparation ... pour les victimes de violations des droits 
de l 1 homme. Pourtant, les tribunaux indiens ont accorde une indemnisation dans 
plusieurs affaires. L'indemnisation des victimes de prejudices resultant de 
violations des droits de l'homme est a present consideree comme faisant partie 
du regime de droit public national". Il convient de noter qu'en Inde, 
parallelement aux moyens de recours qu'offre le droit public, des victimes de 
violations des droits de l'homme ont ete indemnisees en application de 
recommandations de la Commission nationale des droits de l'homme. Au Maree, 
plusieurs textes legislatifs consacrent le droit d'une personne victime d'une 
violation quelle qu'elle soit a une indemnisation a la mesure du prejudice 
subi; ce droit passe aux ayants cause en cas de deces de la victime. Le 
principe general de la reparation est enonce a l'article 77 du Code des 
obligations et des contrats. En outre, le Code penal contient des dispositions 
relatives a l'indemnisation. Le Perou a fait savoir qu'il n'existait aucune 
disposition specifique prevoyant l'indemnisation des victimes de disparitions 
forcees ou de leur famille. Toutefois, les procedures generales prevues par la 
loi s'appliquent; en consequence, toute sentence prononcee centre une personne 
qui a commis une infraction est assortie d'une indication du montant des 
indemnites que l'auteur de l'infraction doit verser a la victime ou a sa 
famille. Aux Philippines, l'indemnisation est regie par la loi No 7309 
intitulee "Loi portant creation d'un conseil des reclamations relevant du 
Ministere de la justice charge notamment des personnes incarcerees ou detenues 
arbitrairement et des victimes de crimes violents". A Sri Lanka, une 
indemnisation est accordee aux familles des personnes qui ont trouve la mort 
ou ont ete blessees a la suite d'actes de violence, d'activites terroristes, 
d'operations de securite connexes et de troubles civils intervenus depuis 
le 24 juillet 1983. Les dispositions applicables en la matiere figurent dans 
la loi No 2 de 1995 sur l'enregistrement des deces (dispositions provisoires) 
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qui regit l'enregistrement des deces des personnes portees disparues et les 
questions connexes et subsidiaires". En Turquie, "les victimes ne sont 
dedommagees qu'apres que des sanctions penales eurent ete imposees aux auteurs 
de l'infraction". En Uruguay, les articles 24 et 25 de la Constitution 
constituent le fondement legal de l'indemnisation . 

2. Presomption de deces 

26. Les dispositions et les procedures legales regissant la presomption de 
deces variaient considerablement, notamment en ce qui concerne la periode 
minimale devant s'ecouler depuis le dernier contact avec la personne disparue. 

27. En Argentine, la loi No 24321, adoptee en 1995, a institue le concept 
d 111 absence due a une disparition forcee" .  Par la suite a ete adoptee la 
loi No 24411 qui prevoit l'indemnisation des ayants droit des personnes 
victimes de disparition forcee ou qui ont trouve la mort du fait d'actes 
commis par l'armee, les forces de securite ou les groupes paramilitaires avant 
le retour a la democratie. Pour toute demande d 1indemnisation examinee avant 
l'adoption de la loi No 24321, le concept de "presomption de deces" est 
applique. 

28. Au Chili, une declaration de presomption de deces a la suite d 1 une 
disparition est prononcee par une juridiction de droit civil. Cinq annees 
doivent s'etre ecoulees depuis la disparition et trois avis doivent avoir ete 
publies au Journal officiel a un intervalle de deux mois au maximum avant que 
le tribunal puisse prononcer son jugement. En outre, le temoignage de deux 
personnes est necessaire . 

29. Au Guatemala, deux annees (une annee en cas de guerre ou de catastrophe) 
doivent s'ecouler avant qu'une declaration de deces puisse etre faite. Il faut 
en outre qu'en un mois trois avis aient ete publies au Journal officiel et un 
autre dans un journal a grand tirage. 

30. En Ethiopie, deux annees doivent s'ecouler avant qu'un tribunal, 
s'appuyant sur des preuves suffisantes, puisse declarer officiellement 
l'absence d'une personne. Si les preuves recueillies par le tribunal 
permettent d'etablir d'une maniere pouvant etre consideree certaine que la 
personne absente est decedee, le tribunal peut prononcer un jugement 
declaratif de deces. 

31. Au Honduras, au minimum cinq ans (deux ans lorsqu'il s'agit par exemple 
d'operations militaires, d'un naufrage, etc.) doivent s'ecouler avant que le 
tribunal puisse prononcer un jugement declaratif de deces. Au moins trois avis 
concernant la disparition doivent en outre avoir ete publies au Journal 
officiel de la Republique a des intervalles de quatre mois au maximum avant 
qu'un tel jugement puisse etre prononce. 

32. En Inde, les articles 107 et 108 de la loi sur les regles de la preuve 
fixent les principes regissant la charge de la preuve applicables lorsqu'il 
s'agit de prouver le deces d'une personne. Ces articles stipulent que 
s'agissant de determiner si une personne est vivante OU decedee, s'il a ete 
prouve que la personne etait vivante au cours des 30 derniers jours, c'est a 
celui qui _soutient qu'elle est decedee d'apporter la preuve de ce qu'il 
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affirme. Lorsque se pose la question de savoir si une personne est vivante ou 
morte et qu'il est prouve que les personnes qui auraient normalement eu de ses 
nouvelles si elle avait ete vivante n'en ont re9u aucune pendant sept ans, 
c'est a celui qui soutient que la personne est vivante d'apporter la preuve de 
ce qu'il affirme. 

33. La legislation peruvienne stipule que 10 ans (deux ans si la personne 
courait un danger mortel, ou cinq ans si elle etait agee de plus de 80 ans) 
doivent s'ecouler avant qu'un tribunal puisse emettre un avis de deces. 

34. A Sri Lanka, dans le cas des personnes mortes lors de troubles civils a 
la suite d'actes de violence ou d'activites terroristes, une procedure 
particuliere prevoit qu'une annee seulement doit s'etre ecoulee avant qu'un 
proche puisse demander l'enregistrement de la disparition au titre de la 
loi No II sur l'enregistrement des deces (disposition provisoire). Cette 
legislation adoptee specialement pour aider les proches a resoudre les 
problemes pratiques que pose la declaration d'un deces dans les circonstances 
particulieres visees par la loi. 

35. Pour sa part, la Turquie a declare que si une personne a disparu dans 
des circonstances donnant a penser qu'elle a ete tuee, la "plus haute autorite 
administrative" est habilitee a faire une declaration de presomption de deces. 

36. La legislation uruguayenne stipule que quatre annees doivent s'ecouler 
avant qu'une "presomption d'absence" puisse etre constatee. La notion de 
"presomption de deces" n'existe pas en droit uruguayen. 

37. La majorite des Etats consideres autorisent une personne concernee ou 
interessee a entamer une procedure en vue d'une declaration ou d'une 
presomption de deces ou d 1absence. Au Chili, en Ethiopie, au Guatemala, au 
Maroc, au Perou et en Uruguay, chacun peut entamer une telle procedure. 
En Argentine, les parents jusqu'au quatrieme degre et les personnes qui 
cohabitaient avec la personne concernee peuvent entamer la procedure. Selon 
les autorites turques, cette procedure peut etre engagee par les "proches" de 
l'interesse. Aux Philippines et a Sri Lanka, seuls les proches parents peuvent 
l'entreprendre. 

38. Le Groupe de travail a en outre voulu savoir si une personne pouvait 
etre presumee morte malgre les objections de sa famille. Au Chili, si une 
tierce partie peut demontrer qu'elle a un interet effectif a ce qu'une 
declaration de disparition soit faite, la famille de la personne portee 
disparue ne peut soulever aucune objection a moins de fournir des preuves 
montrant que la personne est vivante. 

39. Au Guatemala, une objection a une declaration de presornption de deces 
doit etre deposee devant un juge qui doit statuer quant au fond sur la requete 
et les objections formulees par toute personne. 

40. Aux Philippines et a Sri Lanka, cornme seuls les proches parents peuvent 
entamer une procedure en vue d 1 une declaration de deces, la question de savoir 
si une tierce partie peut faire en sorte qu'une telle declaration soit 
prononcee ne se pose pas. 
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41. Les autres pays interroges n'ont pas repondu a la question. 

42. Plusieurs pays (Guatemala, Honduras, Turquie et Sri Lanka) exigent 
qu'une declaration de presomption de deces soit faite avant d'indemniser les 
victimes. En revanche, l'Inde a indique qu'une indemnisation pouvait etre 
accordee sans qu'une telle declaration soit faite. Une fois que la culpabilite 
a ete etablie, il n'est plus necessaire de prouver qu'il y a  eu deces. 

43. L'Argentine exige, si la demande a ete examinee avant l'adoption de la 
loi No 24321 - dans laquelle le concept d 111absence par suite d 1 une disparition 
forcee" est reconnu -, que soit presentee une copie de la decision judiciaire 
confirmant l'absence due a une disparition ou la presomption de deces. Le 
Bureau du Sous- Secretaire aux droits de l'homme et aux droits sociaux peut 
toutefois delivrer un certificat etabli a partir des renseignements contenus 
dans les fichiers de la Commission nationale sur la disparition de personnes 
(CONADEP) qui tient lieu de declaration d 111 absence due a une disparition 

forcee". 

44. Le Chili exige uniquement une attestation de la Commission nationale de 
la verite et de la reconciliation ou du Conseil national d'indemnisation et de 
reconciliation pour qu'une indemnite soit octroyee en application de la 
loi No 19123 promulguee le 8 fevrier 1992. Cette loi prevoit l'indemnisation 
des heritiers des personnes qui ont trouve la mort par suite de violations des 
droits de l'homme, qui ont disparu ou qui ont ete executees entre le 
11 septembre 1973 et le 19 mars 1990. En revanche, pour d 1 autres formes 
d'indemnisation (prestations au titre d'une police d'assurance-vie, d'un fonds 
de retraite, etc. ), une declaration judiciaire de deces par suite de 
disparition doit d 1 abord etre faite. 

45. Au Perou, une presomption de deces prealable n'est pas necessaire pour 
le versement d'une indemnite dans le cas d 1 une personne dont la disparition a 
ete declaree d'une maniere reguliere. 

46. L'Uruguay n'exige pas qu'une "declaration d 1 absence 11 soit faite avant le 
paiement d'une indemnite, mais fait observer qu'en vertu de la pratique de la 
Cour supreme une telle declaration permet d'accelerer l'examen d'une demande 
de dedommagement. 

3. Exhumations 

47. Dans tous les pays, sauf l'Uruguay, il a ete procede a des exhumations 
pour identifier des personnes disparues. 

48. En Argentine, les exhumations se font sur ordonnance judiciaire et a la 
demande expresse des proches. Il  n'est, cependant, pas necessaire que les 
restes de la victime soient exhumes pour qu'une indemnite soit accordee. 

49. Au Chili, chaque fois que des renseignements ont ete fournis quant au 
lieu ou une personne disparue a ete clandestinement enterree, une plainte a 
ete dument deposee aupres des tribunaux competents, les restes ont ete exhumes 
et les examens de medecine legale necessaires effectues pour identifier la 
victime. Au 8 aout 1997, tout ou partie des restes de 267 personnes avaient 
ete exhumes et 231 personnes disparues avaient ete formellement identifiees. 
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SO. L'Ethiopie indique avoir eu recours a l'exhumation pour identifier des 
personnes qui avaient disparu. Le Procureur public special s'est servi de 
cette methode dans le cadre du proces des responsables de l'ancien 
gouvernement. 

51. Le Honduras a signale que le parquet avait ouvert des enquetes pour 
determiner le lieu ou se trouvaient de nombreuses personnes qui avaient ete 
arretees et qui avaient disparu dans les annees 80. La premiere exhumation a 
eu lieu en 1994, la deuxieme en 1995 et la troisieme en 1996. 

52. L'Inde a fait savoir que les tribunaux indiens avaient ordonne une 
exhumation en vue d'identifier une personne portee disparue. 

53. Au Maroc, la procedure d 1exhumation est regie par les decrets royaux du 
31 octobre 1969 et du 29 janvier 1970. Ces decrets stipulent que l'exhumation 
doit etre autorisee par l'autorite locale ou demandee par une autorite de 
justice; ils precisent la procedure a suivre et les precautions a prendre en 
cas d 1 exhumation. 

54. Le Perou a indique qu'une exhumation ne pouvait avoir lieu que sur 
ordonnance judiciaire; elle ne pouvait pas etre effectuee a l'initiative du 
Gouvernement. Les tribunaux penaux competents etaient pleinement habilites a 
ordonner des exhumations. Selan le Gouvernement "c'est la une pratique assez 
courante a laquelle les juges ant recours chaque fois qu'ils l'estiment 
necessaire et non pas uniquement en cas de disparition". 

55. La Turquie a, de son cote, declare que des exhumations pouvaient etre 
effectuees, mais n'a pas indique s'il y en avait eu dans le passe. 

56. L'Uruguay n'a precede a aucune exhumation pour identifier une personne 
portee disparue. 

4. Montant des indemnites et autres modes de reparation 

57. Plusieurs Etats ont indemnise soit les personnes victimes de 
disparitions soit leur famille en leur accordant un dedommagement pecuniaire 
et/ou des prestations sociales. En Argentine, au 2 septembre 1997, des 
demandes de dedommagement concernant s 000 cas de disparition avaient ete 
re9ues; une decision favorable a ete prise dans 1 200 de ces cas et les 
beneficiaires seront indemnises sous peu. 

58. Au Chili, au 31 decembre 1996, le Gouvernement avait autorise 
l 1 indemnisation de 4 630 proches de 2 730 personnes disparues considerees 
mortes par la Commission nationale de la verite et de la reconciliation ou le 
Conseil national d 1 indemnisation et de reconciliation. Des allocations pour 
frais d'etudes etaient versees a 988 enfants de victimes qui poursuivaient des 
etudes dans des etablissements d'enseignement superieur et dont les frais 
d1 inscription et les frais mensuels de scolarite sont integralement pris en 
charge par l'Etat. En outre, au cours des dix mois que dure l'annee 
universitaire, ces etudiants recevaient chaque mois une aide dont le montant 
equivalait en aout 1997 a 71, 76 dollars des Etats-Unis. Les proches des 
victimes beneficiaient de soins gratuits dans le cadre du systeme de sante 
publique et l'Etat prenait, en outre, en charge 7 % de leurs frais d'assurance 
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maladie privee ou de leurs cotisations a la caisse d'assurance maladie 
nationale, selon qu'ils optent pour l'un ou l'autre de ces deux regimes . 
Au 30 septembre 1997, le Gouvernement chilien avait, en application de la 
loi No 19123, verse a des proches de personnes disparues 35 340 496 000 pesos 
chiliens (environ 85 millions de dollars des Etats-Unis) en guise 
d'indemnisation. A la meme date, 133 demandes d'indemnisation etaient encore 
en instance, les documents necessaires n'ayant pas encore ete presentes. 

59. Le Guatemala a fait savoir que les tribunaux n'avaient prononce aucun 
jugement etablissant la responsabilite de l'Etat en cas de delit de 
disparition forcee et, en consequence, aucune indemnisation n'avait ete 
accordee. 

60. Le Honduras a verse des indemnites aux familles de deux victimes a la 
suite d'une decision de la Cour interamericaine des droits de l'homme. 

61. Les autorites indiennes ont verse des indemnites a des personnes 
victimes de disparition et a leurs familles. Elles ont cite l'exemple du 
conjoint d'une personne disparue qui avait re9u l'equivalent d'environ 
27 693 dollars des Etats- Unis. 
62. Aux Philippines, les proches des personnes disparues peuvent demander 
une indemnisation. L'Etat assure les soins medicaux et les services de 
readaptation necessaires aux victimes qui reapparaissent et aux familles des 
personnes retrouvees mortes. Au 13 octobre 1997, une aide financiere d'une 
centaine de milliers de dollars des Etats-Unis avait ete accordee a 
282 victimes. 

63. Jusqu'en aout 1997, Sri Lanka avait verse en guise d'indemnisation pour 
5 991 deces l'equivalent de 360 826 dollars des Etats -Unis. Environ 
1 694 900 dollars des Etats-Unis avaient ete accordes par le tresor public a 
l'organisation gouvernementale Rehabilitation of Persons, Properties and 
Industries Authority pour 1998 aux fins de l'indemnisation des familles, et 
en particulier des personnes qui dependaient financierement des victimes. 
Au 30 juin 1997, 9 096 dossiers etaient ainsi en voie de reglement. 

64. En Uruguay, de 1986 a 1987, 36 actions ont ete intentees contre l'Etat 
pour violation des droits de l'homme, notamment pour detention illegale ou 
prolongee, abus de pouvoirs, expropriation, mauvais traitements et disparition 
forcee. Sur ces actions, 33 ont deja fait l'objet d'une decision. Trois se 
rapportaient a la disparition de detenus; deux autres affaires concernant la 
disparition de detenus etaient devant les tribunaux. Le Gouvernement a note 
que dans certains cas, les proches des personnes disparues ne s'etaient pas 
prevalus des recours disponibles et n'avaient pas presente de requete dans les 
delais fixes. Les montants reclames etaient en pesos mais les indemnites 
avaient ete en fin de compte payees en dollars des Etats-Unis. Leur montant 
variait en moyenne entre 100 000 et 156 000 dollars. Une vingtaine de familles 
ont re9u des indemnites. Il ne reste plus aucun dossier en instance de 
reglement devant les autorites uruguayennes. 

65. Le Groupe de travail considere la question de l'indemnisation comme 
etant extremement importante dans l'optique des activites qu'il consacrera 
a l'avenir a l'elucidation de cas anciens. Il a decide de poursuivre ses 
consultations et ses echanges de vues avec les gouvernements, les 
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organisations non gouvernementales et les familles a ce propos et a 
l'intention d'accorder dans ses rapports futurs une attention particuliere a 
la question. 

G. Mise en oeuvre de la Declaration sur la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcees 

66. La Declaration prevoit le droit a un recours judiciaire rapide et 
efficace, ainsi que la possibilite pour les autorites nationales competentes 
d'avoir librement acces a taus les lieux de detention, le droit a l'habeas 
corpus. la tenue de registres centralises des personnes privees de liberte, 
le devoir de mener des enquetes approfondies sur taus les cas de disparition 
et d'en traduire les auteurs presumes devant des tribunaux de droit commun 
(non militaires) , l 1imprescriptibilite des actes criminels conduisant a des 
disparitions forcees et la non-application aux auteurs de tels actes des lois 
speciales d'amnistie et d'autres mesures analogues entrainant l'impunite. 
Elle prevoit en outre une indemnisation adequate des victimes ou, en cas de 
deces, de la famille. Le Groupe de travail a continue a rappeler aux 
gouvernements quelles etaient leurs obligations a cet egard, s'agissant non 
seulement d'elucider des cas precis, mais aussi de prendre des mesures de 
caractere plus general. Au cours de l'annee consideree, il a appele 
l'attention des gouvernements et des organisations non gouvernementales sur 
les principes generaux ou tels aspects specifiques de la Declaration; il s'est 
entretenu avec des representants de gouvernements et d'organisations non 
gouvernementales de la fa9on de resoudre certains problemes a la lumiere de la 
Declaration et de surmonter les obstacles qui en entravent la mise en oeuvre. 

67. Se fondant sur l'experience qu'il a acquise dans le traitement des cas 
individuels, le Groupe de travail continue de presenter des observations 
specifiquement destinees aux pays interesses, dans lesquelles il appelle 
l'attention des gouvernements en cause sur les dispositions pertinentes de la 
Declaration. Afin que les gouvernements prennent mieux conscience des 
obligations qui leur incombent en vertu de la Declaration, le Groupe de 
travail a decide, a sa cinquantieme session, d'adopter les observations 
generales ci- apres au sujet des dispositions de la Declaration appelant 
peut- etre des explications plus poussees compte tenu de l'experience acquise 
par le Groupe de travail dans ses echanges avec les gouvernements. 

Observations generales sur l'article 19 de la Declaration 

68. L'article 19 de la Declaration est libelle comme suit 

"Les victimes d'actes ayant entraine une disparition forcee et 
leur famille doivent obtenir reparation et ont le droit d'etre 
indemnisees de maniere adequate, notamment de disposer des moyens qui 
leur permettent de se readapter de maniere aussi complete que possible. 
En cas de deces de la victime du fait de sa disparition forcee, sa 
famille a egalement droit a indemnisation." 

69. L'article 19 offre un moyen de recours important aux victimes d'actes 
ayant entraine une disparition forcee et a leur famille. Il complete les 
droits des personnes detenues et de leurs familles enonces aux articles 9, 10 
et 13 de la Declaration. Si la garantie desdits droits vise a prevenir les 
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disparitions forcees, a faire en sorte qu'il y ait des enquetes sur ce 
phenomene et a y mettre fin, les moyens de recours prevus a l'article ont ete 
mis en place pour que les victimes d'actes ayant entraine une disparition 
forcee ou leur famille puissent s'en prevaloir apres que le sort desdites 
victimes - qu'elles soient en vie ou non - et le lieu ou elles se trouvent 
eurent ete determines. En d'autres termes, les obligations qui incombent aux 
Etats en vertu de la Declaration vont au-dela du simple devoir de determiner 
le sort des personnes disparues et le lieu ou elles se trouvent. 

70. Le droit a reparation vise a l'article 19 de la Declaration est plus 
large que le droit a un recours juridictionnel utile qui est prevu, par 
exemple, au paragraphe 3 de l'article 2 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques. Conformement a la jurisprudence des organes 
conventionnels de l'ONU et au projet de principes fondamentaux et directives 
concernant le droit a reparation des victimes de violations [flagrantes) des 
droits de l'homme et du droit international humanitaire (E/CN.4/1997/10 4 ,  
appendice), le droit a reparation decoule de l'obligation generale des Etats 
d'assurer le respect des droits de l'homme et s'applique, en particulier, dans 
les cas de violation flagrante. 

71. Le contenu exact du droit a reparation depend bien sur de la nature du 
droit qui a ete viole. Eu egard au caractere particulierement grave de tout 
acte entrainant une disparition forcee - qui, aux termes de l'article premier 
de la Declaration, "constitue un outrage a la dignite humaine " et "soustrait 
la victime [ .. . ) a la protection de la loi et cause de graves souffrances a la 
victime elle-meme et a sa famille" - la Declaration met d'abord et avant tout 
l'accent sur l1 obligation des Etats de faire des actes conduisant a une 
disparition forcee une infraction penale (art. 4) et de traduire les auteurs 
en justice (art. 14). Sachant que l'impunite est l'un des principaux facteurs 
qui font que le phenomene des disparitions forcees sevit sur une si vaste 
echelle, de nombreuses victimes de tels actes et leurs familles considerent 
que le fait de poursuivre et de punir les auteurs contribue dans une large 
mesure a les dedommager de leurs souffrances. 

72. L'article 19 mentionne en outre explicitement le droit des victimes et 
de leurs familles "d'etre indemnises de maniere adequate" . Il incombe par 
consequent aux Etats d 1 adopter des mesures legislatives et autres en vue de 
permettre aux victimes de demander reparation devant les tribunaux ou des 
organes administratifs speciaux habilites a accorder une indemnisation. Tout 
comme les victimes qui ont survecu a une disparition, leurs familles ont le 
droit d'etre dedommagees des souffrances endurees pendant la disparition, et, 
en cas de deces, les personnes qui etaient a la charge de la victime ont droit 
a une indemnisation. 

73. L'indemnisation sera 
de la violation des droits 
de detention, etc. ) et des 

"adequate " ,  c'est- a-dire a la mesure de la gravite 
de l'homme (duree de la disparition, conditions 
souffrances de la victime et de la famille. 

Une reparation pecuniaire sera accordee pour tout dommage (prejudice physique 
ou mental, occasions perdues, prejudice materiel et perte de revenu, atteintes 
a la reputation et frais encourus pour obtenir une assistance juridique ou 
l'aide d'un expert) resultant d'une disparition forcee. Les actions civiles 
en dommage et interet ne doivent pas etre entravees par des lois d'amnistie, 
des regles de prescription ou subordonnees a l ' imposition de sanctions penales 
aux auteurs. 
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74. Le droit d'etre indemnise d'une maniere adequate d'actes ayant entraine 
une disparition forcee vise a l'article 19 de la Declaration ne doit pas etre 
confondu avec le droit a reparation en cas d'execution arbitraire. En 
d'autres termes, la jouissance du droit a reparation en cas de disparition 
forcee ne doit pas etre tributaire du deces de la victime. " En cas de deces 
de la victime du fait de sa disparition forcee ", sa famille a toutefois droit 
a une indemnisation additionnelle en vertu de la derniere phrase de 
l'article 19. Si l'exhumation cu des moyens de preuve similaires ne 
permettent pas d'etablir le deces de la victime, les Etats ont l'obligation 
de mettre en place la procedure judiciaire necessaire pour que la declaration 
de deces soit faite cu de conferer a la victime un statut juridique similaire 
qui permette aux familles d'exercer leur droit a reparation. Les leis des 
differents pays fixeront les modalites juridiques d'une telle procedure, 
telles que la periode pendant laquelle une personne doit avoir ete portee 
disparue, la qualite de la personne habilitee a entamer une telle procedure, 
etc. En regle generale, aucune personne victime d'une disparition forcee ne 
sera presumee morte centre l'avis de sa famille. 

75. Parallelement a la necessite de punir les auteurs et au droit a une 
reparation pecuniaire, le droit d'etre indemnise d'actes ayant conduit a une 
disparition forcee, au titre de l'article 19, inclut le droit de beneficier 
des "moyens d'une readaptation aussi complete que possible". Cela couvre les 
soins de sante physique et mentale et les services de readaptation en cas de 
prejudice corporel cu mental quelle qu'en soit la nature, ainsi que la 
rehabilitation juridique et sociale, la garantie de non-repetition, le 
retablissement des libertes personnelles, de la vie familiale et de la 
citoyennete, la restitution de l'emploi ou des biens, le retour au lieu de 
residence et d'autres mesures similaires de remise en etat et de reparation 
susceptibles d'eliminer les consequences de la disparition forcee. 

II. RENSEIGNEMENTS SUR LES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES DANS 
DIFFERENTS PAYS EXAMINES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL ET DANS 

L'AUTORITE PALESTINIENNE 

Afghanistan 

76 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement afghan. 

77. Les deux cas en suspens concernent un journaliste jordanien qui aurait 
disparu a Jalalabad (province de Nangarhar) ,  en 1989, alors qu'il etait en 
reportage, et un citoyen des Etats-Unis d'orgine afghane qui aurait disparu 
en 1993 alors qu'il etait en visite en Afghanistan. 

78. Bien que , de l'avis du Groupe de travail, de nombreuses autres 
disparitions se soient certainement produites en Afghanistan, aucun cas 
individuel n'a ete porte a son attention et il ne peut done intervenir, 
compte tenu de ses methodes de travail. 

79. Dans le passe, le Gouvernement a fourni des renseignements sur les deux 
cas en suspens. Il a indique a propos du premier que la personne en question 
n'avait jamais ete arretee; s'agissant du deuxieme cas, les services de 
securite ont precede a une enquete prolongee et le Ministere des affaires 
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etrangeres est aussi intervenu , mais le nom de l'interesse n'a ete trouve 
sur le registre d'ecrou d'aucune prison. Au cours de la periode consideree , 
le Gouvernement afghan n'a communique au Groupe de travail aucune information 
nouvelle de nature a lui permettre de faire la lumiere sur le sort de ces 
personnes et l'endroit ou elles se trouvent. 

Algerie 

80. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement algerien 49 cas de disparition nouvellement 
signales, dont 7 se seraient produits en 1997; l'un de ces cas a ete traite 
dans le cadre de la procedure d 1 intervention rapide. Ce cas a par la suite 
ete elucide, la source d'information ayant signale que la personne interessee 
avait ete liberee. Durant la meme periode , le Groupe de travail a decide de 
rouvrir l'examen d'un cas qui avait ete auparavant elucide et de le porter de 
nouveau a l'attention du Gouvernement, la source d'information ayant 
communique au Groupe de nouveaux renseignements selon lesquels la personne 
interessee etait toujours portee disparue. 

81. La majorite des 153 cas signales se seraient produits entre 1993 
et 1995. Les forces de securite seraient responsables de toutes ces 
arrestations suivies de disparitions , survenues un peu partout dans le pays 
mais essentiellement a Alger. Un certain nombre de disparus auraient ete 
membres ou sympathisants du Front islamique du salut ( FIS). Les victimes 
exer9aient des professions tres diverses (on comptait notamment parmi elles 
des medecins, des journalistes, des professeurs d'universite, des etudiants , 
des fonctionnaires et des agriculteurs) . 

82. Les 48 nouveaux cas signales se seraient produits entre 1994 et 1997 
dans un certain nombre de villes et de villages dissemines dans tout le pays , 
mais pour l'essentiel dans la capitale et a Constantine. Les forces de 
securite et la police et la gendarmerie seraient responsables de ces 
disparitions . Les personnes interessees avaient pour la plupart une bonne 
education et exer9aient diverses professions : certaines etaient 
fonctionnaires - on comptait parmi elles un directeur du Ministere de la 
jeunesse et des sports -, d'autres infirmieres, secretaires, medecins, 
j ournalistes, architectes, etudiants, etc. Dans un cas, il s'agissait de la 
mere d ' une personne qui avait disparu auparavant et qui aurait publiquement 
critique les violations des droits de l'horome commises en Algerie. 

83. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a re9u 
d'organisations non gouvernementales des informations concernant la 
non -application par le Gouvernement algerien des dispositions de la 
Declaration sur la protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcees. Des disparitions continueraient de se produire en Algerie a la 
suite d'arrestations effectuees par des membres des forces de securite. 
Des personnes seraient souvent enlevees chez elles, a leur lieu de travail 
ou dans la rue. Il s'avererait aussi que, lorsque les parents des personnes 
disparues demandent des renseignements sur leurs proches a la police ou a la 
gendarmerie, ces dernieres refusent de communiquer toute information sur les 
detenus , en violation de l'article 10. Les familles ne pourraient done 
obtenir aucune information sur leurs proches , a mains que ces derniers ne 
soient traduits devant les tribunaux et, dans ce cas, souvent apres des 
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semaines ou des mois de detention. Neanmoins, un grand nombre des personnes 
portees disparues le resteraient ou seraient retrouvees mortes. 

84. Les responsables de ces disparitions agiraient impunement, en violation 
de l'article 14. 

85. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement a fourni des 
informations sur 27 cas individuels. Pour 23 d'entre eux, il a indique que 
les interesses n'avaient jamais ete convoques par les autorites aux fins 
d'interrogatoire. Dans deux cas, les interesses etaient recherches par les 
autorites et dans un cas, le Gouvernement a signale que l'interesse, 
recherche par les forces de securite parce qu'il etait soup9onne d'entretenir 
des relations avec un groupe terroriste arme, avait ete trouve mort. En ce 
qui concerne le cas qui avait ete rouvert du fait que la source d 1 information 
avait fourni de nouveaux renseignements, le Gouvernement a confirme au Groupe 
de travail la reponse qu'il lui avait donnee precedemment, a savoir que la 
personne interessee avait ete liberee au bout de 48 heures apres un 
interrogatoire approfondi . 

Observations 

86. Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement des informations 
qu'il lui a fournies au cours de l'annee ecoulee et exprime sa profonde 
preoccupation devant l'augmentation de la violence et du nombre de cas 
signales de disparition en Algerie . Le Groupe comprend la di fficile situation 
dans laquelle se trouve le Gouvernement algerien dans la lutte contre cette 
violence, mais il souhaite toutefois lui rappeler qu • en vertu de l'article 7 
de la Declaration aucune circonstance quelle qu'elle soit, qu'il s'agisse 
notamment d'instabilite politique interieure ou de toute autre situation 
d'exception, ne peut etre invoquee pour justi fier des disparitions forcees. 
En outre, le recours a de telles pratiques ne fait souvent que declencher une 
nouvelle spirale de violence. 

87. Il faut s'attaquer aux causes fondamentales de la pratique des 
disparitions. Le Groupe de travail rappelle done au Gouvernement l'obligation 
qui lui incombe en vertu de la Declaration de prevenir et d 1 eliminer tous les 
actes conduisant a des disparitions forcees, notamment en tenant a jour un 
registre officiel de toutes les personnes privees de liberte, en informant 
rapidement les membres de leur famille et leur avocat du lieu ou elles sent 
detenues, en enquetant sur tous les cas de disparition et en deferant les 
auteurs d'actes conduisant a des disparitions forcees a la justice. 

Angola 

88 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement angolais . 

89. Les quatre cas qui restent en suspens dans les dossiers du Groupe de 
travail concernent quatre hommes qui auraient ete arretes en 1977 par les 
forces de securite angolaises et, plus precisement, par les services angolais 
de renseignements et de securite (DISA) . Deux d'entre eux auraient ete 
arretes parce qu'ils etaient soup9onnes de soutenir l'UNITA. 
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90. S'agissant des quatre cas encore en suspens, le Gouvernement angolais a 
informe le Groupe de travail qu'il avait fait tout ce qui etait en son 
pouvoir pour obtenir des renseignements sur les personnes disparues a Huambo 
et a Ondjiva, mais en vain. Le Representant permanent de l'Angola aupres de 
l'Office des Nations Unies a Geneve a indique que "lui-meme s'etait rendu 
pour la seconde fois dans les provinces de Huambo et de Kuando Kubango afin 
de participer personnellement aux recherches effectuees par les autorites 
angolaises pour faire la lumiere sur la disparition de ces quatre personnes ".  
Le Gouvernement a precise que les ressources dont disposaient les autorites 
angolaises pour faire droit aux milliers de demandes de recherche de 
personnes disparues en raison de la guerre etaient extremement limitees. De 
plus, a-t-il fait valoir , de nombreux marts avaient ete spontanement inhumes 
durant les combats, ce qui excluait maintenant toute possibilite d'identifier 
les lieux d'inhumation et de retrouver les corps. Il convenait de tenir 
compte de ce que beaucoup d'Angolais n ' avaient pas de papiers d ' identite et 
etaient decedes de mort violente. 

91. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement angolais n'a porte a 
l ' attention du Groupe de travail aucun element nouveau qui lui permettrait 
d'elucider le sort des personnes interessees et de determiner l ' endroit ou 
elles se trouvent. 

Argentine 

92. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement argentin. Dans la 
meme periode, le Groupe de travail a eclairci un cas et re9u de la source 
d ' information des renseignements selon lesquels la personne interessee aurait 
ete tuee par les militaires en 1976. 

93. La grande majorite des 3 453 disparitions signalees en Argentine se 
sont produites entre 1975 et 1978 dans le contexte de la campagne menee par 
le regime militaire contre les guerilleros de gauche et leurs sympathisants . 

9 4 .  De meme que par le passe, plusieurs organisations non gouvernementales 
ont continue a s'adresser au Groupe de travail dans le cadre des recherches 
qu'elles poursuivent pour faire la lumiere sur le sort des personnes 
disparues en Argentine, exigeant notamment que l'Etat argentin fournisse tous 
documents et autres informations en sa possession sur les consequences 
humaines de la guerre dite antisubversive, et notamment sur les consequences 
de ces operations pour les personnes sur lesquelles des rensei gnements ont 
ete demandes parce qu'elles ont disparu. 

95. A cet egard, le Groupe de travail a ete amplement informe ces dernieres 
annees de plusieurs affaires portees devant les tribunaux. En 1997, le Groupe 
a ete avise que le juge charge des poursuites en cours avait ordonne que 
l'Etat fasse connaitre toutes les informations dont il disposait, mais 
celui-ci ne l ' aurait pas encore fait. 

96. Il a ete signale en outre que des organisations non gouvernementales 
avaient engage des poursuites au penal pour enlevement d'enfants, 
falsification d'identite et autres crimes graves dont les victimes etaient 
des enfants, accusant de hauts fonctionnaires de l ' ancien gouvernement 
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militaire d'avoir , dans l ' exercice de leurs fonctions politiques ou 
militaires , pratique de concert l 1enlevement systematique d ' enfants et pris 
des dispositions pour s • assurer qu ' ils beneficieraient de l ' impunite . 
Le 3 1  mars 1997 , le Procureur federal aurait demande au juge charge de 
l ' affaire d'ouvrir une enquete en la matiere , declarant que les decrets 
d'amnistie pris par le Gouvernement n ' etaient pas applicables aux crimes de 
cette nature , qui etaient imprescriptibles . 

97 . Le j uge federal aurait ordonne l ' ouverture d ' un proces et diligente une 
enquete en vue de rechercher des documents de sources non argentines sur les 
disparitions forcees de personnes survenues en Argentine et d ' obtenir des 
depositions de temoins . 

98 . En outre , au cours de l ' annee , le Groupe de travail a ete informe qu ' un 
proces avait ete ouvert en Espagne concernant la disparition en Argentine de 
citoyens espagnols ou de souche espagnole et qu'en Italie un proces 
concernant des citoyens italiens qui avaient disparu en Argentine suivait son 
cours . 

99 . Au cours de la periode consideree ,  le Gouvernement argentin a 
communique des informations sur sa politique d ' indemnisation ou de 
reparation , ainsi qu ' une liste d'affaires en suspens dans les dossiers de la 
Commission nationale sur la disparition de personnes (CONADEP) . Il est rendu 
compte des informations sur les indemnisations au chapitre I . F  du present 
rapport . Le Gouvernement a egalement demande des exemplaires de tous les 
dossiers concernant des cas de disparition signales au Groupe de travail . 
Ceux-ci ont ete envoyes le 1 0  octobre 1997 . 

Observations 

1 0 0 . Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement argentin des 
informations qu ' il lui a communiquees au cours de la periode consideree . 
Le Groupe se felicite des mesures positives prises par le Gouvernement pour 
appliquer une politique d ' indemnisation au profit des parents des personnes 
disparues . 

1 01 . Cependant , quoique le Groupe comprenne les difficultes qu ' il y a  a 
rassembler les informations necessaires pour determiner l ' endroit ou se 
trouvent les victimes de disparitions forcees qui se sont produites il y a  
pres de 2 0  ans , le fait que pas mains de 3 0 0 0  cas restent a elucider demeure 
tres preoccupant . Le Groupe tient a rappeler au Gouvernement l ' obligation qui 
lui incombe en vertu de l'article 13 de la Declaration de continuer a 
proceder a des enquetes tant que l'on ne connait pas le sort reserve aux 
victimes de disparitions forcees et l'endroit ou elles se trouvent . 

Bangladesh 

102 . Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement bangladais . Durant 
la meme periode , le Groupe de travail a porte de nouveau a l1 attention du 
Gouvernement le cas en suspens , en l ' actualisant grace a de nouveaux 
renseignements provenant de la source d ' information . 
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103. Ce seul cas pendant, qui se serait produit en 1996, concerne la  
secretaire executive de la Hill Women's Federation (Federation des femmes des 
col lines, organisation qui, semble-t-il, fait campagne en faveur des droits 
des populations autochtones des Chittagong Hill Tracts) ; des agents des 
services de securite l'aurait enlevee de force a son domicile, dans les 
Chittagong Hill Tracts, avant les elections generales du 12 juin 1996. 
On suppose que son enlevement etait lie au soutien qu'elle apportait a un 
candidat aux elections parlementaires qui representait les interets des 
populations autochtones . 

104. Dans le passe, le Gouvernement a informe le Groupe de travail que le 
Ministre de l'interieur avait charge un comite de trois membres d'enqueter 
sur cette affaire et de faire rapport au Ministere. Ce Comite devait aussi 
suggerer des mesures legislatives propres a empecher que de tels faits ne se 
reproduisent. Au cours de la periode consideree, aucune information nouvelle 
n'a ete re9ue du Gouvernement en ce qui concerne ce cas. 

Bolivie 

105 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement bolivien. 

106. La plupart des 48 cas de disparition signales au Groupe de travail se 
sont produits entre 1980 et 1982, dans le contexte de mesures prises par les 
autorites a la suite de deux coups d'Etat militaires. Vingt de ces cas ont 
ete elucides. 

107 . Au cours de la periode consideree, aucune information nouvelle n'a ete 
re9ue du Gouvernement en ce qui concerne ces cas encore en suspens. Le Groupe 
de travail n'est done pas en mesure de donner des precisions sur le sort 
reserve aux personnes concernees ni sur le lieu ou el les se trouvent. 

Bresil 

108 . Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l ' attention du Gouvernement bresilien. Durant la 
meme periode, il a declare et elucide un cas, les proches de la personne 
disparue ayant reconnu que celle-ci etait decedee; les autorites leur ont 
delivre un certificat de deces et le Groupe de travail a ete informe du nom 
des membres de la famille qui avait ete indemnises ainsi que des montants 
verses. 

109. La plupart des 56 disparitions portees a l'attention du Gouvernement 
par le Groupe de travail se sont produites entre 1969 et 1975 sous le regime 
militaire, en particulier durant la guerre de gueril la qui s'est deroulee 
dans la region Aerugo. La maj orite de ces cas ont ete elucides par le Groupe 
de travail en 1996 sur la base d'une loi concernant la reconnaissance du 
deces de personnes portees disparues en liaison avec leurs activites 
politiques menees dans la periode de 1961 a 1979 ( loi No 9 . 140/95) . Cette loi 
stipule que les parents des victimes ou les personnes susmentionnees ont le 
droit d'obtenir des certificats de deces et d'etre indemnises par l'Etat. 
Bien que le droit de demander des certificats de deces soit garanti , il 
incombe a _ chaque famille de decider d'exercer ou non ce droit . L'Etat est 
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tenu de verser automatiquement une indemnisation des que le deces de la 
victime est reconnu. 

110. Au cours de la periode examinee , le Gouvernement bresilien a informe le 
Groupe de travail que les noms de deux autres personnes qui lui avaient ete 
signalees comme disparues avaient ete ajoutes a la liste figurant en annexe a 
la loi susmentionnee. Cependant , comme les familles n'avaient pas demande un 
certificat de deces et une indemnisation, le Groupe de travail a decide de ne 
pas considerer ces cas comme elucides puisque , conformement a ses methodes de 
travail , la famille doit accepter la presomption de deces d'une personne 
disparue . 

Burkina Faso 

111. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l 1 attention du Gouvernement du Burkina Faso . 

112. Les trois cas signales au Groupe de travail qui restent en suspens 
concernent deux militaires et un professeur d'universite, qui auraient ete 
arretes en 1989 en meme temps que 2 7  autres personnes pour avoir participe a 
un complot centre le Gouvernement . 

113 . Malgre plusieurs rappels , le Groupe de travail n'a re9u du Gouvernement 
aucune information sur ces cas . Il n'est done pas en mesure de donner des 
precisions sur le sort des personnes disparues ni sur le lieu ou elles se 
trouvent. 

Burundi 

114. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement burundais , au titre de la procedure 
d'intervention rapide , deux cas de disparition nouvellement signales, qui se 
seraient tous les deux produits en 1997 . 

115 . La majorite des 49 disparitions signalees au Groupe de travail se 
seraient produites a Bujumbura en novembre et decembre 1991 , a la suite 
d'attaques centre le Gouvernement dans la capitale et les provinces de 
Cibitoke et Bubanza , au nord-ouest du pays , et en septembre 1994 a Kamenge et 
Cibitoke , dans les faubourgs de Bujumbura. Trente et une des personnes 
disparues , qui appartenaient a l'ethnie hutu , auraient ete arretees par les 
forces de securite composees essentiellement de membres de la minorite tutsi . 
La plupart de ces personnes ont ete detenues par la suite a Mura et dans des 
casernes de parachutistes a Bujumbura, cependant que d'autres auraient 
disparu durant leur detention dans les locaux du quartier general de la 
brigade speciale de recherche de la gendarmerie , a Bujumbura . Les autres cas 
de disparition concerneraient des Hutus dont la plupart auraient ete 
regroupes et detenus par des membres des forces de securite au stade de 
l'Ecole technique superieure de Bujumbura , dans le faubourg de Kamenge . 
Soup9onnes de posseder des armes , ces individus auraient ete arretes et 
emmenes vers une destination inconnue par des membres des forces armees. 
Deux cas se seraient produits en 1995 et concernent des personnes arretees 
par des gendarmes; l'une de ces personnes l'aurait ete a un poste de controle 
a Bujumbura et l'autre au cours d'un controle d'identite dans la banlieue de 
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la capitale. Un cas concerne un colonel responsable des ecoles militaires et 
du Centre d'entrainement de l'armee burundaise, qui aurait ete enleve alors 
qu'il s'appretait a partir a l'etranger pour participer a un seminaire. 

116. Les nouveaux cas signales se seraient produits en aout 1997 dans la 
province de Makambo, pres de la frontiere tanzanienne, et concernaient un 
parlementaire et son chauffeur qui auraient ete arretes par des militaires 
alors qu'ils se rendaient en Republique-Unie de Tanzanie. 

117 . Bien que plusieurs rappels aient ete envoyes, le Groupe de travail n ' a  
re9u aucune information du Gouvernement au sujet de ces disparitions ; 
il n'est done pas en mesure de donner des precisions sur le sort des 
personnes disparues ni sur le lieu ou elles se trouvent. 

Cameroun 

118. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement camerounais. 

119. Les six cas signales au Groupe de travail remontent taus a 1992. 
Ils concernent cinq adolescents ages de 13 a 17 ans, dont trois freres qui, 
selon des temoins oculaires, auraient ete places en detention par la police 
a Bamenda en fevrier 1992, lors de l'arrestation des chefs du Mouvement 
anglophone camerounais, et de plus de 40 paysans a la suite d'une 
manifestation pacifique. Le pere des trois freres a aussi disparu alors 
qu'il essayait de retrouver leur trace. 

120. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement a informe le Groupe 
de travail que les personnes concernees n'avaient jamais existe, qu'un 
individu avait ete accuse de fraude a cet egard, arrete puis libere sous 
caution. Le Groupe de travail a demande au Gouvernement de lui fournir un 
complement d'information. 

Tchad 

121. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement tchadien. 

122 . Un des 12 cas de disparition signales au Groupe de travail dans le 
passe remonte a 1983, cinq a 1991 et les six autres a 1996. Le premier cas, 
signale par un proche de la victime, concernait un membre de l'Union 
democratique nationale qui aurait ete emprisonne en juillet 1983, lors 
d'affrontements entre les troupes gouvernementales et les forces d'opposition 
qui se sont produits a Faya-Largeau. Cinq cas concernaient des membres du 
groupe ethnique Hadjerai qui auraient ete arretes le 13 octobre 1991 par les 
forces de securite tchadiennes. Ils auraient ete places en detention apres 
l'annonce par les autorites de l'echec d'une tentative de coup d'Etat d'une 
partie des forces armees tchadiennes centre le President Idriss Deby. 
Six autres cas concernent des membres de groupes d'opposition armee qui 
auraient ete arretes par les forces de securite soudanaises en 1996 a 
El Geneina, au Soudan, pres de la frontiere tchadienne, et remis aux forces 
de securite tchadiennes. Ils auraient ete transferes a N'Djamena par des 
membres de l'Agence nationale de securite. 
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123 . Au cours de la periode consideree , et malgre plusieurs rappels , · 1e 
Groupe de travail n ' a  re9u aucune information du Gouvernement tchadien 
concernant ces cas ; il  n ' est done pas en mesure de dormer des precisions sur 
le sort des personnes disparues ni sur le lieu ou elles se trouvent . 

� 

124. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement chilien . Durant la 
meme periode , le Groupe de travai l  a declare un cas elucide , en se fondant 
sur les renseignements communiques par le Gouvernement uruguayen, selon 
lesquels le corps de la personne en question, un citoyen uruguayen , avait ete 
retrouve dans la section No 29 du cimetiere general de Santiago , identi fie et 
rapatrie en Uruguay . 

125 . La grande majorite des 912 disparitions signalees au Chili se sent 
produites entre 1973 et 1976 , sous le regime militaire . Les victimes etaient 
des opposants politiques a la dictature mil itaire appartenant a di fferents 
groupes sociaux qui , pour la plupart , militaient dans les partis de gauche 
chi liens . Ces disparitions ont ete imputees a des membres de l ' armee de terre 
et de l ' armee de l ' air ,  aux carabineros et a des personnes operant avec le 
consentement des autorites . 

126 . Au cours de la periode consideree , le Gouvernement chil ien a communique 
des renseignements abondants sur les 847 cas en suspens. Ces informations ont 
ete rassemblees par la Commission nationale de la verite et de la 
reconci liation, par l ' Organisme national de reparation et de reconci liation 
et par le programme de suivi de la loi No 19 123. Le Groupe de travail a ete 
informe que , bien que l ' Organisme national de reparation et de reconciliation 
ait cesse de fonctionner le 31 decembre 1996 pour des raisons juridiques , 
son programme d ' enquete sur le sort final des victimes reste en vigueur . 
Ce programme a pour obj et de determiner le lieu ou se trouvent les victimes 
detenues -disparues et de retrouver les restes de celles dont la mort a ete 
legalement reconnue mais dont la depouille n ' a  pas ete retrouvee . Le Groupe 
de travail  analyse actuellement ces informations . 

127 . Le Gouvernement chil ien a aussi communique au Groupe de travail des 
renseignements detailles au sujet des indemnites versees aux victimes de 
disparition forcee (voir chap . I F ) .  

Observations 

128. Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement chilien des 
informations approfondies qu ' il lui a communiquees au cours de la periode 
consideree , ainsi que des efforts qu ' i l a deployes pour enqueter et faire la 
lumiere sur le sort des personnes disparues dans le passe. Le Groupe continue 
de suivre avec interet les efforts qu ' il fait pour indemniser les fami lles 
des victimes du fait de leur disparition forcee . 

129. Cependant , le Groupe reste preoccupe par le fait qu ' en depit des 
efforts du Gouvernement , tres peu de cas figurant dans ces dossiers ant ete 
elucides . Le Groupe de travail  tient a rappeler au Gouvernement l ' obligation 
qui lui incombe en vertu de l ' article 13 de la Declaration d ' enqueter sur 
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tous les cas presumes de disparition tant qu'on ne connait pas le sort 
reserve a la victime d'une disparition forcee. 

130. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
cas de disparition nouvellement signalee a l'attention du Gouvernement 
chinois. Durant la meme periode , le Groupe de travail a elucide deux cas sur 
la base d'informations qui lui avaient ete auparavant presentees par le 
Gouvernement et que la source d'information n'avait pas contestees ; dans les 
deux cas , les personnes concernees etaient en prison. 

131. La plupart des 73 cas de disparition signalee en Chine datent de la 
periode allant de 1988 a 1990 , quoique plusieurs cas se seraient produits 
en 1995 et 1996. La plupart de ces cas concernent des Tibetains. Certains 
d'entre eux auraient disparu apres avoir ete arretes pour avoir ecrit OU 
chante des poemes ou chants nationaux. Dix-neuf de ces cas concernaient un 
groupe de moines tibetains qui auraient ete arretes au Nepal , interroges par 
des agents chinois durant leur detention et remis aux autorites chinoises a 
la frontiere a Jatopani. L'une des personnes disparues aurait ete arretee 
pour avoir participe a une ceremonie religieuse au cours de laquelle une 
priere aurait ete dite pour que longue vie soit accordee au Dalai-lama ; 
plusieurs autres disparus auraient ete arretes a Lhassa en 1995 et 1996 pour 
avoir distribue des tracts contenant des messages a caractere politique. 
Quatre moines apparemment disparus en 1996 auraient ete accuses d'avoir 
confectionne des affiches en faveur de l'independance et des tracts 
reproduisant des prieres pour la sante et la securite de l'enfant qui avait 
ete reconnu le 14 mai 1995 par le Dalai-lama comme etant la reincarnation de 
feu le Panchen Lama , et qui avait ete porte manquant. Plusieurs autres 
personnes auraient disparu a la suite des celebrations qui ont marque le 
trentieme anniversaire de la fondation de la Region autonome du Tibet. 
D'autres personnes qui auraient disparu seraient des militants des droits de 
l'homme ayant participe a des activites en faveur de la democratie. Une autre 
disparition se serait produite en 1995 a Beijing et concerne un ecrivain qui 
aurait ete arrete deux jours apres avoir signe une petition saluant l'Annee 
des Nations Unies pour la tolerance et appelant de ses voeux la tolerance en 
Chine , petition redigee a l'occasion du sixieme anniversaire des evenements 
de la place Tiennamen de 1989. Trois des cas signales concernaient des 
personnes qui avaient disparu a la suite de l'incident de Beijing , en 1989. 

132. Au cours de la periode consideree , le Gouvernement a fourni une reponse 
concernant les informations re9ues par le Groupe de travail en 1996 selon 
lesquelles des dispaYitions de plus en plus systematiques se produisaient 
au Tibet , consistant en "detentions a repetition " : les interesses etaient 
gardes a vue pendant quelques jours ou quelques heures puis relaches , et le 
manege se repetait quelques jours plus tard. Le Gouvernement chinois a 
repondu que ces allegations etaient "denuees de fondement " et qu'il 
" n'existait pas de pratique consistant en 'detentions a repetition'" .  

133. En ce qui concerne les allegations selon lesquelles le systeme carceral 
en place dans diverses parties du pays et en particulier au Tibet releve 
du Ministere de la fonction publique et non du Ministere de la justice , 
le Gouvernement a repondu qu'en Chine , il n'existe pas de Ministere de 
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la fonction publique et que le systeme carceral releve du Ministere de la 
just ice. Les autori tes chargees de la securite publique sont de par la loi 
habil itees a mener des enquetes criminelles et sont placees sous la 
supervision du parquet lui -meme autorise a mener des enquetes concernant les 
affaires dont il est directement saisi. 

134. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement a egalement 
communique des renseignements sur 23 cas individuels de disparition signales. 
En ce qui concerne sept cas, le Gouvernement a repondu que les personnes 
concernees avaient ete arretees et jugees, et qu'elles purgeaient 
actuellement des peines de prison. Dans cinq cas, les personnes concernees 
avaient ete detenues puis l iberees et dans deux autres cas, les personnes 
concernees n'avaient pu etre retrouvees. Dans six cas, le Gouvernement a 
signale que les personnes concernees n'existaient pas. Trois cas concernaient 
la disparition du jeune Gedhun Nyima, qui aurait  ete reconnu comme la 
reincarnation du dixieme Panchen Lama par le Dalai-Lama en 1995, et celle de 
ses parents. Le Gouvernement a indique ce qui suit  : "Quelques individus peu 
scrupuleux ont tente d'enlever l'enfant pour l'emmener a l ' etranger et meme 
de porter atteinte a sa securite personnelle. Craignant pour sa securite, les 
parents de l'enfant ont demande la protection du Gouvernement. Celui -ci a 
accede a leur demande en prenant des mesures de securite pour pro teger 
l'enfant et ses parents. Ils menent actuellement une vie normale et sont en 
parfaite sante ". 

Colombie 

135. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement colombien 36 cas de disparitions nouvellement 
signales, dont 16 se seraient produits en 1997. Quinze de ces cas ont fait 
l'objet de la procedure d'intervention rapide. Durant la meme periode, le 
Groupe a declare six cas elucides en se fondant sur des renseignements 
fournis par le Gouvernement en 1996, sur lesquels la source d 1 informat ion n'a 
presente aucune observat ion dans les six mois qui ont suivi. Dans l 1 un de ces 
cas, la personne disparue a ete retrouvee en prison. Dans les cinq autres 
cas, les cadavres des vict imes ont ete decouverts et ident ifies deux jours 
apres leur arrestation. Le Groupe de travail a aussi elucide quatre cas en se 
fondant sur les renseignements communiques par la source d ' information. Dans 
trois cas, les personnes ont ete retrouvees mortes quelques jours apres leur 
disparition. Le quatrieme cas concerne une personne qui a disparu en 1984 et 
dont les restes ont ete remis par les autorites a la fami l le en 
novembre 1996 . 

136. La plupart des 1 006 disparit ions signalees en Colombie se sont 
produites a partir de 1981, en part iculier dans les regions ou la violence 
sevit le plus. Les victimes en sont notamment des personnes appartenant a des 
groupes de defense des droits civils ou des droits de l'homme ayant 
publiquement denonce les abus commis par des membres des forces de securite 
ou des groupes paramilitaires. 

137. Les nouvelles disparit ions signalees cette annee se sont produites 
principalement dans les regions rurales des departements d'Antioquia, de 
Cordoba et de Chaco. La plupart des detentions ayant about i a des 
disparitions ont ete effectuees par des membres de groupes paramilitaires 
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dont on pense qu'ils agissent avec la complicite active ou passive des forces 
de securite, tres souvent dans des regions ou se trouve une forte presence 
militaire. Dans un petit nombre de cas, les sources d ' information ont designe 
l'armee comme etant la force responsable de l ' arrestation. Seize cas 
concernaient un groupe de paysans enleves a Antoquia par un groupe 
paramilitaire ayant des liens supposes avec l'armee, qui a accuse les 
victimes de cooperer avec un groupe de guerilleros. 

138. Le Groupe de travail a porte a l'attention du Gouvernement le 
harcelement auquel la famille d'une personne disparue etait soumise. D'apres 
les informations re9ues, ce harcelement etait lie a son intervention dans les 
poursuites penales engagees contre les membres de la police qui seraient 
impliques dans l'affaire. De plus, un ami de la personne disparue et un 
temoin au proces auraient ete tues en fevrier 1997. Le Groupe de travail a 
egalement fait part au Gouvernement de ses preoccupations concernant les 
renseignements qu'il avait re9us indiquant qu'en juin 1997 , une bombe avait 
explose dans le batiment abritant les bureaux de l'Association des proches de 
detenus disparus a Medellin. Plusieurs personnes ont ete blessees et les 
dossiers de l'Association ant ete detruits. Le Gouvernement n'a communique 
aucune information ni fait de commentaire sur aucun de ces incidents. 

139. Le Groupe de travail a egalement informe le Gouvernement que des 
sources non gouvernementales lui communiquent regulierement des informations 
laissant penser que des disparitions forcees continuent de se produire dans 
le pays et que les principales recommandations qu'il avait faites a l'issue 
de sa visite en Colombie en 1988 n'ont pas ete appliquees. 

140. Le Groupe de travail n'a pas donne suite a toutes les informations sur 
des cas communiques par des sources non gouvernementales car elles ne 
remplissaient pas toutes les criteres indiques dans les methodes de travail. 
Tres souvent, les cadavres des personnes disparues sont retrouves quelques 
jours ou quelques semaines apres l'arrestation ou l'enlevement. Dans ces 
circonstances, le Groupe de travail considere que l'on a affaire a une 
execution et non a une disparition. Ces personnes sont aussi frequemment 
enlevees par des inconnus appartenant a des groupes paramilitaires dont il 
n'est pas toujours facile pour les familles d'etablir les liens avec les 
forces de securite. Le Groupe estime toutefois qu'il est raisonnable de 
penser que le nombre de personnes disparues relevant de son mandat est 
probablement plus eleve que le nombre de cas qu'il a effectivement traites. 

141. L'une des questions sur lesquelles le Groupe de travail avait fait des 
recommandations concernait le droit des personnes disparues et des membres de 
leur famille a un recours utile. Les informations re9ues d'organisations non 
gouvernementales en 1997 indiquent que les enquetes judiciaires menees pour 
retrouver les personnes disparues et punir les responsables n'ont presque 
jamais abouti et qu'en ce qui concerne les affaires de violation des droits 
de l'homme, le systeme judiciaire ne s'est pas ameliore de fa9on 
significative depuis 1988. Une seule exception peut-etre merite d'etre 
relevee, celle de l 1enquete sur la disparition de 19 commer9ants en 1987. 
Cette enquete menee par le systeme judiciaire de droit commun a conclu que 
les victimes avaient disparu apres avoir ete arretees a un paste de controle 
militaire. Trois civils qui avaient agi de concert avec des membres des 
forces armees ont ete condamnes a 90 ans d'emprisonnement. Toutefois, aucun 
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membre des forces armees n'a ete puni par les tribunaux militaires pour les 
memes faits. Dans une affaire concernant la disparition d'un groupe 
d'etudiants a Bogota en 1982, la Commission interamericaine des droits de 
l'homme a demande en 1991 au Gouvernement d'engager de nouvelles poursuites 
judiciaires contre des membres de l'armee qui avaient ete exoneres, ou qui 
n ' avaient pas ete poursuivis du tout, par le systeme de justice militaire. 
Cette demande reste sans suite. 

142. Enfin, le Groupe de travail a re9u des informations sur le nouveau 
projet de loi concernant les disparitions forcees presentees par le 
Gouvernement au Congres en novembre 1997 et il a recommande que le texte 
definitif en soit pleinement conforme aux dispositions de la Declaration sur 
la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcees. 
Le Groupe de travail a egalement re9u des informations sur une decision de 
la Cour constitutionnelle datee du 5 aout 1997 dans laquelle il est declare, 
entre autres, que certains crimes ne constituent pas des actes lies a 
l ' exercice d ' une fonction publique et ne devraient done pas relever de la 
juridiction militaire, par exemple les crimes contre l'humanite. Dans ces 
circonstances , a declare le Gouvernement, l ' affaire devrait etre renvoyee aux 
tribunaux de droit commun, compte tenu de l'incompat ibilite totale entre le 
crime et les taches devalues aux forces de securite publique definies par la 
Constitution. Des sources non gouvernementales se sont cependant declarees 
preoccupees par le fait que depuis cette decision, le Gouvernement n'avait 
pas pris les dispositions necessaires pour renvoyer au systeme judiciai re de 
droit commun des affaires actuellement jugees par le systeme de justice 
penale militaire qui ne remplissaient pas les conditions d ' une procedure 
j udiciaire devant les tribunaux militaires prevues par la decision de la 
Cour constitutionnelle. 

143. Au cours de la periode consideree , le Gouvernement a communique des 
informations sur environ 24 cas en suspens. La plupart de ces reponses 
contiennent des details sur les procedures judiciaires engagees par les 
diverses autorites chargees de ces affai res. Seule l'une d'elles, cependant , 
contenait des informations sur l'endroit ou se trouvait la personne disparue 
en cause. 

Observations 

144. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement colombien de sa 
collaboration au cours de la periode consideree , et comprend les difficultes 
qu ' il y a  a recueillir les renseignements necessaires pour determiner 
l ' endroit ou se trouvent les victimes de disparition forcee dans le contexte 
de violence et de guerre interne que connait le pays. Toutefois, le Groupe 
de travail se declare profondement preoccupe du fait que la situation globale 
en matiere de droits de l 1 homme ne se soit pas amelioree, que l ' intensite de 
la violence n'ait pas diminue et que des disparitions aient continue a se 
produire au cours de la periode consideree. 

145. Le Groupe de travail souligne que si le projet de loi sur les 
disparitions forcees est approuve, il devra etre pleinement conforme aux 
dispositions de la Declaration sur la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcees. 
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146. Le Groupe de travail tient a rappeler au Gouvernement qu'il est urgent 
de prendre "des mesures legislatives , administratives , j udiciaires et autres 
mesures efficaces pour prevenir et eliminer les actes conduisant a des 
disparitions forcees", conformement a l'article 3 de la Declaration. 
Il rappelle aussi au Gouvernement colombien qu'il doit continuer a proceder 
impartialement a une enquete approfondie "tant qu'on ne connait pas le sort 
reserve a la victime d'une disparition forcee " ,  conformement au paragraphe 6 
de l'article 13 de la Declaration. 

147. Le Groupe de travail insiste sur la responsabilite incombant au 
Gouvernement de faire j uger les auteurs presumes d'actes ayant conduit a des 
disparitions par des j uridictions de droit commun et non par des tribunaux 
militaires , conformement a l'article 16 de la Declaration , et d'assurer 
"un recours j udiciaire rapide et efficace" comme moyen de prevenir les 
disparitions , aux termes de l ' article 9. Il importe plus particulierement que 
la procedure d'habeas corpus soit pleinement garantie. Enfin , le Groupe prie 
instamment le Gouvernement colombien de faire tout ce qui est en son pouvoir 
pour assurer la securite des familles et des temoins , conformement au 
paragraphe 3 de l'article 13. 

Chypre 

148. De meme que par le passe , le Groupe de travail est reste a la 
disposition du Comite des personnes disparues a Chypre. Il a note qu'en 1997, 
la situation d'ensemble a laquelle se rapportent les travaux du Comite 
n'avait pas change depuis son dernier rapport (E/CN.4/1997/34 , par. 123 a 
125). Au cours de la periode consideree , le Secretaire general n'a pas mis en 
route la procedure de nomination d'un nouveau troisieme membre du Comite, les 
deux parties ne s'etant pas nettement engagees a accelerer les travaux du 
Comite conformement a son mandat et aux criteres proposes par le Secretaire 
general en 1995. 

149. Par ailleurs , le Groupe de travail s'est felicite de l ' accord auquel 
les dirigeants des deux communautes etaient parvenus le 31 j uillet 1997 en 
presence de M. Gustave Feissel , Representant special adj oint du Secretaire 
general et chef de mission de l'operation des Nations Unies a Chypre. 

150. Dans cet accord, les deux dirigeants sont convenus d'une premiere etape 
dans la resolution du probleme des personnes disparues , qui consisterait a 
se fournir l'un a l'autre taus les renseignements dont ils disposent dej a 
quant a l'emplacement des tombes de personnes disparues chypriotes grecques 
et chypriotes turques. Ils sont aussi convenus de designer chacun une 
personne pour proceder a cet echange de renseignements et prendre les 
dispositions necessaires en retour des restes mortels de ces personnes 
disparues chypriotes grecques et chypriotes turques. Le 30 septembre 1997 , 
le dirigeant de la communaute chypriote grecque a fait connaitre a M. Feissel 
que sa partie avait acheve ses travaux et etait prete a proceder comme 
convenu le 31 j uillet 1997. La partie chypriote turque a fait connaitre 
qu'elle serait prete a la fin de novembre 1997 au plus tard, mais des 
difficultes techniques imprevues ont retarde la mise au point finale de leur 
communication , qui etait attendue pour la fin de l'annee . 
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1 5 1 . Dans leur accord du 3 1  j ui llet 1 9 9 7 , les  deux dirigeants ant auss i  
demande au Secretaire general de l ' Organisation des Nations Unies de des i gner 
un nouveau t ro i s i eme membre du Comite des personnes disparues , af i n  
d ' accelerer l ' achevement des travaux du Comite . L e  Secretaire general a fait 
connai tre que sitot la mise en oeuvre de l ' accord du 31 j u i l let ef fect ivement 
lancee , i l  procederai t  a cette designat ion . 

Republ igue democrat igue du Congo 

1 5 2 . Au cours de la periode cons ideree , le  Groupe de travail  n ' a  pcrte aucun 
nouveau cas de di sparit ion a l ' attent ion du Gouvernement de la Repub l i que 
democrat ique du Congo 

1 5 3 . Les 2 7  disparitions signalees se sont , pour la plupart , produ i t e s  
entre 1 9 7 5  et  1 9 8 5 ; les  vict imes presumees etaient soupconnee s  d ' apparteni r 
a un groupe de gueri l J  er0s connu sous: le  nom de Part .i de .J.. a revolut i on 
popula i re , c,u d ' e t re des m:i l i rants po l i t iques . D ' aut res cai; concernent un 
j ourna l i s te qui aurait ete enleve a son domicile  en 1 9 9 3  par des membres de 
la Divi s ion speciale  pre s i dent ielle  et de la garde civile  et interroge dans 
les locaux de la chaine radiophonique d ' Etat " La voix du Zai re " , ain s i  que 
quatre hommes qui auraient ete arreti'· s par de s soldats en ::. 9 9 4  a L i k c1 s i  et 
det enus pendant pres de deux mo is  avant d ' etre t:rans feres A K inshasa , on e s t  
sans nouvelle  d '  eux depu 1. s  l ors Deux c a s  concernent des v :  l lageo i ,: de 
Ki t shanga qui auraient E�t e  a r re t i; s  pa,: des r;iembres des force:c; a :rme(c,s  
zairo i s e s  en septembre 1 9 96  a lors qu ils  se  rend a i ent a Gon:a , cap:i t ci L t-: ri.u 
Nord du Kivu . Un autre cas est celui d ' un homme qui aurait  e t e  arret e par 
des membres du Service d 1 act ior1 Pt de renseignemen t:: s  m-1 1 1. ta ·� r es ,  en 
septembre 1 9 9 6  egalement . 

1 54 . Au cours de la periode consideree , un membre du Groupe de travai l ,  
M .  Jonas K .  D .  Fol i ,  a part i c ipe a une mi s s ion commune vi sant a enqueter s ur 
les al legations de mas sacres et autres quest ions touchant les droi t s  de 
l 1 homme qui decoulaient de la s i  tciat iorc qui regr;ai t dans ::. ' est du pay s 
depui s  1 9 9 6 , conformement <'i. la  resolut i.on 1 9 9 7 / 5 8  de  la Comm:i s s i on des d.ro , t s  
de l ' homme . Le rappor t: sur cet ' r" :c ··, , ,, i c,n Ec ::; t ::: ,::· n +.· H1u -:la.nil :. "' documer. r 
E / CN . 4 / 1 9 9 E / 6 4 . 

1 5 5 . Au cours de l a  periode cons i deree , aucun renseignemer: t  n ' a  etE· re<;:u du 
Gouvernement de la Republ ique democrat ique du Congo . Le Groupe de trava.1. l i:e 
peut donner aucune prec i s i on sur le sort des personnes di sparues ni sur le 
l ieu ou elles  se trouvent . 

Republ igue dominicaine 

1 5 6 . Au cours de la periode consideree , le Groupe de tra·.rai l n ' a  po .� te aucun 
nouveau cas de di sparition a l ' at tention du Gouvernement domi nicain . 

1 5 7 . L ' un des deux cas en suspens est celui d ' une personnE arrf t ee en 
j uin 1 9 8 4  a Saint --Domingue et qui a ensuite di sparu . L ' autre est celui d ' un 
mi l itant pol i tique qui exercait les  fonctions de charge de cours a 
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l'universite et etait egalement journaliste; il aurait ete arrete en mai 1994 
par des membres des forces armees , puis emmene dans une base militaire. 

158. Au cours de la periode consideree , le Gouvernement de la Republique 
dominicaine a fourni , concernant l'un des cas , des informations dans 
lesquelles il renvoyait aux informations communiquees dans le passe et 
declarait que la personne en question avait un easier judiciaire faisant etat 
de differentes infractions , notamment viol et sortie illegale du pays; 
il n'etait done pas invraisemblable qu'il se trouve hors du pays. 

Equateur 

159. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a porte a la 
connaissance du Gouvernement equatorien un nouveau cas de disparition , qui se 
serait produit en 1997 et a fait l'objet d'une procedure d'intervention 
rapide. 

160. La plupart des 20 cas precedemment signales se sont produits entre 1985 
et 1992 et concernaient des personnes qui auraient ete arretees par des 
membres du Service d'enquetes criminelles de la police nationale. Les 
disparitions ont eu lieu a Quito , Guayaquil et Esmeraldas. Trois des victimes 
etaient des enfants. Trois autres cas se rapportaient a des ressortissants 
peruviens qui auraient ete detenus en janvier et fevrier 1995 dans les villes 
de Huaquillas , Loja et Otavalo. 

161. Le cas nouvellement signale concerne un ressortissant colombien qui 
aurait ete arrete a Quito par des membres de la police nationale et aurait 
par la suite disparu. 

162. Au cours de la periode consideree , le Gouvernement equatorien a fourni 
au Groupe de travail des informations concernant les enquetes entreprises par 
les autorites a propos du cas nouvellement signale. Selan le Gouvernement , 
l'interesse a ete arrete par des membres de la police nationale; toutefois , 
on ne sait toujours pas ou il se trouve et les autorites competentes 
poursuivent l'enquete. 

Egypte 

163. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement egyptien deux nouveaux cas de disparition. 
Pendant la meme periode , il a aussi transmis a nouveau au Gouvernement deux 
cas au sujet desquels il avait re9u de la source de nouveaux renseignements 
plus recents , et declare cinq cas elucides , en se fondant sur des 
renseignements precedemment communiques par le Gouvernement , au sujet 
desquels la source d'information n'a souleve aucune objection dans un delai 
de six mois; dans les cinq cas en question , les personnes interessees avaient 
ete arretees et etaient emprisonnees. 

164. Sur un total de 19 disparitions signalees au Groupe de travail , sept 
ont ete elucidees. La plupart des 12 cas qui restent en suspens se seraient 
produits entre 1988 et 1994. Les victimes seraient , notamment , des 
sympathisants de groupes militants islamiques , des etudiants , un commer9ant, 
un medecin et trois ressortissants de la Jamahiriya arabe libyenne. 



E/CN . 4 / 1 9 9 8 / 4 3  
page 3 5  

L a  reconduct ion d e  l ' etat d ' urgence au cours d e  cette periode , qui aurai t  
permis  aux forces de securite d ' agi r  en toute l ibert e ,  sans controle  ni 
obl igat i on de rendre compte , aurai t  aggrave le phenomene des disparitions . 

1 6 5 . Les deux nouveaux cas signales concernent des ressort i ssant s egypt iens 
arretes , respectivement , en 1 9 9 5  et en 1 9 9 6  par des agent s du Service des 
enquetes sur la securite de l ' Etat . L ' une des vict imes aurai t ete arretee a 
son domic i l e  a Abu Qeraas , au sud du Cai re , et l ' autre , dans son magasin a 
Bani Sueif ,  au sud du Caire . 

1 6 6 . Au cours de la periode cons ideree , l e  Gouvernement a conf i rme 1 es 
informations precedemment fournies a propos de hui t  cas de di spari t ion , 
indiquant ce qui suit : dans t roi s cas , concernant des ressorti s sant s 
l ibyens , la  pol ice poursuit ses inves tigat ions en vue de t i rer au c l a i r  les 
c irconstances de leur di sparit ion ; dans deux cas , les  nouvel l es enquetes  
n ' ont pas  permis d ' etabl ir  le l ieu oil se trouvent les  interes ses ; dans deu x 
cas , les  individus sont soup9onnes de part i c ipat ion a une infrac t i on ,  et l e s  
forces d e  s ecuri te poursuivent leurs enquetes ; dans un cas , l 1 int ere r, se s ' est  
evade apres avoir ete arrete . Le  Gouvernement egyptien a reaf f i rme sa volor:t e  
de cooperer avec le  Groupe de t rava:_ l ,  e t  l u i  a donne l ' as surance qu ' aucun 
effort n I avai r ete menage pot,r 1- e t rouver :es  per sonnes dispan.:es e 1· •1u ' -i. l 
t i endrai t  le Gr oupe 7.nL,rme de t out f a i t  nouveat. . 

E l  Salvador: 

1 6 7 . Au cours de la periode consideree , le Groupe de trava i l  n ' a  pm te aucun 
nouveau cas de disparit i on a ! ' attention du Gouvernement sa lvadori en 

1 6 8 . Les 2 6 6 1  cas de dispari t i on s ignales se sont produi t s ,  pour la  
plupart , entre 1 9 8 0  et  1 9 8 3 , dans le  cadre de  la confrantat �on armfe enr re l e  
Gouvernement salvadorien et le Front de liberat ion nat ionale Farabundo Mar · 1 
( FMLN) . De nombreuse s  victimes ont di sparu apres avoir  ete arret ees par des 
soldat s ou des pol i c i ers en uni forme , ou avoir ete  enlevees r,ar des P scadronf' 
de la mart composes d ' hommes armes en civi l ,  qui auraient par t :ie  l .i ee avec 
l ' armee ou les forces de securi U'! . Cert a ins des enlevement �, par ies hommes 
armes en civi l ont ete reconnus comme et ant en rea l i te des arrescai::1. • .ms , 
ce qui a donne l i eu a des allegat ions d 1 inte l l igence avec l es fo r�es de  
securi te . 

1 6 9 . Au cours de la  periode consideree , aucun renseignement nouveau n ' a  ete 
re9u du Gouvernement sur les cas en suspens . Le Groupe de t rava:i :. es t done 
touj ours dans l ' impossibi l i te de donner des pre c i sions sur ::. e soct des 
personnes di sparues et sur le l i eu Oll el les  se t rouvent . 

Observations 

1 7 0 . Le Groupe de travai l continue de s ' inquieter du peu qui a ete fait pour 
eluc i der les  cas en suspens ( plus de 2 0 0 0 ) ; il s ' inquiete aus s i  de n ' avoi r  
re9u du Gouvernement , en 1 9 9 7 , aucune informat ion concernant c e s  cas . 
Le Groupe de trava i l  tient a rappeler au Gouvernement salvadorien qu ' aux 
termes de l ' art icle 13 de la Decl aration , i l  lui appart ient de proceder 
impart ialement a une enquete approfondie ,  aus s i  longtemps que le sort de la 
vict ime n ' a  pas ete e luc ide . 
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171. Le Groupe de travail espere que le Gouvernement et les familles 
prendront les mesures necessaires pour elucider les cas en suspens et, s'il 
y a  lieu , appliquer les dispositions de l'article 19 de la Declaration, qui 
prevoit l'indemnisation des victimes et des familles. 

Guinee eguatoriale 

172. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement de Guinee 
equatoriale. 

173. Les trois cas de disparition precedemment signales concernent des 
membres de partis politiques d'opposition qui auraient ete arretes a Malabo 
les 9 et 10 aout 1993. Les autorites policieres auraient refuse de donner 
quelque information que ce soit sur le lieu ou se trouvent les interesses. 

174. Bien que plusieurs lettres de rappel lui aient ete envoyees, le 
Gouvernement n'a jamais communique d 1 informations au Groupe de travail au 
sujet des trois cas en suspens. Le Groupe de travail est done toujours dans 
l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des personnes disparues 
et le lieu ou elles se trouvent. 

Ethiopie 

175. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement ethiopien cinq nouveaux cas de disparition. 
Au cours de la meme periode, le Groupe de travail a transmis a nouveau au 
Gouvernement deux cas, mis a jour au moyen de nouvelles informations fournies 
par les sources. 

176. La plupart des 105 cas de disparition signales au Groupe de travail 
se sont produits entre 1991 et 1996 sous le gouvernement transitoire ; 
ils avaient trait a des membres du groupe ethnique oromo soup9onnes d'avoir 
participe aux activites du Front de liberation oromo, qui avaient ete arretes 
a Addis -Abeba ou avaient disparu du camp de detention militaire de Huso, dans 
l'ouest de l'Ethiopie. Les autres cas concernaient des membres d'un parti 
politique, le Front national de liberation de l'Ogaden, qui avaient disparu 
dans la region 5, dans l'est de l'Ethiopie, connue aussi sous le nom 
d'Ogaden ; cette region serait habitee par une population de souche somalie et 
il etait signale que des cas de disparition s'y etaient produits entre 1974 
et 1992, apres l'arrivee au pouvoir du gouvernement militaire; ces cas 
concernaient surtout, mais non pas exclusivement, de hauts fonctionnaires de 
l'Empereur Haile Selassie et des membres du groupe ethnique oromo, en 
particulier ceux qui etaient soup9onnes de participer aux activites du Front 
de liberation oromo ou accuses de faire partie de groupes politiques 
d'opposition, notamment du Mouvement socialiste ethiopien. Un cas, qui s'est 
produit en 1996, concernait un Ethiopien refugie a Djibouti, ou il aurait ete 
arrete dans un camp de refugies par des membres de la police de Djibouti puis 
remis aux autorites ethiopiennes. 
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177. Les nouveaux cas signales se seraient produits entre 1991 et 1996 ; 
quatre d'entre eux concernent des membres du groupe ethnique oromo, dont 
deux etudiants, un juge et une personne dont la profession est inconnue . 
Le cinquieme cas concerne un negociant, qui aurait disparu a Hararge. 

178. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement a fourni des 
renseignements sur un cas individuel. Il a fait connaitre que, selon le pere 
de l'interesse, celui-ci se trouvait a Addis-Abeba, ou il recevait des soins 
medicaux. Le Gouvernement a aussi repondu au questionnaire du Groupe de 
travail concernant la question d'une indemnisation. Ces renseignements sont 
contenus au chapitre I . F  du present rapport . 

Observations 

179 . Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement ethiopien des 
renseignements qu 1 il lui a fournis cette annee. Il souligne toutefois qu'en 
vertu de l'article 17 de la Declaration, tout acte conduisant a une 
disparition forcee continue d'etre considere comme un crime aussi longtemps 
que ses auteurs dissimulent le sort reserve a la personne disparue et le lieu 
ou elle se trouve. Le Groupe de travail rappelle done au Gouvernement qu'il a 
toujours l'obligation d'enqueter a fond sur tous les cas en suspens de 
disparition forcee et d'en traduire les auteurs en justice . 

180. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
cas nouveau de disparition a l'attention du Gouvernement grec . Pendant la 
meme periode, le Groupe de travail a de nouveau appele l'attention du 
Gouvernement sur un cas, en lui communiquant des renseignements plus recents 
emanant de la source d 1 information . 

181. Deux des cas en suspens ont ete transmis au Gouvernement en 1993 ; 
ils concernent des cousins albanais qui auraient ete arretes par la police 
a Zagara la meme annee. Le troisieme cas concerne un ressortissant suisse 
qui, en 1995, se rendant de Grece en Italie sur un bateau grec, se serait vu 
refuser l'entree en Italie et serait retourne en Grece sur le meme bateau. 

182. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement a fourni au Groupe 
de travail des renseignements sur les trois cas en suspens . En ce qui 
concerne les deux cous i ns albanais, le Gouvernement a indique que la nuit de 
leur disparition, ils se trouvaient dans un foyer avec d'autres immigrants 
illegaux. Le Gouvernement a donne des details de l ' enquete portant sur leur 
cas, en precisant qu'elle se poursuivait . Quant au troisieme cas (celui du 
ressortissant suisse ) ,  le Gouvernement a fait savoir que par le passe , cet 
individu s'etait vu par deux fois refuser l'entree en Grece et avait ete 
expulse du pays a plusi.eurs reprises pour avoir trempe dans des activites 
criminelles internationales. Le Gouvernement a indique que les autorites 
italiennes l'avaient renvoye en Grece a bard du bateau grec , mais que l'on ne 
trouvait nulle mention du debarquement de l ' interesse dans les registres 
officiels ; il se pourrait qu'il ait gagne la cote avant le contr6le des 
passagers au debarquement . Le Gouvernement a en outre fait savoir que les 
autorites competentes menaient une enquete et que les resultats eventuels de 
leurs recherches seraient communiques a la source des informations et a la 
famille de l'interesse . 
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Guatemala 

183. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement guatemalteque. 
Durant la meme periode, le Groupe de travail a declare 17 cas elucides, en se 
fondant sur des renseignements precedemment communiques par le Gouvernement, 
au sujet desquels la source d'information n'a presente aucune observation 
dans un delai de six mois ; dans 11 de ces cas, il est apparu que les 
interesses etaient vivants et libres, et les corps de six autres personnes 
ont ete retrouves. 

184. Inquiet du nombre des disparitions signalees au Guatemala, le Groupe 
de travail s'est rendu dans ce pays en 1987. Le rapport sur cette mission 
(E/CN.4/1998/19/Add.l) insiste sur les efforts a deployer pour ameliorer 
le fonctionnement de la procedure d'habeas corpus, pour proteger la vie des 
temoins ainsi que des individus et des membres d'organisations denon9ant des 
cas de disparition, et pour adopter des mesures convaincantes afin de 
prevenir et d'elucider les cas de disparition. 

185. La majorite des 3 151 cas de disparition signales au Guatemala se sont 
produits entre 1979 et 1986, principalement sous des regimes militaires , 
et dans le cadre de la lutte menee par le Gouvernement contre l'Unite 
revolutionnaire nationale guatemalteque (URNG) . Ces cas ont ete decrits 
en detail dans les precedents rapports du Groupe. 

186. Le 29 decembre 1996, le Gouvernement guatemalteque et l'URNG ont signe, 
a Guatemala, l'Accord pour une paix ferme et durable, mettant ainsi fin au 
processus de negociation engage par les deux parties. Une fois l ' accord 
signe, on a observe une tendance a un plus grand respect des droits de 
l'homme ; la ratification par le Congres de la Republique de la loi sur la 
reconciliation nationale, intervenue le 12 decembre 1996, a ete critiquee par 
certains qui y ont vu une amnistie beneficiant aux auteurs de graves 
violations des droits de l'homme, responsables notamment de disparitions. 

187. A sa cinquante et unieme session, le Groupe de travail s'est entretenu 
avec des representants du Gouvernement guatemalteque, qui ont reaffirme 
le desir de leur Gouvernement de cooperer avec le Groupe. La Commission 
presidentielle de coordination en matiere de droits de l'homme (COPREDEH) 
a fait savoir qu'elle continue de travailler sans relache a determiner le 
lieu ou se trouvent les personnes disparues et le sort qui leur est reserve. 
Toutefois, le laps de temps qui s ' est ecoule depuis que les disparitions se 
seraient produites n'a pu qu'entrainer la perte d ' utiles elements de preuve 
qui auraient contribue a faire la lumiere sur les differents cas. 

188. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement a communique des 
informations sur 75 cas de disparition. Quinze de ces cas ont ete elucides 
cette annee. Dans 51 autres cas, le Gouvernement a fait savoir que 
l'interesse avait change de residence, demande une nouvelle carte d'identite 
ou s'etait marie apres la date signalee pour la disparition, mais a ajoute 
n'etre pas en mesure de dire ou l'interesse se trouvait a l'heure actuelle. 
Dans neuf autres cas, la reponse n'a pas apporte d'eclaircissement. 
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Le Gouvernement a aussi repondu au questionnaire du Groupe de travail sur 
l'indemnisation des victimes de violations des droits de l'homme (voir le 
chapitre I. F) 

Observations 

189. Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement de sa 
cooperation ainsi que des informations qu'il a donnees pendant la periode 
consideree, et qui ont permis d'elucider 17 cas cette an�ee. Le Groupe se 
felicite de la signature de l'Accord pour une paix ferme et durable, qui 
favorise l'instauration d'un environnement propice au respect des droits de 
l'homme. 

190. Toutefois, le Groupe de travail tient a rappeler au Gouvernement 
qu'en vertu de l'article 13 de la Declaration il doit proceder impartialement 
a une enquete approfondie sur les allegations de disparition, jusqu'a ce que 
le sort reserve a la victime et le lieu ou elle se trouve soient etablis sans 
que l'on puisse raisonnablement en douter, et qu'en vertu de l'article 9 de 
la Declaration il doit garantir le droit a un recours judiciaire rapide et 
efficace afin de prevenir les disparitions. 

Guinee 

191. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement guineen. 

192. Les 28 cas signales en Guinee se sont produits , pour la plupart , en 
1984 et 1985, a l'occasion d'un coup d'Etat. Il  est a noter que le Groupe de 
travail n'a jamais ete informe qu'une disparition aurait eu lieu en Guinee 
apres 1985. 

193. Au cours de la periode consideree, aucun element nouveau n ' a  ete re�u 
du Gouvernement au sujet des cas en suspens. Le Groupe de t ravail ne peut 
done donner aucune precision sur le sort des personnes disparues ni rJur le 
lieu ou elles se trouvent. 

Haiti 

194. Au cours de la periode consideree, le Groupe n'a porte aucun nouveau 
cas de disparition a l'at tent ion du Gouvernement haitien . 

195. La maj orite des 48 cas de disparition signales se sont produ i t s  en 
trois vagues, de 1981 a 1985 , de 1986 a 1990 et de 1991 a 199 3 . La piupa rt 
des disparitions survenues au cours de la premiere periode concerna i ent des 
membres ou sympathisants du Parti democrate chretien haitien qui auraient e t e  
arretes par des membres des forces armees ou par les Tontons Macoutes . 
Pendant la deuxieme periode, les personnes disparues auraient ete arretees 
par des hommes armes en civil, membres du Service d 1 enquetes antigang , et par 
la police. La derniere vague a eu lieu a la suite du coup d'Etat qui a. evince 
le President elu Aristide. 
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196. Au cours de la periode consideree, aucun renseignement n'a ete re9u 
du Gouvernement haitien au sujet des cas en suspens. Le Groupe de travail ne 
peut done donner aucune precision sur le sort des personnes disparues ni sur 
le lieu ou elles se trouvent. 

Honduras 

197. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement hondurien. Pendant 
la meme periode , le Groupe de travail a declare elucide un cas, qui se serait 
produit en 1982 : la source d 1 information a fait connaitre que le corps de la 
victime avait ete trouve et identifie par des moyens medico-legaux . 

198. La plupart des 197 disparitions signalees au Groupe de travail se sont 
produites entre 1981 et 1984, periode au cours de laquelle des membres du 
bataillon 3-16 de l'armee et des hommes en civil puissamment armes ont enleve 
a leur domicile ou dans la rue des personnes tenues pour des adversaires 
ideologiques, pour les emmener dans des centres de detention clandestins. 
La pratique systematique des disparitions a pris fin en 1984, encore que des 
cas aient continue de se produire de maniere sporadique. Un tel cas se serait 
produit en 1995; il concernait une personne qui aurait ete arretee pour 
meurtre et transferee d'une prison relevant des services de securite a la 
prison centrale. Or les autorites de ce dernier etablissement auraient 
affirme que cette personne n'y avait pas ete transferee; depuis lors, 
on ignore ou elle se trouve. 

199. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement a fait connaitre 
au Groupe de travail qu'il avait "mis en route une procedure de reglement 
a l'amiable, dans le cadre de la Commission interamericaine des droits de 
l'homme, comme le prevoit la Convention americaine relative aux droits de 
l'homme, afin de resoudre les cas en suspens de disparition forcee et de 
violation des droits fondamentaux de l'homme pendant les annees 80. A cette 
fin, le President Carlos Roberto Reina avait designe, conformement a la loi , 
un Comite intergouvernemental interinstitutions au niveau le plus eleve, 
charge d 1 etudier les cas en suspens et leur eventuel reglement a l 1amiable, 
grace aux bons offices de la Commission interamericaine des droits de l'homme 
ci-dessus mentionnee. Le Gouvernement hondurien reaffirme ainsi, une fois 
encore , son engagement total a l 1 egard de la protection et de la promotion 
des droits de l1 homme 11• 

200. Le Gouvernement a aussi repondu a la lettre du Groupe de travail 
relative a l 1 indemnisation. Ces renseignements sont contenus au chapitre I. F. 

Observations 

201. Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement des 
renseignements qu'il a donnes pendant la periode consideree. Il juge 
encourageantes la tache entreprise par le Commissaire national aux droits de 
l'homme et les mesures prises pour poursuivre les auteurs presumes de graves 
violations des droits de l 1 homme. Par ailleurs, le Groupe de travail juge 
positive la decision d'essayer de recourir a des procedures de reglement a 
l'amiable dans le cadre de la Commission interamericaine des droits de 
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l'homme pour resoudre les cas en suspens de disparitions forcees intervenus 
dans les annees 80. 

202. Le Groupe de travai l tient , toutefois, a rappeler au Gouvernement 
qu'en vertu de l'article 13 de la Declaration i l  doit continuer a proceder 
impartialement a une enquete approfondie sur tous les cas de disparition 
forcee, j usqu'a ce que le sort reserve aux victimes soit etabli. 

Inde 

203. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travai l a porte 28 cas 
de disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement indien ; 
sept d'entre eux se seraient produits en 1997 et ont ete transmis au titre 
de la procedure d ' intervention rapide. Pendant la meme periode , le Groupe de 
travai l  a declare deux cas elucides en se fondant sur des renseignements 
precedemment fournis par le Gouvernement a propos desquels la source n ' a  pas 
formule d 1observation. Le Groupe a aussi appele de nouveau l'attention du 
Gouvernement sur un cas a propos duquel de nouveaux renseignements lui 
etaient parvenus de la source. 

204. La majorite des 272 disparit ions portees a l'attention du Gouvernement 
indien se sont produites entre 198 3 et 1995, dans le cadre des troubles 
ethniques et religieux qui ont eclate au Penjab et au Cachemire. Dans ces 
deux regions, les disparitions etaient essentiellement imputables aux 
autorites policieres, a l ' armee et a des groupes parami li taires intervenant 
conjointement avec les forces armees ou avec leur aval. Au Cachemire, de 
nombreuses personnes auraient di sparu apres des echanges de coups de feu avec 
les forces de securite. Ces disparitions resulteraient de divers facteurs 
lies aux pouvoirs elargis conferes aux forces de securite en vertu de la 
legislation d'exception , en particulier de la loi relat ive a la prevent ion 
des activites terroristes et contraires a l'ordre public et de la loi sur la 
securite publique. Outre la detention preventive, ces lois autoriseraient la 
detention prolongee sans l ' assortir des multiples autres garant ies normales 
prevues par le droit penal. Parmi les vict imes figuraient , notamrnent , des 
commerc;:ants, un avocat qui serait connu pour defendre les Sikhs detenus 
au Penjab , des journalistes , des mil itants des droi ts de l ' homme , et des 
etudiants. 

205. La plupart des disparitions recemment signalees se sont produites au 
Penjab en 1996. Deux d'entre e lles se sont produites dans la province 
d'Assam. Un cas de disparition , qui a rec;:u un large echo, concernait le 
President de l'Institut d'etudes sur le Cachemire - dont la base est a 
Srinagar - qui a assiste a la quarante-septieme session de la Sous - Commission 
de la lutte contre les mesures discrirninatoires et de la protection des 
minorites (ONU) . Apres son retour, l'interesse aurait  ete arrete par les 
forces armees pour avoir denonce des violations de droits de l'homme commises 
par les autorites indiennes. Cinq autres cas se seraient produits pendant la 
periode de 1991 a 1995. La police et les forces armees se seraient rendues 
responsables, cette annee , de cas de disparition. Trois cas concernaient des 
membres du Front de liberation du Jammu-et- Cachemire , qui aurai ent ete 
enleves dans les locaux de l ' organisation a Srinagar par des rnembres de 
l'Unite speciale. 
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206. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a re9u des 
allegations faisant etat de non -respect, par le Gouvernement indien, des 
dispositions de la Declaration sur la protection de toutes les personnes 
contre les disparitions forcees. 

207. De graves preoccupations ont ete exprimees au Groupe, face au nombre 
des cas de disparition survenus en Inde dans lesquels le sort de la victime 
n'est pas elucide et les auteurs ne sont pas traduits en justice. Il est dit 
que les membres des forces de securite continuent d 1 agir en toute impunite. 
Il est affirme aussi que les enquetes relatives aux cas de disparition sont 
rarement menees a bien et que, lorsqu'elles le sont, elles sont generalement 
le fait de personnels de la police ou de l'armee, et non d 1 un corps 
independant et impartial. 

208. Selan les renseignements re9us par le Groupe de travail, bien qu'il 
y ait eu recemment, au Penjab, une diminution des incidents marques par les 
exces de la police, notamment des disparitions, les travailleurs et militants 
des droits de l'homme continueraient de recevoir des menaces et d'etre 
victimes d 1 abus de pouvoir - notamment d'actes conduisant a une disparition -
de la part des membres des forces de securite. Il est affirme, par ailleurs, 
qu'en violation de l 1 article 10 de la Declaration, la police, dans toutes 
les provinces, a adopte la pratique qui consiste a ne pas consigner les 
arrestations ni tenir le registre des detentions. En l 1 absence de tout 
document, la police serait en mesure de nier avoir en son pouvoir tel ou tel 
detenu. Il est dit qu'au Jammu-et-Cachemire, par exemple, les familles ne 
peuvent obtenir des renseignements sur le lieu ou se trouvent des parents 
a elles qu'en soudoyant les gardiens de prison. Le Gouvernement a aussi ete 
invite a indemniser les victimes de disparitions forcees ou leur famille, 
conformement a l'article 19. 

209. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement a repondu aux 
allegations de non-respect des dispositions de la Declaration emanant 
d'organisations non gouvernementales. Le Gouvernement a nie ces allegations 
et affirme que "le Gouvernement a donne pour instructions a toutes les 
autorites competentes d 1 enqueter sur toute allegation portee a leur 
attention. Divers corps de la police et des forces armees ont aussi leurs 
propres regles de fonctionnement, edictees par la loi, qui leur font 
obligation d'enqueter sur toutes allegations impliquant leur personnel. 
Chaque fois que l'on a de bonnes raisons de croire qu'il y a  eu des 
violations des droits de l'homme, des mesures exemplaires sont prises, en 
vertu de la loi, contre les coupables et des mesures de reparation, notamment 
d'indemnisation, appropriees sont prises en faveur des victimes. La vaste 
gamme des recours legislatifs, institutionnels et judiciaires relevant du 
droit interne assure que nul ne beneficie de l'impunite et que les tribunaux 
superieurs de l'Inde, la Commission nationale des droits de l'homme, le 
Parlement, le corps legislatif et la presse suivent de pres les mesures 
prises par le Gouvernement a cet egard ". 

2 10. Le Gouvernement considere comme " totalement denuee de fondement" 
l'allegation selon laquelle les affaires de disparition donnent rarement lieu 
a une enquete et que, si une enquete est entreprise, elle n'est pas menee par 
une autorite independante ou impartiale. Il affirme ce qui suit : " il est 
invariablement procede a une enquete chaque fois qu • une allegation 
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est formulee ou meme s implement sur l a  base d ' informations publiees par les 
medias . Souvent l ' enquete n ' est  pas confiee a la poli ce mai s est menee a bien 
par le Service central de recherches ( CBI ) . Chaque fois  que l a  nature des 
allegati ons l ' exige, des enquetes j udiciaires independantes sont ordonnees . 
I l  est aus s i  arrive que les tribunaux ordonnent que l ' enquete soit effectuee 
sous l eur supervis ion directe " .  Le Gouvernement a fourni un tableau tres 
complet recapitulant les mesures pri ses a l ' encontre de membres des forces 
de securite pour di f ferentes violations des droits  de l ' homme , ainsi que des 
stat i st iques concernant les mesures pri ses a l ' encontre d ' officiers de pol i ce 
du Penj ab . 

2 1 1 . Le Gouvernement a aj oute ce qui suit : "Aucune l imitat ion n ' est  
apportee aux activites que peuvent mener, dans le respect de la loi , les 
organi sat ions non gouvernementales indiennes et les mi l i tants des droits  de 
l ' homme, dans quelque region du pays que ce soi t . Les organisat ions et 
militants en question peuvent aus s i  rechercher l a  protection des tribunaux ou 
cel le de l a  Commi ss ion nationale des droits  de l ' homme ou des differentes 
commi ss ions des Etats , et devoi ler les abus d ' autorite par l ' intermediaire de 
la pres se et du Parlement . Le Code de procedure criminel le fait obl igat ion a 
la pol i ce d ' informer toutes les personnes arretees des mot i f s  de leur 
arrestat ion et de les faire comparai tre devant un magi strat dans un delai de 
2 4  heures . Tous les detenus ont , en vertu des lois  exi stantes , le droit plein 
et entier de prendre contact avec leur avocat , et l ' aide j udiciaire comme 
l ' ass i stance j uridique sont accordees sans restriction a ceux qui en ont 
besoin . Les famil les dont un membre se trouve en detent ion provi so i re en sont 
informees et , en fait , rendent regul ierement vi s i te aux detenus . "  

2 1 2 . S ' agi s sant de l ' indemnisat ion des vict imes , le Gouvernement a dec lare 
que " l ' indemni sation des victimes de disparit i ons involontaires est prevue et 
assuree par les tribunaux" . 

2 13 . Le Gouvernement indien a auss i  communique des renseignement s concernant 
sept cas individuel s de di sparition . Pour c inq de ces cas, le Gouvernement a 
fait savoir  que les interesses avaient ete remis en liberte . Dans un cas , l e  
Gouvernement a indique qu ' aucune plainte concernant la di sparit ion de 
l ' interess e  n ' avait ete deposee a l a  police . Dans un autre cas, le 
Gouvernement a repondu que l ' interes se se t rouvait , a l ' heure actuelle ,  a son 
domic i le . 

2 14 . Le Gouvernement a auss i  repondu au questionnaire du Groupe de trava i l  
concernant la quest ion de l ' indemni sation . Ces renseignements sont contenus 
au chapitre I . F  du present rapport . 

Observations 

2 1 5 . Le Groupe de travail  tient a remercier le Gouvernement indien des 
renseignements qu ' i l lui a fournis  tout au l ong de l ' annee , ainsi que des 
efforts qu ' i l deploie pour enqueter sur les cas de disparit ion . 

2 1 6 . Toutefoi s ,  i l  reste preoccupe par le fait que de nouveaux cas de 
di sparit i on continuent de lui etre s igna le s ,  et que tres peu des cas porte s  a 
la conna i s sance du Groupe aient ete e lucide s . Tout en comprenant les efforts 
deployes par le Gouvernement pour lutter contre la violence, le Groupe de 
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travail tient a souligner qu'en vertu de l'article 7 de la Declaration, 
aucune circonstance quelle qu'elle soit ne peut etre invoquee pour justifier 
des disparitions forcees. En vertu de l'article 10, toute personne privee de 
liberte doit etre gardee dans des lieux de detention officiellement reconnus 
et etre deferee promptement a une autorite judiciaire. Des informations 
exactes sur la detention de ces personnes doivent etre rapidement 
communiquees aux membres de leur famille et a leur avocat . La legislation 
d'exception qui est encore en vigueur dans les Etats du Penjab et du 
Jammu-et-Cachemire, et qui permet de longues periodes de detention 
administrative, n'est pas conforme a cette disposition de la Declaration et, 
de plus, facilite les disparitions forcees et les autres violations des 
droits de l'homme. 

217 . Le Groupe de travail tient done a rappeler au Gouvernement indien qu'il 
a l'obligation de mettre ses lois en conformite avec les dispositions 
pertinentes de la Declaration et de prendre toutes mesures necessaires pour 
prevenir de nouveaux cas de disparition, enqueter sur les cas en suspens et 
traduire les auteurs en justice. 

Indonesie 

218 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement indonesien 57 cas de disparition nouvellement 
signales, dont 30 se seraient produits en 1997; les 57 cas ont ete signales 
au titre de la procedure d'intervention rapide. Pendant la meme periode, 
le Groupe de travail a declare 14 cas elucides en se fondant sur des 
renseignements communiques par le Gouvernement, dont il ressortait que cinq 
des personnes interessees etaient en detention, le Gouvernement fournissant 
l'adresse d'une autre . Tous les renseignements ont ete par la suite confirmes 
par la source. Deux autres cas ont ete elucides a partir de renseignements 
communiques par la source, dans lesquels il etait indique qu'une personne 
avait ete remise en liberte, et une se trouvait en detention . 

219. La majorite des 485 disparitions signalees se sont produites en 1992, a 
la suite de l'incident survenu le 12 novembre 1991 au cimetiere de Santa Cruz 
a Dili (Timor oriental} ,  ou les forces de securite ont ouvert le feu sur une 
foule pacifique de manifestants, pendant la ceremonie organisee a la memoire 
de deux jeunes gens tues lors d'affrontements avec la police. Plus de 
200 personnes auraient disparu ce jour-la, ou peu apres. 

220. Toutes les disparitions nouvellement signalees se seraient produites 
au Timor oriental, dans les circonstances decrites ci-dessous. 

221. En 1997, il y a  eu une brusque augmentation du nombre des informations 
re9ues par le Groupe de travail indiquant qu'au Timor oriental, diverses 
personnes avaient ete arretees par les forces armees ou les forces de 
securite indonesiennes, parce qu'elles etaient soup9onnees de participer a 
des activites subversives. Dans la plupart des cas signales au Groupe de 
travail, les sources affirmaient que les interesses etaient detenus au 
secret, et exprimaient la crainte que les victimes ne soient soumises a la 
torture ou victimes d'executions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires . 
Les sources indiquent aussi que lorsque les familles cherchent a savoir 
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ou se trouvent l e s  personnes disparues e n  s ' adressant a des services 
of ficie l s ,  l eurs effort s n ' aboutissent a rien . 

2 2 2 . Au cours de la periode consideree, le  Gouvernement a fourni des 
reponse s  au suj et de 5 5  cas individuel s . Dans la maj orite de ces cas , le 
Gouvernement a repondu que les interes se s  n ' avaient j amais ete arretes et 
qu ' il s  continuaient a vivre normalement . Dans 1 2  des cas , le  Gouvernement a 
fait connai t re au Groupe de travail que les interes ses avaient ete arretes 
sous l ' inculpation de participation a des activites subversives . A partir des 
const atations qu ' il avait faites , a savoir que dans la maj orite des cas 
signales les interesses  n ' avaient j amais ete arretes et qu ' il s  vivaient 
normalement , le Gouvernement a mis en cause la credibilite de la source . I l a 
done suggere que le Groupe de travail soit " plus selectif lorsqu ' il examinait 
et transmettait des informations emanant de sources aus si douteuse s , puisque 
de telle s  allegations tendancieuses et denuees de fondement aboutiraient sans 
aucun doute a miner les travaux du Groupe de travail " .  

Observations 

2 2 3 . Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement indonesien des 
renseignement s qu ' il lui a fai t parvenir au cours de la periode consideree . 

2 2 4 . I l  est , toutefois , profondement: preoccupe par l ' augmentation du nombre 
des disparitions qui se seraient produ i tes en 1 9 9 7 . Le Groupe de travail 
souligne que la detent ion au secret facilite les di sparitions forcees et e s t:  
interdite par l ' article 1 0  d e  la  Declaration . I l  rappel le auss i  au 
Gouvernement une fois encore , qu ' il a ,  en vertu de la  Declarati on ,  
l ' obl igation d e  prendre des mesures legislative s , administratives , 
j udiciaires et autres mesures efficaces pour prevenir et eliminer les  actes 
conduisant a des disparitions forcees et d ' enqueter sur de tels actes et d ' en 
traduire les auteurs en j ustice . 

2 2 5 . Repondant a la  suggestion du Gouvernement , a savoir que le Groupe de 
travail soit plus selectif dans le choix de ses sources ,  le Groupe de travail 
tient a souligner que , conformement a son mandat et a ses methodes de 
travail, il constitue essent iellement: un organe de communication . I l a done 
l ' obligation de transmettre au gouvernement interes se taus les  cas de  
disparition dont il  est fait etat et  qui repondent: aux criteres de 
recevabilite du Groupe de travail . C ' es t  au gouvernement interesse qu ' il 
appartient d ' enqueter sur les allegations ainsi presentees et de les refuter 
dans les cas ou les informations se revelent inexactes . 

I ran (Republigue islamigue d ' ) 

2 2 6 . Au cours de la periode consideree , le Groupe de t ravail a porte un cas 
de disparition nouvellement signale a l ' attention du Gouvernement de la 
Republique i s lamique d ' I ran , en vertu de la procedure d ' intervention rapide . 
Pendant la meme periode , le Groupe de travail a dec lare un cas elucide en se 
fondant sur des renseignements precedemment fournis par le Gouvernement 
indiquant que l ' interesse  avait ete remis en liberte et sur lesquel s  la 
source d ' information n ' a  presente aucune observation dans un delai de six 
mois . 
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227. Les 510 cas de disparition signales se seraient produits, pour la 
plupart, entre 1981 et 1989. Certaines des personnes disparues auraient ete 
arretees et placees en detention parce qu'elles etaient soup9onnees 
d'appartenir a des groupes d'opposition armes. Le nouveau cas signale 
concernait un ecrivain iranien arrete a l'aeroport Mehrabad de Teheran, alors 
qu'il s'appretait a quitter le pays pour rendre visite a des membres de sa 
famille a l 1 etranger. Il est presente comme etant un critique declare 
du Gouvernement . 

228 . A sa cinquante- deuxieme session, le Groupe de travail s'est entretenu 
avec des representants du Gouvernement de la Republique islamique d'Iran, qui 
ant reaffirme leur desir de cooperer avec le Groupe. Ils ant explique qu'une 
similarite de nom etait l'une des difficultes auxquelles le Gouvernement se 
heurtait lorsqu'il examinait les cas en suspens. En bien des cas, meme le 
prenom et le nom du pere etaient les memes. La deuxieme difficulte tenait a 
l 1insuffisance des renseignements personnels fournis, concernant le numero de 
la carte d'identite de l'interesse, le nom de son pere ou l'adresse de son 
lieu de travail . Enfin, les representants du Gouvernement de la Republique 
islamique d'Iran ont informe le Groupe de travail que ce gouvernement 
encourageait les familles des personnes disparues a s'adresser directement au 
systeme judiciaire iranien ou au Groupe de travail iranien sur les 
disparitions forcees, de creation recente, pour leur fournir des informations 
factuelles detaillees. 

229. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement a fourni des 
renseignements sur 12 cas individuels de disparition. Dans sept cas, le 
Gouvernement a fait connaitre que les interesses avaient ete executes. Le 
Groupe de travail lui a alors demande de lui fournir une copie des 
certificats de deces ou des sentences judiciaires pertinents. Dans deux cas, 
le Gouvernement a indique que les personnes disparues avaient ete tuees dans 
des affrontements de rue avec la police, et le Groupe de travail a demande a 
etre informe de la date a laquelle l'incident s'etait produit, et a recevoir 
une copie des certificats de deces des interesses. Dans trois autres cas, le 
Gouvernement a indique qu'une personne avait ete trouvee en detention, une 
autre remise en liberte et qu'il n'y avait aucune trace de la detention 
alleguee de la troisieme personne. 

230. Par une lettre en date du 19 novembre 1997, le Gouvernement iranien a 
invite le Groupe de travail a se rendre dans le pays. Le Groupe de travail a 
accepte l'invitation et une date convenant aux deux parties doit etre 
determinee. 

Observations 

231. Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement de la Republique 
islamique d'Iran de la cooperation dont il a fait preuve pendant la periode 
consideree, de son invitation a se rendre dans le pays et des renseignements 
concernant le sort de certaines des personnes disparues, dont il est indique 
que pour la plupart, elles ant ete tuees ou executees. Pour permettre au 
Groupe de travail de declarer ces cas elucides, il est toutefois necessaire 
de disposer de pieces etablissant le bien-fonde de ces informations. 
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2 32. Le Groupe de travail tient auss i  a rappeler au Gouvernement qu1 il a 
l'obligation , en vertu des arti cles 10 et 14 de la Declaration , de 
communiquer rapidement aux membres de la famille et a l'avocat de toute 
personne detenue des informations exactes , et de traduire en j ustice les 
auteurs de tous actes condui sant a une di sparition forcee. 

Irag 

2 3 3. Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement iraquien un total de 283  cas de di sparition 
nouvellement signales. 

2 34. La grande majorite des 16 496 cas de di sparition s ignales en Iraq 
concernent des personnes appartenant au groupe ethnique kurde qui auraient 
di sparu en 1988, dans le cours de l'operation dite "Anfal " ,  lorsque le 
Gouvernement iraquien aurait simplement mis  en oeuvre un programme de 
destruction de villages et de villes dans l'ensemble du Kurdistan iraquien. 
Un nombre important d'autres cas concernent des musulmans chi ites qui 
auraient disparu vers la fin des annees 70 et au debut des annees 80, lorsque 
leurs familles ont ete expulsees vers la Republique islamique d'Iran , sous 
pretexte qu'elles etaient "d'origine persane " . D ' autres cas se sont produits 
a la suite du soulevement, en mars 1991, de musulmans chiites arabes dans le 
sud et de Kurdes dans le nord du pays. D'autres cas s'etaient produits 
en 198 3,  lorsque les forces iraqui.ennes avaient arrete un grand nombre de 
Kurdes du clan Barzani, pres  d1 Arbil . Une trentaine de cas qui. se seraient 
produits en 1996 concernent des membres de la communaute des Yaz i.dis,  qui 
auraient ete arretes au cours d'une vague d ' arrestations mass ives a Mossoul 
par des membres des forces de securite. Parmi les victimes de di sparitions en 
Iraq, on compte des personnes soup9onnees d'etre des opposants poli.tiques , ou 
arretees en raison d'un lien familial avec un opposant politique, 011 gardees 
en otages pour obliger des membres de leur famille recherches par les 
autorites en raison de leur opposition politique a se rendre, enfi.n des 
personnes arretees en rai son de leur origine ethnique . 

2 35. La plupart des cas transmis  en 1997 se seraient produits au debut des 
annees 80 et 90 et concerneraient des musulmans chiites et des Kurdes 
di sparus dans des conditions analogues a celles decrites plus haut.  Certains 
cas concernent des musulmans chi ites qui auraient ete arretes a Karbala , 
en 1996, alors qu'ils allaient en pelerinage. 

236. Au cours de la periode consideree, des renseignements sont parvenus 
d ' organi sations non gouvernementales au sujet d'evenements survenus en Iraq 
ayant une incidence sur le phenomene des disparitions et l ' application de la 
Declaration. Il y est dit que des personnes continuent de di sparaitre en 
Iraq, es sentiellement des membres de groupes minoritaires. Le Gouvernement 
n'aurait rien fait pour remedier aux conditions qui permettent encore a de 
telles disparitions de se produire. Les detenus n'auraient aucune pos sibilite 
de prendre contact avec leur famille ou leur avocat ; les proces, lorsqu'il y 
en a, se derouleraient a huis clos. Le Groupe de travail a ete informe de la 
preoccupation particuliere que cause le nombre important des di sparitions qui 
ne sont pas elucidees, ainsi que la totale impunite avec laquelle les auteurs 
continuent d'agir , en violation des articles 3 et 14 de la Declaration. 
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Les victimes ou leur famille ne pourraient obtenir du Gouvernement aucune 
reparation, en violation de l'article 19 de la Declaration. 

237. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement iraquien a demande 
que le Groupe de travail lui communique la nouvelle adresse des interesses, 
le nom de leur mere et le numero et la date de leur carte d'identite. 
A propos des quatre cas qui ont fait l'objet de la procedure d'intervention 
rapide l'annee precedente, le Gouvernement a indique que les allegations 
relatives a leur disparition etaient "denuees de fondement", que les 
interesses n'etaient pas detenus et que le Groupe de travail pouvait prendre 
directement contact avec eux. Le Gouvernement a aussi fourni des 
renseignements concernant 15 cas individuels dans lesquels il a indique 
l'adresse des personnes interessees et, pour certains, leur numero de 
telephone. Toutefois, les efforts deployes par le Groupe de travail pour 
prendre contact avec ces personnes ont ete vains. 

Observations 

238. L'Iraq reste le pays dans lequel le nombre le plus eleve de 
disparitions est signale au Groupe de travail. Les efforts accomplis par 
le Gouvernement iraquien pour enqueter sur les cas de disparition en suspens 
- plus de 16 000 - et cooperer avec le Groupe de travail sont totalement 
insuffisants. En vertu de la Declaration, le Gouvernement a l'obligation de 
prendre des mesures legislatives, administratives, judiciaires et autres 
mesures efficaces pour prevenir et eliminer les actes conduisant a des 
disparitions forcees, et enqueter sur de tels actes. 

239. Pour empecher de nouvelles disparitions de se produire, le Gouvernement 
devrait, en particulier, renoncer a la pratique des detentions arbitraires et 
reconnaitre a tous les detenus au mains le droit minimum de prendre 
rapidement contact avec leur famille, leur avocat et des autorites 
judiciaires independantes. L'impunite totale avec laquelle les auteurs des 
actes vises continuent d'agir viole de toute evidence l'obligation contractee 
par le Gouvernement de faire de tous les actes conduisant a des disparitions 
forcees des infractions penales, d'enqueter sur tous les cas de disparition 
forcee et d'en traduire les auteurs en justice. 

Israel 

240. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement israelien . 

241. Sur les deux cas qui restent en suspens, l'un se serait produit en 1992 
a Jerusalem, et concerne un homme qui ne serait pas rentre a son domicile 
apres son travail. On pense qu'il est detenu dans une prison de Tel-Aviv. 
L'autre cas est celui d'un Palestinien qui aurait ete arrete en 1971, le jour 
ou une bombe a explose a Gaza. Quoiqu'il ait apparemment ete vu en detention, 
on ignore toujours ou il se trouve. 

242. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement israelien n'a fourni 
aucun renseignement au sujet de ces deux cas. Le Groupe de travail ne peut 
done donner aucune precision sur le sort des personnes disparues ni sur le 
lieu ou elles se trouvent. 
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2 4 3 . Au cours de l a  periode considere e ,  le  Groupe d e  t ravail  n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparit ion a l ' attention du Gouvernement koweit ien . Le seul 
cas qui demeure en suspens a ete signale en 1 9 9 3  par un parent de la vict ime 
et concerne un " Bedouin" d ' origine palestinienne en pos s e s sion d ' un passeport 
j ordanien . Apres le retrait des forces i raquiennes du Koweit  en 1 99 1 , 
l ' interesse aurai t  ete arrete et serait actuellement detenu par la police  
secrete koweitienne . 

2 4 4 . Au cours de la periode consideree , le Gouvernement a declare qu ' i l 
enquetait encore sur l ' affaire et etait en contact avec la fami lle de 
l ' interess e . La fami lle  a de nouveau affirme au Groupe de travail qu ' a  son 
avi s , l ' interesse pourrait encore etre vivant , car i l  aurait ete vu dans 
diverses pri sons du Koweit . 

Republ igue democratigue populaire lao 

2 4 5 . Au cours de la periode consideree , le  Groupe de travai l n ' a  porte aucun 
nouveau cas de di sparit ion a l ' attention du Gouvernement laot ien . 

2 4 6 . Le seul cas en suspens , qui s e  s erait produit en 1 9 9 3 , concerne le 
responsable des groupes de rapatries rentrant en Republique democrat ique 
populaire lao , qui aurait quitte son domicile  en compagnie d ' un fonctionnai re 
du Mini stere de l ' interieur , pour se rendre dans les locaux de ce ministere 
afin d ' examiner la fa9on dont seraient installes les groupes en voie de 
rapatriement . On serait depui s lors sans nouvelles  de lui . 

2 4 7 . Durant la meme periode , le  Gouvernement a de nouveau repondu au Groupe 
de trava i l  au suj et du cas en suspens , avan9ant plusieurs hypotheses  
concernant cette disparition . De  meme que par le passe , le  gouvernement 
a indique qu ' une enquete approfondie  sur les circonstances ayant entoure 
cette d i sparit ion etait en cours . Toutefoi s ,  on ignore touj ours ou se trouve 
l ' interesse . 

Liban 

2 4 8 .  Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail  n ' a  porte qu ' un 
cas de di sparition nouvel lement signale a l ' attent ion du Gouvernement 
l ibanai s ;  i l  se serait  produit en 1 9 9 7  et a fait l ' obj et de la procedure 
d ' intervent ion rapide . Durant la meme periode , le Groupe de travail  a declare 
un cas e lucide , le Gouvernement l ibanai s  ayant indique que la personne 
intere ssee avait ete arretee et etait en detent ion . Conformement a ses  
methodes de travail , le  Groupe a appele de nouveau l ' attent ion du 
Gouvernement sur un cas , en lui fournissant des renseignements mis a j our 
grace a de nouvelles  precisions apportees par la source . 

2 4 9 . La plupart des 2 8 7  cas de di spari t ion signales au Groupe de trava i l  
dans l e  passe remontent aux annees 1 9 8 2  et 1 9 8 3 , lors d e  la guerre civile au 
Liban . Ces di sparitions seraient le fait de membres de la mi l i ce phalangiste , 
de l ' armee l ibanaise ou de ses forces de securite ; dans certains cas , l ' armee 
i s rael i enne aurait participe aux arrestations , aux cotes d ' une des forces 
susmentionnees . La plupart des detent ions ont eu lieu a Beyrouth et dans 
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ses faubourgs. Selon certaines informations, les victimes ont ete arretees 
par des hommes armes en civil circulant a bord de vehicules. Plusieurs de ces 
arrestations suivies de disparitions auraient eu lieu dans les camps de Sabra 
et Chatila en septembre 1982. Dans certains cas qui se seraient produits 
en 1984, 1985 et 1987, les victimes etaient des ressortissants etrangers 
enleves a Beyrouth. Certains de ces enlevements ont par la suite ete 
revendiques par des groupements religieux tels que le Djihad islamique. 
Dans un petit nombre de cas, dont deux qui se sont produits en 1990, les 
victimes auraient ete arretees a des points de controle par des membres de 
l'armee ou des services de securite syriens avant d'etre transferees et mises 
en detention en Republique arabe syrienne. 

250. Le seul cas nouvellement signale se serait produit a Akkar, au 
Nord-Liban, en juin 1997 ; il s'agit d'un medecin qui aurait ete enleve par 
des membres des services de renseignements de l'armee syrienne. Son 
arrestation pourrait etre due au fait qu'il est soup9onne d'appartenir a un 
parti politique interdit. Conformement a ses methodes de travail, le Groupe 
de travail a aussi porte ce cas a l ' attention du Gouvernement de la 
Republique arabe syrienne. 

251. Au cours de la periode consideree, selon des preoccupations exprimees 
au Groupe de travail, on ne savait toujours pas ce qu'etaient devenues les 
personnes disparues au Liban et les auteurs de ces disparitions n'avaient pas 
ete traduits en justice. De plus, des citoyens libanais et des Palestiniens 
apatrides continuaient de disparaitre au Liban : arretes d'abord par les 
forces de securite syriennes, ils seraient ensuite transferes et detenus 
en Syrie. On pretendait en outre que le Gouvernement libanais n'acquies9ait 
pas seulement a ces activites du Gouvernement syrien mais collaborait aussi 
quelquefois avec les forces syriennes dans ces disparitions, en violation de 
l'article 2.1 de la Declaration. 

252. Les familles ne pouvaient s'adresser a aucun mecanisme gouvernemental 
officiel effectif au Liban ou en Syrie pour savoir ou se trouveraient leurs 
proches et faire valoir un moyen juridique quelconque. Parents et avocats ne 
pouvaient obtenir des autorites libanaises ou syriennes aucune confirmation 
officielle ni de l'arrestation, detention ou enlevement ni de l ' endroit ou 
se trouveraient les personnes disparues, ce qui soustraiyait ces personnes a 
la protection de la loi, en violation de l'article 10 de la Declaration. 
Les familles de personnes disparues repugneraient a rendre compte de leur 
disparition de crainte d'aggraver la situation de leurs proches ou de 
s'exposer elles-memes a des risques de harcelement ou de represailles. 

253. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement libanais a fourni 
des renseignements sur trois cas de disparition. Dans deux cas, il a indique 
que les personnes en question avaient ete arretees et etaient en detention ; 
ces cas ont ensuite ete elucides par le Groupe puisque aucune objection n'a 
ete presentee par la source d'information. Dans le troisieme, le Gouvernement 
a indique qu'il ne possedait pas de renseignements sur la personne disparue. 
Au cours de la meme periode, le Gouvernement de la Republique arabe syrienne 
a repondu au sujet d'un cas de disparition qui se serait produit au Liban et 
dans lequel les forces syriennes auraient ete impliquees, en indiquant qu'il 
ne possedait aucun renseignement sur la personne en question et qu 1 11 il ne 
voyait pas comment cette affaire pouvait concerner la Syrie ... Les fonctions 
et la mission des forces syriennes au Liban excluent absolument toute action 
policiere ou l'arrestation de citoyens". 
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254. Le Groupe de travail tient a remercier le Gouvernement pour les 
renseignements qu'il lui a fournis au cours de l'annee au suj et de cas 
individuels. S'il est conscient de la situation difficile qui prevaut au 
Liban, le Groupe de travail n'en reste pas mains preoccupe de voir qu'a peine 
deux cas sur 287 ont ete elucides par le Gouvernement. Il tient a rappeler au 
Gouvernement que, en vertu de l'article 2 de la Declaration, aucun Etat ne 
doit commettre, autoriser ou tolerer des actes conduisant a des disparitions 
forcees, meme si ces actes sont presumes etre commis par les autorites d'un 
autre Etat. 

Jamahiriya arabe libyenne 

255. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte deux 
cas de disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement de la 
Jamahiriya arabe libyenne ; tous deux ont fait l'obj et de la procedure 
d'intervention rapide. Durant la meme periode, il a declare l'un de ces cas 
elucide, la source d'information ayant indique que la personne en question 
avait ete liberee. Les deux cas nouvellement signales se seraient produits 
en septembre 1996 ; l'un concernait un Palestinien arrete dans le camp 
palestinien proche de Salloum, au nord- est de la Libye, qui aurait ete 
relache. Ce cas a ete elucide par le Groupe de travail. Le second concernai t  
un Palestinien soup9onne d'avoir des liens avec un mouvement religieux 
d'opposition, arrete a Tobrouk. L'autre cas en suspens, transmis au 
Gouvernement en 1994, concerne un traducteur soudanais travaillant pour le 
Centre international de recherche du Livre vert a Tripoli, qui aurait disparu 
en 1993. 

256. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement de la Jamahiriya 
arabe libyenne a repondu aux deux cas faisant l'obj et de la procedure 
d'intervention rapide : pour le premier, il a indique que la personne en 
question avait ete arretee pour "contrebande, fraude et escroquerie ; elle 
avait ensuite ete relachee et se trouvait en liberte " ;  pour le second, que 
l'interesse avait ete arrete "pour trafic de drogue et vente de devises. 
Son affaire est en instance de jugement". 

Mauritanie 

257. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement mauritanien. 

258. Le seul cas en suspens se serait produit en 1990 et concerne un homme 
age de 21 ans qui aurait ete enleve par des membres de la garde nationale 
dans un village du sud de la Mauritanie, pendant le couvre-feu. Il a ete 
rapporte qu'a l'epoque, de nombreuses personnes appartenant au groupe 
ethnique Hal-Pulaar, dans le sud du pays, etaient victimes de violations des 
droits de l'homme perpetrees par les forces gouvernementales et la milice 
haratine. 

259. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement n'a fourni aucun 
renseignement nouveau concernant le cas en suspens. Le Groupe de travail ne 
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peut done donner aucune precision sur le sort reserve a la personne disparue 
ni sur le lieu ou elle se trouve. 

Mexique 

260 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte 24 cas 
de disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement mexicain ; 
ils se seraient tous produits en 1997; 23 ont fait l'objet de la procedure 
d'intervention rapide. Durant la meme periode, le Groupe de travail a declare 
12 cas elucides en se fondant sur des renseignements communiques precedemment 
par le Gouvernement sur lesquels la source d'information n'a pas presente 
d 1observations dans un delai de six mois, et sept cas en se fondant sur des 
informations emanant de la source, qui a fait savoir que dans six cas les 
personnes en question avaient ete liberees et que dans un cas l ' interesse 
etait en detention. Le Groupe de travail a egalement decide de clore l'examen 
de 11 cas dit " anciens " ,  les parents des disparus ayant reaffirme leur desir 
de renoncer a poursuivre. Il a par ailleurs appele de nouveau l'attention du 
Gouvernement sur 2 cas, en lui fournissant des renseignements mis a jour 
grace a de nouvelles precisions apportees par la source . 

261. La majorite des 343 cas de disparition signales au Mexique se sont 
produits entre 1974 et 1981. Quatre-vingt-dix-huit d'entre eux sont survenus 
dans le contexte de la guerilla rurale dont les montagnes et les villages de 
l'Etat de Guerrero ont ete le theatre au cours des annees 70 et au debut des 
annees 80. Vingt-et-une autres disparitions ont eu lieu en 1995, 
principalement dans les Etats du Chiapas et de Veracruz; la plupart des 
personnes disparues etaient membres de diverses organisations indiennes, 
paysannes et politiques. Quatre autres cas se sont produits dans l'Etat de 
Guerrero et un a Sinaloa; les victimes etaient deux enseignants, deux paysans 
et un homme d'affaires. 

262. Quinze des cas de disparition nouvellement signales se sont produits 
dans l'Etat de Guerrero, quatre dans le District federal, quatre dans l'Etat 
du Chiapas et un dans l'Etat de Morelos. Les victimes etaient sept paysans, 
trois enseignants, six membres d'organisations ethniques de paysans et de 
defense des droits de l'homme, un militaire et sept personnes ayant des liens 
avec le parti d 1 opposition legalement reconnu, le Parti de la revolution 
democratique (Partido de la Revoluci6n Democratica, PDR) . L'armee a ete 
signalee comme responsable dans neuf cas, la police judiciaire de l'Etat de 
Guerrero dans six cas, celle du District federal dans cinq cas, celle de 
l'Etat de Morelos dans un cas, des membres du groupe paramilitaire "Les 
gardes blancs" et des agents en civil dans trois cas. Sept de ces cas ont ete 
elucides, les sources d'information ayant fait savoir que six personnes 
avaient ete remises en liberte et qu'une etait en prison. 

263. Les personnes qui avaient ete liberees ont indique dans leur temoignage 
comment elles avaient ete interrogees sans desemparer par les auteurs de leur 
enlevement qui cherchaient a tout prix a leur faire admettre qu'ils avaient 
des liens avec l'Ejereito Popular Revolucionario (Armee populaire 
revolutionnaire). Trois d'entre elles ayant precise qu'elles avaient ete 
victimes d'actes de tortures, le Groupe de travail a decide de porter les cas 
correspondants a l'attention du Rapporteur special sur la torture. 
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2 64 . Au cours de l a  periode consideree , selon des preoccupations exprimees 
au Groupe de travail le nombre de cas de disparition " breve " avait augmente . 
Nombre de ces cas seraient dus a des operations anti- insurrection menees par 
l ' armee et par la police , en particulier dans l ' Etat du Chiapas et 
de Guerrero . Les prisonniers se trouveraient dans des lieux de detention 
inconnus et lorsque des membres de leur famille ou d ' organisations non 
gouvernementales tentaient de s ' informer aupres de l ' armee au de la police , 
il l eur serait repondu qu ' on ne savait rien d ' eux , contrairement a 
l ' article 1 0  de la Declaration . Certaines des personnes disparues se trouvant 
dans ce cas qui ant ete remises en liberte auraient declare qu ' elles  avaient 
ete victimes de mauvais traitements et d ' actes de torture pendant qu ' el les 
etaient au s ecret . D ' autres auraient ete sommees de ne dire a personne ce qui 
s ' etait passe . De plus , la participation grandissante des forces armees au 
maintien de la securite avait des incidences negatives sur la situat ion des 
droits de l ' homme , notamment en ce qui concerne les disparitions forcees . 
En outre , le  fait que les personnes responsables des actes conduisant a une 
disparition n ' etait pas poursuivies et l ' impunite totale dont j ouis saient 
leurs auteurs contraire a l ' article 14 de la Declaration avaient conduit a 
un etat d ' anarchie propice aux disparitions forcees . En outre , a propos des 
articles 3 et 4 1 )  de la Declaration , il a ete indique qu ' aucune loi 
nationale n ' interdisait expressement les disparitions forcees . 

2 65 . Au cours de sa cinquante -deuxieme session , le Groupe de travail a 
rencontre des representants de la Commis sion nationale mexicaine des droits 
de l ' homme , qui lui ont rendu compte du travail accompli par ladite 
Commission dans le cadre de son Programme special sur les disparitions 
presumees et lui ont fourni d ' abondant s renseignement s sur des cas 
individuels . I l s  ont indique que la Commis sion avait soumis au Parlement 
une serie de proj ets  visant a elaborer et a completer ou modifier divers 
instruments j uridiques de maniere a renforcer le systeme j udiciaire mexicain 
afin de prevenir , de reprimer et d ' eliminer tout acte allant a l ' encontre des 
garanties visant a proteger la vie et l ' integrite physique et la dignite des 
citoyens . Un proj et de loi visant a modifier le Code penal federal de fa9on a 
declarer l ' imprescriptibilite des disparitions forcees au involontaires ,  et a 
punir toute instance ou tout fonctionnaire qui prend part a des actes 
conduisant a une disparition forcee , avait ete depose devant le Parlement . 

2 6 6 . Au cours de la periode consideree , le  Gouvernement a fourni des 
renseignement s sur 54  cas de disparition ; dans huit cas , il a indique que les 
personnes en question etaient vivantes et en liberte . Dans deux cas , les 
personnes interessees etaient en detention ; dans 30 cas , l ' enquete se 
poursuivait . Dans 14  cas , les  enqueteurs avaient eu maille a partir avec un 
groupe d ' habitant s armes d ' Ocosingo au Chiapas , qui les avaient menaces et 
contraint s de quitter la region , d 1 ou la dif ficulte de poursuivre l ' enquete 
sur place . 

Observations 

2 6 7 . Le Groupe de travail remercie le Gouvernement mexicain pour sa 
collaboration au cours de la periode consideree et pour les  resultats 
positifs obtenus grace aux recherches menees par la Commission nationale des 
droits de l ' homme qui ont permis d ' elucider 12 cas . 
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268. Toutefois , etant donne que de nouveaux cas continuent d'etre signales, 
il est necessaire d 1 insister sur l'urgence qu'il y a, conformement a 
l'article 3 de la Declaration, a prendre des mesures legislatives, 
administratives , judiciaires et autres mesures efficaces pour prevenir et 
eliminer les actes conduisant a des disparitions forcees. 

269. Le Groupe de travail tient egalement a faire ressortir la necessite de 
prendre des mesures plus efficaces pour faire la lumiere sur les cas dits 
"anciens ", ceux qui remontent aux annees 70, et rappelle au Gouvernement 
mexicain qu'il doit continuer a faire proceder impartialement a une enquete 
approfondie sur les cas de disparition forcee tant qu'on ne connait pas le 
sort reserve aux victimes, conformement a l'article 13 de la Declaration. 

Maroc 

270. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement marocain un cas de disparition nouvellement 
signale; ce cas se serait produit en 1997 et a fait l'objet de la procedure 
d'intervention rapide. Durant la meme periode, le Groupe de travail a declare 
25 cas elucides, dont 24, en se fondant sur des renseignements communiques 
par le Gouvernement sur lesquels la source d'information n'a pas presente 
d'observations, et un en se fondant sur des informations emanant de la 
source, qui a fait savoir que la personne en question avait ete liberee . 
Conformement a ses methodes de travail, le Groupe a appele de nouveau 
l'attention du Gouvernement sur six cas, en lui fournissant des 
renseignements mis a jour grace a de nouvelles informations apportees par 
la source. 

271. La majorite des 233 cas de disparition portes a l'attention du 
Gouvernement se seraient produits entre 1972 et 1980. La plupart concernent 
des personnes d'origine sahraouie qui auraient disparu dans les territoires 
controles par les forces marocaines parce qu'eux-memes ou des membres de leur 
famille etaient connus pour etre, ou soup9onnes d'etre, des partisans du 
Front Polisario . Il semble que les etudiants et les Sahraouis possedant un 
certain niveau d'education aient ete plus particulierement vises. Certaines 
disparitions se seraient produites a la suite d'arrestations massives operees 
apres des manifestations ou avant la visite de hautes personnalites ou 
d'eminents representants d'autres pays. 

272. Les personnes disparues auraient ete retenues dans des centres de 
detention clandestins a Laayoune, Qal'at M'gouna, Agdz et Tazmamart 
notamment. On les aurait aussi cachees dans les cellules de certains 
commissariats ou de casernes et dans des residences tenues secretes des 
faubourgs de Rabat. Malgre la liberation en 1991 d'un groupe important de 
prisonniers qui avaient disparu, on serait toujours sans nouvelles de 
plusieurs centaines d'autres Sahraouis; leurs familles poursuivraient leurs 
recherches aupres des autorites marocaines et des centres de detention. 

273. Le cas nouvellement signale concerne un homme de 37 ans qui aurait ete 
arrete par la police a El Aioun en mai 1997. 
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274. Selon des preoccupations exprimees au Groupe de travail, malgre · la 
liberation, en 1991, de centres de detention secrets de plus de 300 personnes 
disparues, les auteurs n'avaient pas ete traduits en justice et les victimes 
n'avaient re9u aucune reparation, contrairement aux articles 14 et 19 de la 
Declaration. On pretend, en outre, que depuis leur liberation, certaines de 
ces personnes auraient ete assujetties a des mesures d'intimidation et leur 
droit a la liberte d'expression, d'association et de mouvement ferait l ' obj et 
de restrictions. Certaines auraient ete ete arretees de nouveau et d'autres 
assignees a domicile. D'apres d'autres inquietudes exprimees , dans quelques 
cas de disparition ou il existait des preuves du deces de l'interesse , les 
depouilles mortelles n'avaient pas encore ete recuperees et rendues a la 
famille de la victime et aucun certificat de deces n'avait ete delivre a la 
famille. 

275. Au cours de la periode consideree , le Gouvernement a presente des 
observations sur les allegations d'organisations non gouvernementales 
evoquees dans le dernier rapport du Groupe de travail (E/CN . 4/ 1997/ 34 ) . Il a 
refute l'allegation concernant la disparition de centaines de personnes comme 

les 

les 

"ne reposant sur aucune preuve". Quant aux allegations relatives aux 
restrictions apportees a la liberte d'expression et d'association , i .L 
a declarees "elles aussi denuees de fondement comme en temoignent les 
conferences de presse tenues par d'anciennes 'personnes disparues ' et 
nombreux communiques qu'elles ont publies, individuellement ou 
collectivement, dans les journaux". Le Gouvernement marocain s'est 
"ne menager aucun effort pour la clarification des cas en suspens" 
ailleurs fait parvenir au Groupe de travail des documents sur les 
dispositions constitutionnelles et legales permettant la prevention 
repression des disparitions forcees. 

engage a 
I l a par 

et la 

276. Au cours d'un echange de vues avec des membres du Groupe de travail qui 
a eu lieu a la cinquante -troisieme session, les representants du Gouvernement 
marocain ont reaffirme qu'ils etaient entierement resolus a eluci der t aus les 
cas de disparition. Ils ont fourni au Groupe des renseignements sur t rois cas 
individuels : dans les deux premiers cas, les personnes interessees etaient 
mortes de mart naturelle en 1976 , et le Gouvernement a fourni une copie du 
certificat de deces ; dans le dernier, le Gouvernement a indique que 
l'interesse avait ete arrete en 1976 pour tentative d'atteinte a la securite 
de l'Etat et remis en liberte en 1978, et qu'il etait mort en 1982 dans un 
accident de la circulation. Le Gouvernement a fourni egalement un certificat 
de deces ; pour tous les cas, il a aussi fourni d ' autres elements de preuve. 
Le Gouvernement a une fois encore fait ressortir la difficulte de retrouver 
la trace des personnes disparues car la transcription des noms ne rendait pas 
toujours compte avec suffisamment de precision de l'appartenance familiale 
de la personne portee manquante. 

277. Le Gouvernement a egalement repondu au questionnaire du Groupe de 
travail sur les indemnisations. On trouvera, au chapitre premier , section F 
du present rapport, des informations a ce sujet. 

Observations 

278. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement pour sa collaboration au 
cours de la periode consideree et pour les renseignements qu'il a fournis. 
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Il tient cependant a lui rappeler qu'en vertu de l'article 17 de la 
Declaration, tout acte conduisant a une disparition forcee continue d'etre 
considere comme un crime aussi longtemps que ses auteurs dissimulent le sort 
reserve a la personne disparue et le lieu au elle se trouve. Le Gouvernement 
doit done prendre toutes les mesures necessaires pour traduire en justice les 
auteurs presumes, meme si la disparition s'est produite il y a  vingt ans. 
Le Groupe rappelle encore au Gouvernement qu'en vertu de l'article 19 de la 
Declaration les victimes d'actes ayant entraine une disparition forcee et 
leur famille doivent obtenir reparation et ant le droit d'etre indemnisees de 
maniere adequate, notamment de disposer des moyens qui leur permettent de se 
readapter de maniere aussi complete que possible. 

Mozambique 

279. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement mozambicain. 

280. Les deux cas precedemment signales se sont produits en 1974. L'un 
concerne un medecin, qui aurait ete arrete en 1974 dans un hotel de Blantyre, 
au Malawi, et amene d'abord au Mozambique puis dans le sud de la 
Republique-Unie de Tanzanie. Il aurait ensuite, pense-t-on, ete transfere 
dans la province de Niassa au Mozambique. Le second cas concerne un medecin 
qui aurait ete arrete a son domicile a Matola et emprisonne au quartier 
general des troupes du Frelimo a Boane, puis a Maputo. En depit de ses 
efforts, sa famille n'a pas pu retrouver sa trace. 

281. Malgre plusieurs lettres de rappel, le Gouvernement mozambicain n'a 
jamais fourni au Groupe de travail de renseignements sur les cas en suspens. 
Le Groupe de travail ne peut done donner aucune precision sur le sort reserve 
aux personnes disparues ni sur le lieu au elles se trouvent . 

282. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement nepalais. 

283. Quatre des cinq cas de disparition signales au Groupe de travail et 
encore en suspens se sont produits en 1985 ; ils concernent quatre hommes qui 
auraient disparu alors qu'ils avaient ete places en garde a vue en 1985. Vers 
la fin de 1984 , une vague de manifestations politiques a commence a balayer 
tout le pays. En juin 1985, des bombes ayant explose a Katmandou et dans 
d'autres villes, de nombreuses personnes auraient ete arretees, et certaines 
d'entre elles auraient ete gardees au secret pendant plusieurs mois. Le 
cinquieme cas en suspens remonte a 1993 et concerne un etudiant qui aurait 
disparu a Katmandou. 

284. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a re9u aucun 
renseignement nouveau du Gouvernement au sujet des cas en suspens. Il ne peut 
done donner aucune precision sur le sort reserve aux personnes disparues, 
ni sur le lieu au elles se trouvent. 
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285 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement nicaraguayen . 

286 . Sur les 234 cas signales au Groupe de travail, 131 ont ete elucides. 
La plupart de ces disparitions se sont . produites entre 1979 et 1983 , lors de 
la guerre civile des annees 80 . Bon nombre des communications concernant ces 
disparitions font etat de la participation de membres de l'armee, d'anciens 
sandinistes, de l'ancienne Direction generale pour la securite de l'Etat et 
de gardes frontiere. Mais, deux disparitions se seraient produites en 1994 
l'une des victimes serait un agriculteur qui aurait ete arrete par un groupe 
compose de membres de l'armee et de la police, et l'autre une personne 
accusee d'appartenir au groupe arme Recontras. 

287. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a re9u aucune 
information du Gouvernement au sujet des cas en suspens. Il est done toujours 
dans l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des personnes 
disparues et sur le lieu ou elles se trouvent . 

Observations 

288 . Le Groupe de travail regrette de n'avoir toujours re9u aucune 
communication du Gouvernement nicaraguayen a propos des cas en suspens. 
Il tient a rappeler au Gouvernement qu'il est tenu, en vertu de l'article 13 
de la Declaration , de faire proceder impartialement a une enquete approfondie 
tant que le sort de la victime d'une disparition forcee n'a pas ete elucide. 

Pakistan �/ 

289. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement pakistanais. 

290 . La majorite des 60 disparitions signalees au Groupe de travail 
concernent des membres ou sympathisants du parti politique Muhajir Qaomi 
Movement (MQM) , qui auraient ete arretes a Karachi par la police ou les 
services de securite en 1995 . La plupart des autres cas signales se seraient 
produits en 1986 et entre 1989 et 1991; ils concernent des personnes de 
nationalite afghane ayant obtenu le statut de refugie au Pakistan et 
generalement membres du parti Harakate Ingilaba Islami d'Afghanistan. 
Elles auraient ete enlevees a Peshawar, dans la province de la frontiere du 
nord-ouest, par des personnes appartenant a une formation rivale, le parti 
Hezb-e-Islami d'Afghanistan, qui aurait agi avec l'accord des autorites 
pakistanaises. Quatre autres cas se seraient produits en 1996; il s'agirait 
de personnes de la meme famille qui auraient ete enlevees chez elles par des 
agents des services de renseignements militaires . 

291. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a re9u aucune 
information du Gouvernement au sujet des cas en suspens . Il est done toujours 

�/ M .  Hilaly n'a pas participe aux decisions prises concernant cette 
partie du rapport . 
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dans l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des personnes 
disparues et sur le lieu ou elles se trouvent. 

Observat ions 

292. Le Groupe de travail regrette de n'avoir re9u cette annee aucune 
information du Gouvernement pakistanais au sujet des cas en suspens. Il tient 
a lui rappeler qu'en vertu de l'article 13 de la Declarat ion il est tenu de 
faire proceder immediatement et impartialement a une enquete approfondie tant 
qu'on ne connait pas le sort reserve a la victime d'une disparit ion forcee. 

Paraguay 

293. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparit ion a l'attention du Gouvernement paraguayen. 

294. Sur les 23 cas transmis au Gouvernement par le Groupe de travail, 
20 ont ete elucides. Ils s'etaient taus produi ts entre 1975 et 1977, sous le 
regime militaire. On notera qu'il n'a ete signale aucune disparit ion survenue 
au Paraguay depuis 1977. Parmi les personnes disparues figuraient des membres 
du parti communiste, dont son secretaire general. Bien qu'il y ait eu des 
disparitions dans la capitale, Assomption, la majorite des vict imes etaient 
des habitants des districts ruraux de San Jose, de Santa Helena, de 
Piribebuy, de Santa Elena et de Santa Rosa. 

295. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a re9u aucune 
informat ion du Gouvernement paraguayen au sujet des cas en suspens. Il ne 
peut done donner aucune precision sur le sort reserve aux personnes 
disparues , ni sur le l ieu ou elles se trouvent. 

296. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attent ion du Gouvernement peruvien trois cas de disparition nouvellement 
signales, dont un se serait produit  en 1997. Durant la meme periode, le 
Groupe de travail a declare trois cas elucides en se fondant sur des 
renseignements precedemment fournis par le Gouvernement, au sujet desquels la 
source des informations n'a fait parvenir aucune observat ion dans les six 
mois qui ont suivi. Il a egalement elucide deux autres cas en se fondant sur 
les renseignements fournis par la source, indiquant que les personnes avaient 
ete retrouvees. Conformement a ses methodes de travail, le Groupe a appele a 
nouveau l'attent ion du Gouvernement sur deux cas au sujet desquels la source 
avait donne de nouveaux renseignements. 

297. L'immense majorite des 3 004 cas de disparit ion signales au Perou se 
sont produits entre 1983 et 1992 dans le cadre de la lutte menee par le 
Gouvernement contre les organisations terroristes, notamment le Sentier 
lumineux ( Sendero Luminoso) . Lors de la campagne ant i - insurrectionnelle menee 
par les forces armees et la police a la fin de 1982, on a laisse a celles-ci 

� M .  Diego Garcia- Sayan n'a pas part icipe aux decisions prises 
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une grande latitude quant aux methodes a utiliser pour lutter contre le 
Sentier lumineux et retablir l'ordre public. Si les disparitions signalees se 
sont produites pour la plupart dans des regions du pays ou l'etat d'urgence 
etait en vigueur et qui etaient placees sous le controle de l'armee, en 
particulier les regions d'Ayacucho, d'Huancavelica, de San Martin et 
d'Apurimac, il y en a egalement eu dans d'autres regions du Perou. Selon les 
informations re9ues, il etait frequent que des membres des forces armees en 
uniforme procedent ouvertement aux arrestations, parfois avec l'aide des 
groupes de defense civile. Une vingtaine d'autres cas se seraient produits 
en 1993 dans le departement d'Ucayli; les victimes seraient essentiellement 
des paysans. 

298. En raison du caractere preoccupant du phenomene des disparitions au 
Perou, deux representants du Groupe de travail se sont rendus dans le pays 
a l 1 invitation du Gouvernement du 17 au 2 2  juin 1985, puis du 
3 au 10 octobre 1986. Leurs rapports sont publies sous les cotes 
E/CN. 4/1986/18/Add.l et E/CN. 4/1987/15/Add.l. 

299. Un seul des cas nouvellement signales se serait produit en 1997; il 
concerne un employe de maison de 27 ans qui aurait ete arrete par l'armee a 
Huanuco. Les deux autres cas se seraient produits en 1996, dans les 
departements d'Ucayali et de San Martin . 

300. Au cours de l'annee, le Groupe de travail a continue d'etre avise des 
inquietudes que suscitait la loi d'amnistie en vertu de laquelle une amnistie 
generale a ete octroyee a tous les agents des services de securite et a tous 
les civils ayant fait l'objet d'une plainte, d'une enquete, d'une 
inculpation, d'un proces ou d'une condamnation ou purgeant une peine de 
prison, pour des violations des droits de l'homme commises entre mai 1980 et 
le 15 juin 1995 : cette loi, faisait-on valoir, assurait l'impunite totale 
aux auteurs d'actes ayant conduit a des disparitions et d'autres violations 
des droits de l'homme. 

301. D'apres les informations re9ues, bien que les disparitions soient 
beaucoup moins nombreuses depuis 1993, il continuerait de s'en produire. 
La multitude de cas qui n'a pas encore ete elucidee suscite aussi de graves 
preoccupations. Selon les informations, le Gouvernement serait dans 
l'incapacite de proceder immediatement a des enquetes approfondies sur les 
cas de disparition. 

302. Selon d'autres informations, contrairement a l'article 19 de la 
Declaration, les victimes d'actes ayant entraine une disparition forcee et 
leur famille n'auraient pas ete indemnisees de maniere adequate. 

303. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement peruvien a fourni 
des renseignements au Groupe de travail sur 47 cas individuels : dans 
3 d'entre eux il a indique que les interesses etaient libres, dans un autre 
que l'interesse etait mort. Pour les 43 autres cas, le Groupe de travail a 
considere que les reponses n'etaient pas suffisantes pour que l'on puisse 
declarer qu'ils etaient elucides. 

304. Le Gouvernement a egalement repondu aux allegations contenues dans le 
rapport du Groupe de travail de 1997 (E/CN.4/1997/34) .  Il a envoye un rapport 
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volumineux etabli par le Secretariat permanent de la Commission nationale des 
droits de l'homme du Ministere de l'interieur contenant des graphiques et des 
statistiques detailles. Face a la preoccupation du Groupe de travail au sujet 
de l'amnistie generale decretee en vertu de la loi d'amnistie de 1995, le 
Gouvernement a precise que le Congres avait adopte cette loi dans l'interet 
de l'Etat. Il a affirme que l'amnistie n'etait pas une declaration 
d'innocence mais qu'elle avait une fonction politique, qui consistait a 
garantir la stabilite sociale et que les amendes infligees aux personnes 
condamnees restaient ce qu'elles etaient. 

305. Le Gouvernement a refute les allegations selon lesquelles le Registre 
national des detenus n'etait pas efficace pour prevenir les disparitions. 
Il a evoque le rapport des services du Registre national pour 1996 qui fait 
apparaitre l 1 impact de ce projet sur la protection des droits de l'homme et a 
fourni des statistiques montrant qu'il existe un lien entre la diminution du 
nombre de plaintes deposees aupres des procureurs speciaux et de l'Office des 
droits de l'homme et l'action du Registre national. Il a ajoute que le fait 
que ce service soit etendu a tout le pays, allie a la reduction du nombre 
d'affrontements armes, avait joue un role decisif dans la diminution du 
nombre de cas de disparition. 

Observations 

306. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement pour les renseignements 
qu'il lui a fournis pendant la periode consideree. Il tient neanmoins a 
repeter qu'a son avis la loi d'amnistie du 28 juin 1995, qui a eu pour effet 
de clore toutes les enquetes relatives aux disparitions en suspens, est 
contraire aux articles 17 et 18 de la Declaration. Cette loi instaure un 
climat d'impunite qui pourrait favoriser de nouveaux actes conduisant a des 
disparitions et autres violations des droits de l'homme. 

307. Le Groupe de travail rappelle au Gouvernement qu'en vertu du 
paragraphe 13 de la Declaration il s'est engage a proceder a des enquetes 
approfondies et impartiales aussi longtemps que le sort des victimes de 
disparitions forcees n'est pas connu. Il tient en outre a exprimer sa 
preoccupation sachant que rien n'a ete fait pour indemniser les familles 
des victimes de disparitions forcees comme le veut l'article 19 de la 
Declaration. 

Philippines 

308. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement philippin quatre cas de disparition nouvellement 
signales; tous se seraient produits en 1997 et ont fait l'objet de la 
procedure d'intervention rapide. Deux cas ont egalement ete transmis au 
Rapporteur special sur l'independance des juges et des avocats. 

309. La majorite des 500 disparitions signalees se sont produites a la fin 
des annees 70 et au debut des annees BO un peu partout dans le pays, dans le 
contexte de la campagne anti-insurrectionnelle menee par le Gouvernement. 

310. Entre 1975 et 1980, les personnes disparues etaient, entre autres, des 
agriculte�rs , des etudiants, des travailleurs sociaux, des membres de 
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congregations religieuses, des avocats, des journalistes et des economistes. 
Les arrestations etaient effectuees par des hommes armes appartenant a une 
organisation militaire connue ou a une unite de police, tels la gendarmerie 
philippine, le service central de renseignement, la police militaire et 
autres entites. Apres 1980, les disparitions signalees concernaient de jeunes 
hommes vivant en milieu rural ou urbain, presentes comme des membres 
d'organisations estudiantines, syndicales, religieuses, politiques ou de 
defense des droits de l'homme legalement constituees qui, aux dires des 
autorites militaires, servent de fa9ade au Parti communiste philippin declare 
illegal et a son aile armee, la Nouvelle armee du peuple (NPA) . Parmi les 
groupes les plus vises figureraient le KADENA (Jeunesse pour la democratie et 
le nationalisme) et la Federation nationale des travailleurs du sucre. L'un 
de ces cas, qui se serait produit en 1995, concernerait un agent des services 
de sante qui avait disparu a Mindanao ; un autre, qui se serait produit 
en 1996, concernerait un agriculteur qui aurait ete arrete alors qu'il 
voyageait dans une zone ou l'armee philippine, dit-on, mene des operations 
militaires contre des rebelles suspectes d'appartenir a la NPA. 

311. Malgre les pourparlers de paix entames par le Gouvernement avec 
plusieurs mouvements d'opposition, les disparitions ont continue pendant les 
annees 90, principalement dans le contexte des operations menees par les 
forces de securite contre la NPA, le Front de liberation nationale Moro, 
le Front de liberation islamique de Mindanao, les unites territoriales des 
forces armees des citoyens et les organisations civiles de volontaires. 

312. En raison du caractere preoccupant du phenomene des disparitions aux 
Philippines, deux membres du Groupe de travail se sont rendus dans ce pays 
du 27 aout au 7 septembre 1990, a !'invitation du Gouvernement. Un rapport 
complet sur leur visite a ete publie sous la cote E/CN. 4/1991/2 0/Add.l. 

313. Sur les quatre cas nouvellement signales deux concernent un avocat et 
son chauffeur qui auraient ete enleves a Manille par des membres des forces 
de securite. Les deux autres cas concernent un paysan qui aurait disparu a 
San Roane, et un responsable d'une organisation communautaire qui aurait ete 
enleve par des membres des forces armees dans la province de Zambales. 

314. Des inquietudes ont continue d'etre exprimees devant le peu de 
resultats qu'ont produit les efforts faits pour tenter de connaitre le sort 
des personnes disparues aux Philippines et traduire les coupables en justice. 
La plupart des cas sont touj ours en suspens et les familles des victimes 
n'ont pas obtenu reparation. Si les disparitions semblent mains nombreuses 
depuis 1972, il continue de s'en produire. Le fait que le Gouvernement ne 
fait rien pour lutter contre l'impunite ni pour tenter de remedier aux 
conditions qui font que des disparitions peuvent encore se produire, est 
un sujet de preoccupation. 

315. Au cours de la periode consideree, le Gouvernement philippin a fourni 
des renseignements au sujet de trois cas en suspens : pour deux d'entre eux 
il a indique que "les recherches effectuees j usque-la n'avaient pas donne de 
resultats positifs. En revanche l'enquete initiale ne confirmait pas 
l'allegation relative a !'implication de l'armee dans les disparitions " .  
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Pour le troisieme cas, il a indique que la personne en question s'etait 
rendue de son plein gre aux autorites a la suite du programme d'amnistie et 
qu'elle etait en detention provisoire. 

316. Le Gouvernement a egalement communique les observations de la 
Commission des droits de l'homme des Philippines au sujet des inquietudes 
exprimees par des organisations non gouvernementales des Philippines en 
matiere de violations des droits de l'homme a propos des disparitions, dont 
il est fait etat dans le dernier rapport du Groupe de travail. Il a indique 
que les autorites menaient des enquetes sur les cas de disparition signales, 
mais que leur action etait parfois entravee par l'absence de sources fiables 
et de temoins. Ces derniers repugnant souvent a deposer, le Gouvernement 
avait renforce le programme de protection en leur faveur. 

317. Le Gouvernement a rappele par ailleurs qu'il avait cree un groupe de 
travail special sur les disparitions qui enquetait sur les disparitions a 
l'echelon regional et qu'un Memorandum d'accord avec les familles des 
victimes de disparitions involontaires (FIND) avait ete conclu en vue de 
l'octroi d'une aide financiere aux victimes. Il a aj oute qu'il etait en train 
d 1 adopter une "approche preventive" pour eviter les disparitions qui peuvent 
se produire dans des pays "secoues par l'agitation sociale et 
l 1 insurrection 11 , et de mettre en place a cette fin des mesures economiques en 
vue d'ameliorer les conditions de vie des secteurs marginalises de la 
societe, et d'elargir le programme d'amnistie. 

318. Le Gouvernement a indi que qu'il " examinerait tous les cas en suspens de 
disparition presumee signales par le Groupe de travail, afin d ' arreter les 
mesures a recommander, parmi lesquelles notamment l'indemnisation eventuelle 
des familles des victimes. Cet examen serait axe sur la question de 
l 1 impunite et tenterait de determiner les conditions dans lesquelles les 
disparitions se produisaient ".  Le Gouvernement a releve par ailleurs que 
l'armee et la police continuaient d'adopter des reformes et que le Congres 
etait saisi d'un certain nombre de mesures visant a incorporer la Declaration 
au droit interne. 

319. En reponse aux questions du Groupe de travail sur la question des 
indemnisations, le Gouvernement a presente une copie de la loi No 7309 
portant creation d'un Conseil des reclamations concernant les personnes 
incarcerees ou detenues arbitrairement et les victimes de crimes violents. 
On trouvera au chapitre premier - section F relatif aux indemnisations des 
informations a ce sujet. 

320. A sa cinquante-troisieme session, le Groupe de travail a rencontre des 
representants du Gouvernement et procede a un echange de vues au sujet des 
cas en suspens. Le Gouvernement a souligne a quel point il tenait a elucider 
ces cas et a indique les difficultes que l'on rencontrait souvent a cet 
egard, dues notamment a l'absence de temoins et de renseignements precis. 
Par ailleurs, il a indique au Groupe de travail les mesures qu 1 il avait 
prises en ce qui concerne les indemnisations et fait ressortir que 
282 personnes avaient ete indemnisees jusque-la. Il a souligne l'importance 
qu'il attachait a l'enseignement des droits de l'homme et precise que la 
legislation sur les droits de l'homme faisait partie de tous les cours de 
formation destines aux militaires. 
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321 . Le Groupe de travail remercie le Gouvernement pour sa collaboration au 
cours de la periode consideree et pour les renseignements qu'il a fournis . 
Il tient a relever en particulier ce qui a ete fait pour elucider les cas en 
suspens et indemniser les victimes et leur famille, ainsi que la creation du 
Groupe de travail special sur les disparitions . 

322 . Le Groupe de travail est conscient des problemes rencontres par le 
Gouvernement pour lutter contre la violence, mais il tient a lui rappeler 
que, comme il est dit a l'article 7 de la Declaration, aucune circonstance 
quelle qu'elle soit, y compris l'instabilite politique interieure, ne peut 
etre invoquee pour justifier des disparitions forcees . Il tient a lui 
rappeler aussi qu'il est tenu au titre des articles 13 et 14 de la 
Declaration, de proceder immediatement et impartialement a une enquete 
approfondie sur toutes les allegations de disparition forcee et de traduire 
les auteurs en justice . 

Federation de Russie 

323 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement de la Federation de Russie 33 cas de disparition 
nouvellement signales . 

324 . Sur les 160 cas transmis precedemment, 2 se seraient produits en 1996 
et concerneraient des personnes d'origine tchetchene arretees par les Forces 
speciales du Ministere russe de l'interieur, l'OMON, lors d'une descente 
effectuee au lever du jour dans l'agglomeration de Dolinskoye, a une 
vingtaine de kilometres a l'ouest de Grozny, en aout 1996 . Cent-cinquante 
autres cas se rapportent a des personnes d'origine ingouche qui auraient 
disparu en 1992 lors des affrontements entre Ossetes et Ingouches. Huit 
autres disparitions concernent des personnes qui auraient disparu en 1994 
en Republique d'Ingouchie ; ce seraient les forces d 1 Ossetie du Nord qui 
auraient agi avec l'accord de l'OMON . 

325 . Tous les cas nouvellement signales se sont produits en Tchetchenie, 
pour la plupart a la fin de 1994 et au debut de 1995; l'armee russe serait a 
l'origine de ces disparitions . 

326 . Au cours de la periode consideree, le Gouvernement de la Federation 
de Russie a fait savoir au Groupe de travail que le Bureau du Procureur du 
Ministere de l'interieur et le service de securite federale procedaient a une 
enquete sur les cas transmis l'annee derniere, dont les resultats seraient 
communiques au Groupe de travail . 

327 . En ce qui concerne les cas qui se seraient produits en Tchetchenie, le 
Gouvernement a indique que des fonctionnaires du Ministere de l'interieur de 
la Federation de Russie detaches en Republique tchetchene menaient des 
enquetes dans toute la region nord du Caucase afin de tenter de retrouver la 
trace des personnes declarees disparues . Il a precise qu'il n'y avait pas 
trace des personnes disparues dans les banques de donnees du Bureau 
d'information central du Departement central de l'execution des peines du 
Ministere de l'interieur de la Federation de Russie . Le Gouvernement a 



E/CN . 4/1998/43 
page 64 

suggere que des representants du Ministere de l'interieur de la Republique 
tchetchene aient un entretien avec les personnes qui avaient signale les 
disparitions de fa9on a obtenir des precisions qui leur permettraient 
d 1 elucider le sort des disparus. 

Observations 

328. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement pour les renseignements 
qu'il lui a fournis pendant la periode consideree . Il reste neanmoins 
profondement inquiet de voir qu•aucun des 193 cas signales n'ont ete 
elucides. Il tient a rappeler a cet egard au Gouvernement que toutes les 
personnes privees de liberte doivent etre gardees dans des lieux de detention 
officiellement reconnus et etre rapidement mises en contact avec leur 
famille, leur avocat et les autorites j udiciaires, conformement aux 
articles 9 et 10 de la Declaration. En outre, en vertu des articles 13 et 14, 
le Gouvernement a l'obligation de proceder immediatement et irnpartialement a 
une enquete approfondie sur taus les cas de disparition forcee presumes et de 
traduire en j ustice les auteurs de ces disparitions. 

Rwanda 

329. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a de nouveau 
porte un cas de disparition a l'attention du Gouvernement rwandais, avec de 
nouveaux renseignements communiques par la source . 

330. Les specialistes des droits de l'homme deployes sur le terrain par 
le Haut Commissaire aux droits de l'homme pour soutenir dans sa tache le 
Rapporteur special charge d'examiner la situation des droits de l 1 homme 
au Rwanda ont re9u pour instruction de rassembler les informations relatives 
aux cas de disparition et de les transmettre au Groupe de travail . 

331. Pendant la periode consideree, l'Operation sur le terrain pour les 
droits de l'homme au Rwanda a informe le Groupe que relativement peu de cas 
allegues de disparition forcee OU involontaire lui avaient ete signales entre 
j anvier et octobre 1997, notamment par rapport a l'ampleur des autres 
violations des droits de l'homme. La plupart des cas portes a son attention 
concernaient la disparition presumee de personnes recemment rentrees au 
Rwanda, en particulier de membres des anciennes Forces armees rwandaises , 
revenus de la Republique democratique du Congo et de la Republique-Unie de 
Tanzanie. Dans la maj orite des cas, il n'avait pas ete possible d'etablir 
l'identite des auteurs de ces actes . D'apres les membres de l'Operation, il 
etait souvent difficile, voire impossible, de qualifier ces "disparitions"  
de forcees ou involontaires . Par exemple , dans certains cas, il avait ete 
difficile de savoir si la personne avait effectivement disparu ou si elle 
avait ete arretee. Dans le systeme penitentiaire, aucune procedure officielle 
n'avait ete mise en place pour informer les familles de l'arrestation d'un de 
leurs membres et du lieu ou il se trouvait. 

332. L'Operation pour les droits de l'homme au Rwanda a egalement fait etat 
de cas ou des personnes 1 1 disparues 1 1  avaient en fait fui leur region d'origine 
ou de residence habituelle parce qu'elles craignaient pour leur securite ou 
avaient peur d'etre arretees, notamment a cause de pretendues accusations de 
genocide ou de collaboration avec les groupes armes. Il se pouvait que ces 
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personnes se trouvent ailleurs dans le pays ou meme qu'elles l'aient quitte 
sans avertir leur famille . Dans certains cas, des representants du 
Gouvernement avaient declare que certaines personnes portees disparues 
avaient volontairement quitte leur domicile pour entrer dans un groupe arme . 

333. L'Operation pour les droits de l'homme au Rwanda a indique en outre 
qu'il avait ete difficile aussi de determiner s'il s'agissait de 
1 1 disparitions " car, en l'absence de morgues operationnelles au Rwanda, les 
marts etaient enterres rapidement . Parfois, les autorites locales avaient 
fait immediatement enterrer des cadavres non identifies . Elles avaient, 
parait-il, demande aux voisins s'ils connaissaient l'identite de ces 
personnes, mais elles n'en avaient pas diffuse largement la description. 
De plus , aucune photographie n'avait ete prise avant l'enterrement, ce qui 
empechait toute identification ulterieure par les membres de la famille . 
La majorite des cas de disparition presumee signales a l'Operation en 1997 
s'etaient produits dans les prefectures de Kigali ville et Kigali rural. 

334 . La plupart des 11 cas en suspens signales au Groupe de travail se sont 
produits en 1990 et 1991 dans le nord du pays dans le contexte du conflit 
ethnique entre Tutsis et Hutus . Trois autres disparitions ant eu lieu en 1993 
dans le nord du Rwanda; les victimes etaient des etudiants de l'Universite 
des Adventistes du Septieme jour de Mudende , soup9onnes d'etre des 
sympathisants du Front patriotique rwandais . Trois autres cas de disparition 
se seraient produits en 1996 . Le premier concernait le maire de Nyabikenke, 
qui serait d'origine Hutu et qui aurait ete arrete par des membres des forces 
armees . Le deuxieme cas etait celui d'un journaliste qui aurait ete arrete 
par la police militaire pour complicite de genocide et qui aurait ete libere 
par la suite. Le troisieme cas concernait un mecanicien de Kigali qui aurait 
ete arrete par des soldats de l'Armee patriotique rwandaise au motif que son 
pere et ses freres avaient commis des crimes pendant le genocide de 1994. 

335 . A ce jour, le Gouvernement n'a fourni aucune reponse au sujet des cas 
en suspens . Le Groupe de travail est done toujours dans l'impossibilite de 
dormer des precisions sur le sort des personnes disparues et sur le lieu ou 
elles se trouvent . 

Seychelles 

336 . Au cours de la periode consideree , le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement des Seychelles . 

337 . Les trois cas precedemment signales se seraient produits dans l'ile 
principale de Mahe , en 1977 et en 1984 . Les trois personnes disparues 
auraient ete enlevees , peu apres avoir quitte leur domicile , par des membres 
presumes des forces de securite . Au mains deux d'entre elles etaient , 
parait-il, des opposants connus au Gouvernement . 

338 . Pendant la meme periode , aucun renseignement nouveau n'a ete communique 
par le Gouvernement au sujet de ces cas . Le Groupe de travail est done 
toujours dans l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des 
personnes disparues et sur le lieu ou elles se trouvent. 
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Afrigue du Sud 

339. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement sud-africain. 
Pendant cette periode, le Gouvernement a informe le Groupe de travail que le 
cas d'une personne disparue avait ete examine en septembre 1997 par le Comite 
d'amnistie de la commission "Verite et reconciliation". Quatre anciens 
membres des services de police sud -africains sollicitaient une amnistie pour 
la mort de cette personne. Le Groupe de travail a demande au Gouvernement de 
l'informer des resultats des audiences. Au sujet des six cas, le Gouvernement 
a repondu que les services de police sud- africains n'avaient aucun fichier , 
ni aucun renseignement les concernant. Aucun renseignement sur ces personnes 
ne figurait dans les registres de l'etat civil. En consequence , le Groupe de 
travail a decide, conformement au paragraphe 20 de ses methodes de travail, 
de suspendre l'examen de ces cas, qui restent en suspens dans ses dossiers. 
Le Groupe de travail estime qu'il n'est plus utile de chercher a savoir ou se 
trouvent les personnes concernees car la source d'information n'est plus en 
contact avec les familles et aucun suivi ne peut etre assure. Il a tente a 
maintes reprises au fil des ans de faire la lumiere sur le sort des personnes 
portees disparues et sur le lieu ou elles se trouvaient, a travers ses 
communications avec la source ainsi qu'avec les gouvernements d'Afrique du 
Sud et de Namibie, mais ses efforts avaient ete vains. 

340. La plupart des 11 cas signales au Groupe de travail se sont produits 
entre 1976 et 1982 en Namibie. Etant donne qu'a l'epoque , la Namibie etait 
sous juridiction sud-africaine et que ces disparitions ont ete imputees a des 
agents sud - africains , le Groupe de travail a inscrit ces cas , conformement a 
ses methodes de travail, dans le dossier de l'Afrique du Sud. 

Sri Lanka 

341. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte 695 cas 
de disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement 
sri- lankais ; 77 cas se seraient produits en 1997; neuf ont ete transmis au 
titre de la procedure d'intervention rapide. 

342. Depuis la creation du Groupe de travail en 1980, 12 208 cas de 
disparition qui se seraient produits a Sri Lanka lui ont ete signales. 
Ces disparitions ont eu lieu dans le contexte de deux grands conflits 
internes : les affrontements entre militants separatistes tamouls et forces 
gouvernementales au nord et au nord-est du pays, et les affrontements entre 
le Front populaire de liberation (JVP) et les forces gouvernernentales dans le 
sud. Les cas remontant a la periode 1987- 1990 se seraient produits pour la 
plupart dans les provinces du sud et du centre, alors que les forces de 
securite et le JVP s'affrontaient avec une extreme violence pour s'emparer du 
pouvoir. En juillet 1989, le conflit s'est particulierement durci dans le sud 
lorsque le JVP a adopte une tactique encore plus radicale - arrets de travail 
forces, intimidation, assassinats et actions dirigees contre les familles de 
policiers ou de militaires. Pour centrer l'offensive militaire du JVP, le 
Gouvernement a lance une campagne anti-insurrectionnelle generalisee en 
laissant apparemment une grande latitude aux forces armees et a la police 
quant aux methodes a employer pour mettre fin a la rebellion et retablir 
l'ordre. A la fin de 1989 , la revolte etait matee. 
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343. Les cas signales depuis le 11 juin 1990 , date de la reprise des 
hostilites avec les Tigres liberateurs de l'Eelam tamoul (LTTE) , se seraient 
produits principalement dans les provinces de l'est et du nerd-est du pays. 
Dans le nord-est , la plupart des personnes dont on a signale qu'elles etaient 
detenues ou avaient disparu etaient de jeunes Tamouls accuses ou soup9onnes 
d'appartenir au LTTE ou d'en etre des complices ou des sympathisants. 
Les Tamouls deplaces a l'interieur du pays en raison du conflit, qui avaient 
trouve refuge dans des abris de fortune tels qu'eglises ou ecoles, etaient 
ceux qui risquaient le plus d ' etre arretes ou enleves . Dans le nord-est, 
l'armee avait recours essentiellement a la tactique du bouclage suivi de 
perquisitions , souvent avec l'aide de la police et en particulier de son 
unite speciale, pour investir un village ou une zone rurale et y proceder a 
des arrestations massives. De nombreuses personnes etaient liberees dans 
les 24 a 48 heures, mais une partie restait en detention pour interrogatoire. 

344. En raison du caractere preoccupant du phenomene des disparitions 
a Sri Lanka , le Groupe de travail , sur l ' invitation du Gouvernement, 
a effectue deux missions dans le pays , du 7 au 18 octobre 1991 et du 5 au 
15 octobre 1992. Ses rapports ont ete publies sous les cotes 
E/CN.4/ 1992/ 18/Add.l et E/CN.4/ 1993/25/Add.l. 

345. La plupart des cas nouvellement signales se sont produits en 1996, 
dans les districts de Jaffna , Batticaloa et Manmar, souvent dans le contexte 
de rafles effectuees par l'armee. Les disparitions se sent multipliees a 
Sri Lanka apres la reprise des hostilites en 1995. Les victimes etaient pour 
la plupart des jeunes Tamouls , dont beaucoup etaient des ouvriers agricoles 
pauvres , des pecheurs ou des etudiants de Trincomalee. 

346. De serieuses preoccupations ont ete exprimees au Groupe de travail face 
a la multiplication des cas de disparition signales l'an dernier . Depuis que 
les forces de securite ont repris le controle de la peninsule de Jaffna , a la 
fin de 1995 , le nombre de disparitions aurait atteint son niveau le plus 
eleve depuis 1990. On pretend que les forces de securite recourent a cette 
methode en represailles aux attaques du LTTE . Il parait que, bien souvent, 
les personnes disparaissent apres avoir ete prises dans des rafles. La loi 
sur la prevention du terrorisme et les reglements d'urgence favoriseraient 
ces violations , de meme que l'incapacite du Gouvernement de poursuivre leurs 
auteurs. En outre , il a ete signale avec preoccupation au Groupe de travail 
que les familles touchees tardaient toujours a etre indemnisees. 

347. Pendant la periode consideree , le Gouvernement sri-lankais a communique 
des renseignements sur 56 cas individuels. La grande majorite des personnes 
concernees avaient ete relachees OU mises en liberte sous caution. 
Cinq personnes etaient encore en detention et une aurait ete tuee . 
Le Gouvernement a aussi informe le Groupe de travail que le nombre de 
disparitions alleguees avait diminue en 1997 grace a ses efforts pour 
proteger les droits de l'homme. Il a souligne que le Comite international de 
la Croix-Rouge etait present a Jaffna et dans d'autres parties du pays et 
avait librement acces aux lieux de detention; il en allait de meme pour la 
Commission des droits de l ' homme de Sri Lanka qui avait ete creee recemment. 
Dans les rapports des trois commissions presidentielles chargees d'enqueter 
sur d 1 anciens cas allegues de disparition, le Gouvernement a declare que 
les auteurs de ces actes seraient poursuivis. Il a par ailleurs informe le 
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Groupe de travail que des reformes constitutionnelles visant a proteger le 
droit a la vie et a garantir le droit des personnes detenues de contacter un 
parent ou un ami et de consulter un avocat avaient ete soumises au Parlement . 
Le Gouvernement a aussi donne des renseignements sur la question de 
l'indemnisation, en reponse a la lettre du Groupe de travail datee du 
27 juin 1997. Ces renseignements figurent au chapitre I.F du present rapport. 

Observations 

348. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement sri-lankais des 
informations qu'il lui a communiquees pendant l'annee et des efforts qu'il a 
deployes pour faire la lumiere sur le sort des milliers de personnes qui ont 
disparu dans le passe. Il s'inquiete cependant de la resurgence recente de la 
pratique systematique des disparitions forcees a Sri Lanka et note que c'est 
le pays ou le plus grand nombre de disparitions ont ete signalees en 1997. 
En outre, il reste preoccupe par le fait que, malgre les efforts du 
Gouvernement , tres peu de cas figurant dans ses dossiers ont ete elucides. 

349. Le Groupe tient a rappeler au Gouvernement qu'il est tenu, en vertu de 
l'article 10 de la Declaration, de garder les personnes privees de liberte 
uniquement dans des lieux de detention officiellement reconnus, de les 
deferer rapidement a une autorite judiciaire et de communiquer sans delai des 
informations exactes sur leur detention aux membres de leur famille, a leur 
avocat, ou a toute autre personne ayant un interet legitime . Les dispositions 
de la loi sur la prevention du terrorisme et des reglements d'urgence 
actuellement en vigueur ne respectent pas ces droits et, en consequence, 
le Groupe de travail demande de nouveau au Gouvernement d'apporter a la 
legislation les modifications necessaires pour qu'il puisse prevenir les 
actes conduisant a des disparitions forcees, comme il en a l'obligation. 

350. Le Groupe de travail souhaite aussi rappeler au Gouvernement qu'il est 
tenu d'enqueter sur tous les cas en suspens de disparition forcee et, a cet 
egard, il attend avec interet les rapports des trois commissions d'enquete 
presidentielles. 

Soudan 

351 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement soudanais. 

352 .  La majorite des 257 cas en suspens concernent 249 villageois qui 
auraient ete enleves en 1995 au village de Toror, dans les montagnes de 
Nubie, par les forces armees du Gouvernement soudanais. On soup9onne que ces 
villageois ont ete transferes dans l'un des "camps pacifiques " controles 
par le Gouvernement. 

353 .  En reponse aux allegations du Rapporteur special sur la situation des 
droits de l'homme au Soudan, M. Gaspar Bir6, le Conseil consultatif pour les 
droits de l'homme du Gouvernement soudanais a publie un rapport sur les 
resultats de l'enquete de la Commission judiciaire sur les evenements 
survenus a Juba en 1992. Le Groupe de travail s'est felicite de la 
publication de ce rapport qui presente les conclusions de la commission 
judiciaire chargee d'enqueter sur ces evenements, au cours desquels plus 
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de 290 personnes - soldats , agents de police, gardiens de prison, membres des 
forces paramilitaires attachees au Departement de la protection de la nature 
et personnalites civiles - ont ete arretees apres que le Gouvernement eut 
repris le controle de la ville en juin 1992 . La plupart de ces personnes ont 
disparu et on pense qu'elles ont ete executees sommairement . Le Groupe de 
travail partage l'opinion du Rapporteur special sur la situation des droits 
de l'homme au Soudan , qui a declare , dans son rapport interimaire a 
l'Assemblee generale (A/52 /510) , que le rapport n'envisageait pas la question 
du traitement des detenus pendant leur incarceration ou a l'occasion de 
l'enquete et ne se pronon9ait pas davantage de fa9on convaincante sur les 
allegations de tueries extrajudiciaires et d'executions sommaires. Le Groupe 
de travail note en outre que le rapport ne donne pas aux familles 
d 1 indications sur le lieu ou se trouvent les corps des personnes qui auraient 
ete executees apres leur jugement OU qui auraient ete tuees au cours de 
l1 offensive contre Juba. 

354. Le Gouvernement a egalement presente au Groupe de travail le rapport 
final de la commission speciale chargee d'enqueter sur les cas de disparition 
forcee ou involontaire survenus entre fevrier 1996 et juillet 1997. A la 
suite d'enquetes sur le terrain et d'entretiens directs avec 36 personnes qui 
avaient pretendument disparu dans le sud de la province de Kordofan, relates 
en detail dans son premier rapport en date du 15 aout 1996, la commission 
avait obtenu l'adresse de quelque 180 victimes presumees d 1 une disparition 
forcee ou involontaire dans cette province . Les autres victimes presumees se 
seraient rendues librement et de plein gre dans d'autres provinces du Soudan 
en quete de travail et de stabilite . Quatre d'entre elles seraient mortes. 
A la lumiere des temoignages et des declarations de ces personnes et d'autres 
personnes interrogees , la commission a conclu qu'aucune personne n'avait ete 
enlevee par les forces armees ou par des services gouvernementaux. 

355 . Le Groupe de travail a informe le Gouvernement soudanais qu'il jugeait 
que les informations contenues dans le rapport de la commission speciale 
etaient insuffisantes pour declarer les cas elucides conformement a ses 
methodes de travail, car il avait besoin de renseignements plus detailles, 
notamment de l'adresse actuelle des victimes presumees ou d'un certificat 
de deces pour celles qui seraient decedees. 

Observations 

356. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement soudanais de lui avoir 
presente le rapport final de la commission d'enquete speciale. Il rappelle 
cependant au Gouvernement que, en vertu de l'article 13 de la Declaration, 
il est tenu de proceder a une enquete impartiale et approfondie sur les cas 
allegues de disparition jusqu'a ce que la lumiere soit faite de fa9on 
indubitable sur le sort des victimes et le lieu ou elles se trouvent. 
Il rappelle en outre au Gouvernement que, en vertu de l'article 14, les 
auteurs doivent etre deferes a la justice et que, en vertu de l'article 19, 
les victimes d'actes ayant entraine une disparition forcee et leur famille 
doivent obtenir reparation et ant le droit d'etre indemnisees de maniere 
adequate. 
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Republigue arabe syrienne 

357. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement de la Republique 
arabe syrienne. Pendant cette periode, le Groupe de travail a declare deux 
cas elucides en se fondant sur des informations communiquees par le 
Gouvernement au sujet desquelles la source n'avait fait aucune observation 
dans les six mois qui ant suivi ; dans l'un de ces cas, il a ete indique que 
la personne etait un medecin qui poursuivait des etudes specialisees 
d'ophtalmologie et qui travaillait au Ministere syrien de la sante a Rama ; 
dans l'autre cas, le Gouvernement a indique que la personne avait ete arretee 
parce qu'elle s'etait derobee a ses obligations militaires, mais avait 
ensuite ete relachee en vertu d'une amnistie presidentiel le. 

358. Sur les 35 cas de disparition signales au Groupe de travail, 26 ont ete 
elucides. Bon nombre des neuf cas en suspens se seraient produits entre le 
debut et le milieu des annees 1980, un peu partout dans le pays. Il a ete 
indique que certaines des personnes concernees appartenaient a des groupes 
terroristes et que les autres etaient des militaires ou des civils. 

359. Pendant la periode consideree, il a ete signale avec preoccupation au 
Groupe de travail que le sort des personnes disparues au Liban n'avait 
toujours pas ete elucide et que les auteurs de ces disparitions n'avaient pas 
ete traduits en justice. Il a ete allegue en outre que tant des citoyens 
libanais que des Palestiniens apatrides continuaient de disparaitre au Liban 
: arretes d'abord par les forces de securite syriennes, ils etaient ensuite 
transferes et detenus en Syrie. Selon ces dires, non seulement le 
Gouvernement libanais acquies9ait a ces activites du Gouvernement syrien , 
mais encore il collaborait parfois avec les forces syriennes dans ces 
disparitions, en violation de l'article 2 1) de la declaration. 

360. Pendant la periode consideree, le Gouvernement a fourni des 
renseignements sur trois cas particuliers dont deux ant ete elucides par la 
suite. A propos du troisieme cas, le Gouvernement a indique que la personne 
concernee etait morte en detention. Le Groupe de travail a alors demande une 
copie du certificat de deces. Le Gouvernement a aussi donne des informations 
sur une disparition qui se serait produite au Liban et a laquelle les forces 
syriennes auraient ete melees. Il a declare, a cet egard, que ses forces ne 
se livraient a aucune activite policiere ni a aucune arrestation de citoyens 
au Liban (voir egalement le chapitre sur le Liban) 

Tadjikistan 

361. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte deux 
cas de disparition nouvellement signales a l'attention du Gouvernement 
tadjik. Ces deux cas, qui se seraient produits en 1997, ant ete transmis 
suivant la procedure d'intervention rapide. Pendant cette periode, le Groupe 
de travail a elucide l'un de ces cas, la source ayant indique que la personne 
concernee avait ete relachee. Les deux personnes disparues etaient deux 
freres d 1 ethnie badakhchani, qui avaient un commerce dans la ville de 
Khousan. L'un d 1 eux, toujours porte disparu, aurait ete membre du dernier 
parlement de l'Union sovietique. 



E/CN . 4/1998/43 
page 71 

362. Les six disparitions signalees auparavant au Groupe de travail ·se 
seraient produites entre la fin de 1992 et juillet 1993, en pleine escalade 
de la guerre civile, lorsque les forces gouvernementales ont investi la 
capitale, Douchanbe . 

363 . Bien que plusieurs rappels aient ete envoyes au Gouvernement, celui-ci 
n'a jamais fourni de renseignements au Groupe de travail, qui est done 
toujours dans l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des 
personnes disparues et sur le lieu ou elles se trouvent . 

364 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n ' a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement togolais. Six 
des 10 cas en suspens concernent des personnes qui auraient ete arretees 
en 1994, a Adetikope, par des membres des forces armees, alors qu'elles 
allaient a Lome pour rendre visite a deux membres de la famille du Secretaire 
general du Syndicat togolais des chauffeurs, qui avaient, parait-il, ete 
blesses dans un accident de la route . Un autre cas concerne un fonctionnaire 
qui, dit-on, etait le conseiller du President du Haut Conseil de la 
Republique entre 1991 et 1993 et avait ete enleve par trois hommes a 
Aguenyie, dans la banlieue de Lome, alors qu'il se trouvait dans sa voiture, 
et avait ete emmene vers une destination inconnue a bord d'un minibus escorte 
par un vehicule militaire. Les autres victimes etaient un homme qui avait ete 
arrete par la police et emmene au commissariat central de Lome d'ou il avait 
disparu quelques jours plus tard, un agriculteur enleve a son domicile par 
des hommes armes et emmene vers une destination inconnue, et un homme 
d 1 affaires enleve a son domicile par cinq hommes en treillis. 

365 . Durant la periode consideree, le Gouvernement n'a pas fourni de 
nouveaux renseignements au sujet des cas en suspens. Le Groupe de travail ne 
peut done pas donner de precisions sur le sort des personnes disparues et sur 
le lieu ou elles se trouvent . 

Turguie 

366 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte a 
l'attention du Gouvernement turc huit cas nouvellement signales de 
disparition forcee ou involontaire qui ont tous ete transmis suivant la 
procedure d'intervention rapide . Deux de ces cas se seraient produits 
en 1997 . Pendant la meme periode, le Groupe de travail a declare que deux cas 
avaient ete elucides sur la base des informations communiquees par le 
Gouvernement qui avait indique que les personnes concernees avaient ete 
remises en liberte . Un autre cas a ete elucide par la source, qui a informe 
le Groupe que la personne disparue etait en prison. 

367. Depuis le debut de son mandat, le Groupe de travail a ete informe de 
153 cas de disparition forcee OU involontaire, dont 70 ont ete elucides. 
La plupart de ces disparitions se seraient produites dans le sud-est du pays, 
dans des regions ou l'etat d'urgence etait impose . Le nombre de cas 
nouvellement signales transmis par le Groupe de travail est passe de 72 
en 1994 a 17 en 1995, a 12 en 1996 et a 9 en 1997 . D'apres ces chiffres, 
c'est en 1994 qu'il y a  eu le plus grand nombre de cas allegues et celui- ci a 
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ensuite diminue ; il n'en reste pas moins que des disparitions continuent de 
se produire en Turquie. Le Groupe de travail a egalement re9u des allegations 
de disparitions imputees a des groupes rebelles. Toutefois , eu egard a la 
definition de la disparition donnee dans le preambule de la Declaration , 
il n'examine pas ces cas. 

368. Les nouveaux cas de disparition signales concernaient neuf Kurdes , 
huit hommes et une femme. Le plus jeune avait 17 ans et le plus age en 
avait 73. Ces disparitions se sont toutes produites a Diyarbakir , dans le 
sud-est de la Turquie , region ou l'etat d'urgence est impose. Les 
responsables presumes de six de ces disparitions etaient des policiers en 
civil. Dans deux autres cas , on a dit que c'etait des membres de la section 
antiterroriste. 

369. D'apres les informations re9ues pendant la periode consideree, le 
Parlement turc a adopte , le 6 mars 1997 , une loi ramenant la duree de la 
detention des personnes emprisonnees pour raisons de securite ayant commis 
des crimes collectifs de 30 a 10 jours dans les regions soumises a l'etat 
d'urgence , et de 15 a 7 jours ailleurs. Cette loi a aussi ramene de 8 a 
7 jours la duree de la detention pour des crimes collectifs ne relevant pas 
de la competence des cours de surete de l'Etat. Toutefois , aux termes de la 
nouvelle loi , les detenus ne sont autorises a consulter un avocat qu'au bout 
de quatre jours. Bien que de nombreuses organisations non gouvernementales 
aient salue cette modification de la legislation , d'aucuns doutent de son 
application effective. Le Groupe de travail a aussi ete informe de la levee 
de l'etat d'urgence dans les provinces de Batmar , Bitlis et Bingol en 
octobre 1997. 

370. D'apres les informations re9ues , l'imposition de l 1 etat d 1urgence 
serait toujours un obstacle majeur a l'application de la Declaration , car 
elle aurait entraine une concentration excessive du pouvoir entre les mains 
des autorites. L'impunite serait un autre facteur contribuant a la 
persistance des violations des droits de l1 homme en Turquie. Bien que la 
plupart des cas de disparition forcee soient imputes a des membres des forces 
de securite , il est rapporte que ceux- ci ne sont jamais traduits en justice 
ni poursuivis pour ces actes. La poursuite des officiers de police , en 
particulier dans les provinces ou l'etat d'urgence est impose , serait 
entravee aussi par la loi provisoire de 1913 sur la procedure d'enquete 
concernant les fonctionnaires , aux termes de laquelle la decision de 
poursuivre des membres des forces de securite pour des actes commis dans 
l 1 exercice de leurs fonctions est du ressort non pas du Procureur , mais de 
conseils administratifs locaux composes de fonctionnaires sous l'emprise du 
gouverneur de la region ou de la province , qui est aussi le chef des forces 
de securite. 

371. Pendant la periode consideree , le Gouvernement turc avait invite le 
Groupe de travail a se rendre en Turquie , en reponse a la demande que le 
Groupe lui avait adressee le 21 juillet 1995. Il a ete propose que la visite 
ait lieu au quatrieme trimestre de 1997. Il n'a malheureusement pas ete 
possible de trouver une date mutuellement satisfaisante qui aurait permis au 
Groupe de travail d'effectuer sa mission et de presenter un rapport a la 
presente session de la Commission des droits de l'homme . Le Groupe espere 
pouvoir effectuer cette mission en 1998. 
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372. Le Gouvernement a fourni des reponses au sujet de huit cas individuels. 
Dans un cas, il a reconnu que la personne etait detenue et il a informe le 
Groupe de travail qu'elle se trouvait a la prison de type E de Diyarbakir. 
La source a indique par la suite que la personne avait ete liberee. Dans sept 
autre cas, le Gouvernement a fait savoir au Groupe de travail qu'aucune des 
personnes en question n'avait ete arretee et que la police n'avait pas de 
fichiers les concernant. Ces cas faisaient cependant l'objet d'enquetes. 

373. Le Gouvernement a egalement fourni des reponses de caractere plus 
general. Le 10 decembre 1996, le Groupe de travail a re9u une copie d'un 
communique de presse du vice-premier Ministre et Ministre des affaires 
etrangeres l'informant que le Gouvernement avait pris une serie de mesures 
pour mettre fin aux violations des droits de l'homme. Parmi ces mesures 
figuraient diverses reformes de l'appareil judiciaire, notamment la reduction 
de la duree de detention. Le communique indiquait aussi que le Ministre de 
l'interieur avait adresse aux commissariats de police une circulaire les 
enjoignant de respecter strictement toutes les lois nationales pertinentes et 
tous les engagements internationaux relatifs aux droits de l'homme. En outre, 
un bureau special charge d'enqueter sur les allegations concernant des 
personnes disparues avait ete cree. Des informations detaillees sur les 
constatations du Bureau ont ete communiquees dans une lettre datee du 
20 decembre 1997. 

374. Le Gouvernement a en outre informe le Groupe de travail que l'Assemblee 
nationale turque avait adopte un projet de loi inclus dans le programme de 
reformes dans le domaine des droits de l 1homme. D'apres le Gouvernement, 
cette loi prevoyait une reduction importante de la duree de detention, 
conformement aux pratiques europeennes. Il a aussi indique qu'il voulait 
renforcer les activites du Bureau des personnes disparues. Il etait envisage 
de creer une commission qui serait chargee de suivre l'application de toutes 
ces mesures et de presenter des propositions au Gouvernement. 

375. Des informations detaillees sur le fonctionnement du Bureau des 
personnes disparues ont egalement ete communiquees. D'apres le Gouvernement, 
le Bureau est ouvert 24 heures sur 24 afin de faciliter les enquetes et 
d'enregistrer les demandes. En outre, un centre d'enquete mobile a ete cree 
au sein du Bureau. Ce centre opere dans un autocar specialement con9u pour le 
traitement rapide des demandes. Une campagne d1 information intensive a ete 
organisee pour faire connaitre largement les activites du Bureau et du centre 
mobile. Au 28 avril 1997, 106 demandes concernant des disparitions presumees 
leur avaient ete adressees. 

376. Le Gouvernement turc a fourni des renseignements sur les activites 
terroristes du Parti des travailleurs du kurdistan (PKK). Il a repondu a la 
demande d 1 informations du Groupe de travail concernant l'indemnisation des 
victimes. Ces informations figurent au chapitre I. F relatif a 
l'indemnisation. 

Observations 

377. Le Groupe de travail remercie le Gouvernement turc de sa constante 
cooperation et des informations qu'il lui a communiquees pendant la periode 
consideree ainsi que de son invitation a se rendre dans le pays. 
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Malheureusement, aucune date mutuellement satisfaisante n'a pu etre trouvee 
pour cette mission en 1997. Il espere qu'elle pourra avoir lieu dans un 
proche avenir. 

378. Nonobstant la promulgation recente d'une loi reduisant la duree de 
l'internement administratif, et la levee de l'etat d'urgence dans plusieurs 
provinces, le Groupe de travail estime que le maintien de l'etat d 1 urgence 
dans les autres provinces est l'une des causes de la persistance des 
disparitions forcees. Comme l'impunite est une autre cause fondamentale de 
cette pratique, il rappelle au Gouvernement qu'il est tenu, en vertu de 
l'article 14 de la Declaration, de traduire en justice toute personne 
presumee responsable d'un acte ayant entraine une disparition forcee. 

Ouganda 

379. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement ougandais. 

380. Les 20 disparitions signalees precedemment se sont toutes produites 
entre 1981 et 1985, c'est-a-dire avant l'entree en fonctions du Gouvernement 
actuel. Les arrestations ou enlevements dont il a ete fait etat ant eu lieu 
dans l'ensemble du pays; l'une des victimes aurait ete enlevee au Kenya, ou 
elle etait en exil, puis emmenee a Kampala. Une autre, agee de 18 ans, etait 
la fille d'un parlementaire ougandais de l'opposition. Les arrestations 
auraient ete le fait de policiers, de soldats ou d'agents des services de la 
securite nationale. 

381. Pendant la periode consideree, le Gouvernement n'a pas fourni de 
renseignements nouveaux sur les cas en suspens. Le Groupe est done toujours 
dans l'impossibilite de donner des precisions sur le sort des personnes 
disparues et sur le lieu ou elles se trouvent . 

Ukraine 

382. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte pour 
la premiere fois a l'attention du Gouvernement ukrainien trois cas de 
disparition presumee. Ces disparitions se seraient produites en 1995 ; 
les personnes concernees sont deux freres et un de leurs amis , qui auraient 
ete arretes a Simferopol (Crimee) par des membres des forces de securite. 

383. Pendant cette periode, le Gouvernement ukrainien a informe le Groupe de 
travail que le Procureur de la Republique autonome de Crimee avait ouvert une 
enquete pour savoir ou se trouvaient les personnes concernees. Des temoins, 
des parents, des voisins et des connaissances avaient ete interroges et 
d'autres investigations avaient ete effectuees, mais en vain. 

Emirats arabes unis 

384. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte pour la 
premiere fois un cas de disparition presumee a l'attention du Gouvernement 
des Emirats arabes unis. Cette disparition se serait produite en 1996; la 
personne concernee est un universitaire de nationalite egyptienne qui aurait 
ete detache de l'Universite d'Assyat en Egypte a l'Universite d'Agman 
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aux Emirats arabes unis et qui aurait disparu peu apres son retour aux 
Emirats apres une visite a sa famille au Caire . Il parait que c'est un 
intellectuel connu et un militant des droits de l'homme. 

385. A ce jour, le Gouvernement n'a fourni aucune reponse. Le Groupe de 
travail est done dans l'impossibilite de donner des precisions sur le sort 
de la personne disparue et sur l'endroit ou elle se trouve. 

Uruguay 

386. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement uruguayen. Dans le 
meme temps, il a retire cinq cas du dossier de l'Uruguay car il avait ete 
etabli que les disparitions avaient en fait eu lieu en Argentine. 

387. Les 31 disparitions signalees au Groupe de travail se sont produites 
pour la plupart entre 1975 et 1978, sous le regime militaire, a l'epoque ou 
celui-ci combattait des elements presumes subversifs. Il convient de noter 
qu'aucune disparition en Uruguay n'a ete signalee au Groupe de travail 
depuis 1982. 

388. Pendant la periode consideree, le Gouvernement uruguayen a fourni des 
informations sur 10 cas individuels en suspens figurant dans les dossiers du 
Groupe de travail et sur deux autres cas qu'il n'avait pas enregistres. 
Dans trois cas, il a joint une copie certifiee conforme de l'accord intervenu 
entre les familles des personnes disparues et l'Etat uruguayen, qui prevoyait 
l'indemnisation de ces personnes pour les dommages, le tort et la souffrance 
psychologique qu'elles avaient subis par suite d'actes commis par des agents 
du gouvernement de fait. Dans un cas, le Gouvernement a indique que la 
procedure engagee contre l'Etat relativement a la disparition de la personne 
concernee n'etait pas encore terminee et avait ete portee devant la Cour 
d'appel; dans un autre cas, la cour avait accepte l'exception de prescription 
invoquee par l'Etat. Dans cinq autres cas, le Gouvernement a signale que, 
d'apres les renseignements communiques par le Gouvernement argentin, les 
personnes concernees avaient en fait disparu en Argentine, et non en Uruguay. 
Dans tous les cas, il a fourni de nombreux justificatifs. 

389 . Le Gouvernement a egalement repondu a la lettre du Groupe de travail au 
sujet de l 1 indemnisation et a une autre demande du Groupe relative a cette 
question . Ces informations figurent au chapitre I. F sur l'indemnisation . 

390 . A sa cinquante- troisieme session, le Groupe de travail a rencontre des 
representants du Gouvernement uruguayen et s'est entretenu avec eux des cas 
en suspens et de la question de l'indemnisation. 

Ouzbekistan 

391 . Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement ouzbek. 

392. Deux des cas en suspens concernent un chef religieux islamique et son 
adjoint, qui auraient ete arretes en aout 1995 par les Services de la 
securite nationale a Tachkent, alors qu'ils s'appretaient a embarquer sur 
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un vol international. Le troisieme cas concerne le dirigeant du Parti de la 
renaissance islamique, parti politique qui ne serait pas enregistre ; cette 
personne aurait ete arretee en 1992 par des hommes presentes comme des agents 
du Gouvernement. 

393. Pendant la periode consideree, le Gouvernement ouzbek a fourni au 
Groupe de travail des renseignements sur les trois cas en suspens, rendant 
compte en detail des investigations menees jusqu'a present par les autorites 
pour faire la lumiere sur ces disparitions, et indiquant que les recherches 
se poursuivaient et que les familles etaient tenues informees des resultats . 

Venezuela 

394. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n • a  porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement venezuelien. 

395. Quatre des 10 cas signales au Groupe de travail ont ete elucides. Sur 
les six cas en suspens, trois remontaient a decembre 1995 et concernaient des 
dirigeants etudiants qui auraient ete arretes par les forces de securite lors 
d'une sortie de peche commerciale. Le quatrieme etait celui d'un homme 
d'affaires arrete par la police en fevrier 1991 a Valencia (Carabobo). 
Le cinquieme cas concernait une jeune fille de 14 ans qui aurait ete enlevee 
en mars 1993 a la suite d'une descente de l'armee a son domicile, dans la 
communaute paysanne 5 de Julio, dans la commune de Catatumbo (Etat de Zulia) 
Le dernier cas etait celui d'une personne qui aurait ete arretee en 
fevrier 1995 pres de Puerto Ayacucho (Etat d'Amazona) , par des membres de 
l'infanterie de marine, a la suite d 1 incidents au cours desquels huit soldats 
venezueliens auraient ete pris dans une embuscade et tues par des guerilleros 
colombiens. 

396. Pendant la periode consideree, le Gouvernement venezuelien a fourni au 
Groupe de travail des reponses au sujet des six cas en suspens. Dans un cas, 
il a signale que la personne concernee vivait en Colombie, sans preciser le 
lieu ou elle se trouvait; dans trois cas, il a declare qu'il n'avait pas ete 
possible de localiser les victimes depuis le naufrage de leur navire, mais 
il se pouvait qu'elles aient peri noyees ou de mort naturelle ; un autre cas 
etait examine par la Cour martiale de Maracay, qui avait interroge un certain 
nombre de militaires soup9onnes d'etre impliques dans cette disparition ; 
un autre cas encore faisait l1 objet d'une enquete menee par le Procureur et 
la police, mais, jusqu'a present, celle-ci s'etait averee infructueuse. 

397. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement yemenite . 

398. La plupart des 98 cas precedemment portes a l'attention du Gouvernement 
s'etaient produits entre janvier et avril 1986, epoque ou des combats 
opposaient partisans et adversaires du President Ali Nasser Muhammad. Par la 
suite le President a fui le pays et l'opposition a pris le pouvoir. Lors des 
combats, plusieurs partisans presumes de l 1ancien President auraient ete 
arretes et auraient ensuite disparus. Ces arrestations auraient eu lieu au 
moment des combats du 13 janvier 1986 ou dans les mois qui suivirent, 
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entre janvier et avril 1986. La plupart des victimes appartenaient a l'armee 
de l'air ou de terre ou aux forces de securite, mais il y avait aussi des 
civils parmi elles. Presque toutes etaient membres du Parti socialiste 
yemenite. Les arrestations auraient ete perpetrees par les forces de securite 
de l'Etat, l'armee de l 1 air et la milice populaire. Un autre cas concernait 
le President du syndicat des ingenieurs, dont on dit qu'il etait membre du 
Comite central du Parti socialiste yemenite; il aurait disparu en aout 1994. 
Ce cas a ete elucide en 1994, lorsque l'on a appris que l'interesse avait ete 
libere. 

399. Pendant la periode consideree, le Gouvernement a fourni au Groupe de 
travail des reponses au sujet des cas en suspens. Il a declare que ces 
disparitions etaient survenues en 1986 durant le conflit arme, dans ce qui 
etait alors la Republique democratique populaire du Yemen. Ces cas ne 
representent qu'une partie du nombre estime de personnes tuees ou portees 
disparues a l'epoque. Considerant qu'il avait un devoir moral envers les 
familles des victimes, le Gouvernement avait decide de leur verser 
integralement les salaires des disparus. Ce processus se poursuit et le 
Gouvernement a demande l'extradition des responsables, qui sont actuellement 
j uges par contumace. 

400. A sa cinquante-deuxieme session, le Groupe de travail a rencontre des 
representants du Gouvernement, qui ont reaffirme son intention de cooperer 
avec lui. Le Gouvernement pensait que la plupart des personnes disparues 
avaient probablement ete executees, mais il n'avait pas pu determiner au 
elles avaient ete enterrees. La situation etait tres difficile pour 
les familles, qui esperaient que leurs proches etaient encore en vie. 
Le Gouvernement avait promulgue une loi qui proclamait que toute personne 
disparue dans ces circonstances etait un martyr et avait droit au versement 
integral de son salaire. Il demandait que le Groupe de travail lui indique 
comment retrouver les personnes disparues. 

401. Par une note verbale du 16 octobre 1997, le Gouvernement yemenite a 
invite le Groupe de travail a se rendre dans le pays. Le Groupe a accepte 
l'invitation et une date mutuellement satisfaisante est actuellement 
recherchee. 

Autorite palestinienne 

402. Au cours de la periode consideree le Groupe de travail a porte pour la 
premiere fois a l'attention de l'Autorite palestinienne un cas de disparition 
qui se serait produit en 1997 et qui etait transmis suivant la procedure 
d ' intervention rapide. Ce cas concerne un agent immobilier pere de 
cinq enfants qui aurait disparu apres avoir ete arrete a Ramallah par des 
agents des services de renseignement militaire palestiniens. 

403. A ce jour, l'Autorite palestinienne n'a fourni aucune reponse au Groupe 
de travail qui est done dans l'impossibilite de donner des precisions sur le 
sort de la personne disparue et sur le lieu ou elle se trouve. 
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III. PAYS POUR LESQUELS TOUS LES CAS DE DISPARITION SIGNALES 
ONT ETE ELUCIDES 

Gambie 

404. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a declare 
elucide le seul cas de disparition porte a l'attention du Gouvernement 
gambien, la source ayant signale que la personne concernee avait ete remise 
en liberte. Cette personne etait un membre de la Chambre des representants, 
auj ourd'hui dissoute ; elle avait ete arretee par la police en 1995, apres 
quoi elle avait disparu. Selan la source, elle avait ete maintenue en 
detention pendant pres de deux ans dans differentes prisons, sans inculpation 
ni jugement. 

Arabie saoudite 

405. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail n'a porte aucun 
nouveau cas de disparition a l'attention du Gouvernement saoudien. Pendant 
cette periode, il a declare elucide le seul cas signale auparavant, le 
Gouvernement l 1 ayant informe que la personne concernee avait ete remise en 
liberte; la source n'avait formule aucune observation a ce suj et dans le 
delai de six mois. Ce cas, transmis en 1992, concernait un homme d'affaires 
qui avait pretendument ete arrete a Amman, en 1991, par les forces de 
securite jordaniennes et qui avait ensuite ete remis aux autorites 
saoudiennes. 

Zambie 

406. Au cours de la periode consideree, le Groupe de travail a porte pour la 
premiere fois a l'attention du Gouvernement zambien un cas qui se serait 
produit en 1997 et qui etait transmis suivant la procedure d 1 intervention 
rapide. Ce cas concernait un citoyen rwandais qui etait, parait-il, un ancien 
ministre de la j ustice et du commerce et qui vivait en Zambie depuis 1995. 
Pendant cette periode, le Groupe a declare ce cas elucide, la source ayant 
indique que la personne avait ete retrouvee au Rwanda, ou elle est detenue a 
la prison centrale de Kigali. 

407. Le Gouvernement zambien n'a fourni aucune reponse au sujet de ce cas. 

IV. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

408. Le present rapport, qui est le dix-huitieme rapport du Groupe de 
travail sur les disparitions forcees au involontaires, est presente a la 
Commission des droits de l'homme en 1998, Annee des droits de l'homme, 
cinquante ans apres l'adoption de la Declaration universelle des droits de 
l'homme et cinq ans apres la Conference mondiale de Vienne sur les droits de 
l'homme. Cette annee est l'occasion, d'une part, de celebrer les realisations 
des Nations Unies dans le domaine des droits de l 1homme au cours du 
demi-siecle ecoule et, d 1 autre part, de faire le point sur la situation 
actuelle des droits de l 1 homme, d'evaluer la mise en oeuvre de la Declaration 
et du Programme d'action de Vienne et d 1 elaborer pour l'avenir un programme 
d'action en faveur des droits de l 1homme. Cette analyse doit englober les 
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differents mecanismes des droits de l 1 homme etablis par les Nations Unies. 
Le Groupe de travail saisit cette occasion pour presenter quelques reflexions 
sur le phenomene des disparitions forcees et sur son propre role dans la 
lutte contre cette violation flagrante et particulierement odieuse des droits 
de l'homme et dans l'allegement des souffrances des victimes et de leur 
famille. 

409. Les disparitions forcees sont un phenomene recent, qui est apparu dans 
les annees 60 et au debut des annees 70 comme une forme de repression 
systematique dans plusieurs pays d'Amerique latine soumis a un regime 
militaire . Helas, cette pratique s'est rapidement developpee dans d ' autres 
regions ; des pays comme l'Iraq, Sri Lanka et l'ex-Yougoslavie sont ceux ou le 
plus grand nombre de cas a ete signale au Groupe de travail . La plupart des 
cas recents se sont produits a l'occasion de conflits armes internes, de 
tensions ethniques et religieuses et d'autres troubles interieurs. 

410. L'etablissement par la Commission des droits de l'homme de mecanismes 
thematiques charges d'enqueter sur les violations flagrantes des droits de 
l'homme dans taus les pays et de presenter publiquement leurs conclusions est 
indeniablement l'un des principaux resultats du programme des Nations Unies 
en faveur des droits de l'homme. Le Groupe de travail a ete le premier 
mecanisme de ce genre ; il a joue un role pionnier en tant qu'organe de 
communication entre les victimes, les familles et les organisations non 
gouvernementales, d'une part, et les gouvernements, de l'autre. Depuis sa 
creation en 1980, il a porte 47 758 cas a l'attention de 76 gouvernements. 
Sur ce nombre, 2 801 cas seulement ont pu etre elucides (1 822 par les 
gouvernements et 979 par des sources non gouvernementales) et 17 cas ont ete 
classes. Lorsque les cas ont ete elucides, 1 681 personnes concernees etaient 
en liberte, 442 etaient en detention et 678 etaient decedees. Bien que chaque 
cas elucide doive etre considere comme un succes, le fait qu'il y a  encore 
4 4  940 cas en suspens n'est pas tres encourageant. 

411 . Si l'on examine pourquoi tant de cas n'ont pu etre elucides, on voit 
que bon nombre de ces disparitions, en particulier en Amerique latine, 
remontent aux annees 70 ou au debut des annees 80 ; la plupart des victimes 
sont probablement decedees depuis longtemps, mais il est extremement 
difficile de connaitre avec certitude le sort qui leur a ete reserve et le 
lieu ou elles se trouvent. Or, selon les methodes de travail du Groupe, il 
est indispensable d'en avoir la preuve pour pouvoir declarer le cas elucide. 

412. En consequence, au cours des dernieres annees, le Groupe de travail a 
intensifie ses efforts de mediation entre les familles des personnes 
disparues et les gouvernements concernes afin de trouver une solution qui 
rencontre l'agrement de toutes les parties. Bien que bon nombre de ces 
gouvernements aient change et qu'ils semblent eux-memes souhaiter vivement 
faire la lumiere sur ces cas anciens, les familles et les organisations non 
gouvernementales les accusent souvent de ne pas faire le necessaire pour 
enqueter et pour traduire les coupables en justice, alors qu'ils sont tenus 
de le faire conformement a la Declaration sur la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcees, meme s'ils ne sont pas 
responsables des actes ayant conduit a ces disparition. De plus, ces 
gouvernements ont souvent promulgue des lois d'amnistie qui les empechent 
legalement de poursuivre les auteurs presumes de ces actes , ce qui n'est 
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manifestement pas conforme a l'article 18 de la Declaration. Le Groupe de 
travail propose cependant d'aider a resoudre ces cas par le biais d'une 
declaration judiciaire de presomption de deces, avec le consentement des 
familles, et par l'indemnisation adequate de celles-ci. Un certain nombre de 
pays ont fait a cet egard des efforts considerables, comme cela est indique 
dans le chapitre de ce rapport qui traite de l'indemnisation, de la 
presomption de deces et de l'exhumation. 

413. Le Bresil offre un bon exemple de cette approche. En 1995, il a 
promulgue une loi stipulant que les personnes disparues entre 196 1  et 1979 
en liaison avec leurs activites politiques sont considerees comme decedees. 
Cette loi dispose aussi que leur famille a le droit d 1 obtenir un certificat 
de deces et de recevoir de l'Etat des indemnites d'un montant d'au mains 
100 000 dollars par personne. Grace a l'application de cette loi, 49 des 
56 cas signales au Groupe de travail ont deja ete elucides. Des efforts 
analogues sont faits par plusieurs autres Etats, comme l'Argentine, le Chili, 
les Philippines, Sri Lanka et l'Uruguay. 

414. L'exhumation et l'identification de la depouille des victimes de 
disparition forcee enterrees clandestinement dans des fosses communes ou 
dans d'autres endroits sont une autre fa9on d'elucider les cas anciens. 
Le Gouvernement chilien a informe le Groupe de travail que, jusqu'en 
aout 1997, l'exhumation des restes des victimes avait permis d 1 identifier 
231 personnes, bien que celles-ci aient ete tuees il y a  plus de 20 ans. 
Le Groupe de travail recommande a taus les Etats pour lesquels il y a  un 
nombre important de cas en suspens de mettre sur pied de vastes programmes 
d'expertise medico-legale et d'indemniser les familles des victimes de 
disparition forcee qui sont decedees. 

415. Toutefois, l'indemnisation des victimes et/ou de leur famille n'est 
qu'une forme de reparation possible. Comme le Groupe de travail le souligne 
dans ses observations generales sur l'article 19 de la Declaration ( voir 
supra, par. 68 a 75), le droit d'obtenir reparation d'actes ayant entraine 
une disparition forcee englobe la readaptation medicale et psychologique, 
la rehabilitation legale, la reinsertion sociale, la restitution de la 
liberte personnelle, de l'emploi et des biens et toute autre forme de 
reparation susceptible d'effacer les consequences de la disparition forcee. 

416. Le Groupe de travail tient a souligner une fois encore que l'impunite 
est l'une des causes fondamentales des disparitions forcees, ainsi que l'un 
des principaux obstacles a l'elucidation des cas anterieurs. C'est pourquoi 
la Declaration fait obligation aux Etats de considerer tout acte conduisant a 
une disparition forcee comme un crime au regard du droit penal, d'enqueter 
immediatement, de fa9on approfondie et impartiale, sur toute allegation de 
disparition forcee et de traduire les auteurs en justice. En outre, 
l'article 18 stipule expressement que les auteurs d'actes conduisant a des 
disparitions forcees ne peuvent beneficier d'aucune loi d'amnistie speciale 
ni de mesures analogues qui auraient pour effet de les exonerer de toute 
poursuite ou sanction penale. Dans certains Etats ou l'on compte un nombre 
eleve de cas en suspens, les familles des personnes disparues exigent, comme 
condition prealable a un reglement durable du probleme, que le gouvernement 
procede a des enquetes approfondies, informe le public de leur resultat et 
punisse l�s coupables, conformement a leurs obligations au titre de 
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la Declaration . Parfois, des lois d'amnistie de grande portee, notamment 
au Perou et en Argentine, empechent de proceder a des enquetes et d'engager 
des poursuites. C'est pourquoi, dans bien des cas, le conflit entre les 
familles et le gouvernement dure pendant de nornbreuses annees et le Groupe de 
travail est dans l'impossibilite d'elucider ces cas . Aussi recommande-t-il 
ferrnement aux gouvernements de s'acquitter de leurs obligations au titre de 
la Declaration, de ne pas faire obstacle aux enquetes en promulguant des lois 
d'arnnistie et de briser le cercle vicieux de l ' impunite . 

417 . Dans certains pays, l1 absence de cooperation du gouvernement a 
empeche le Groupe de travail de progresser dans l'elucidation des cas . 
Les Gouvernements du Burkina Faso, du Burundi, de la Guinee equatoriale, 
de la Guinee, du Mozambique, du Rwanda, des Seychelles et du Tadjikistan 
n'ont jamais repondu a ses demandes d'information. Le Gouvernement iraquien, 
qui est responsable du plus grand nornbre de cas de disparition forcee 
signales au Groupe de travail, n'a pris aucune mesure veritable pour prevenir 
et eliminer les actes conduisant a des disparitions forcees, pour proceder a 
des enquetes et pour traduire les auteurs de ces actes en justice. C'est 
pourquoi le nornbre de cas en suspens ne cesse de croitre, si bien que l'on en 
compte maintenant pas mains de 16 366. Le Groupe de travail recommande que 
la Commission des droits de l'homme prenne les mesures qui s'imposent a 
l'egard de ces pays . 

418 . S'il est important d'elucider les cas anterieurs de disparition forcee, 
il importe aussi que les gouvernements prennent des mesures legislatives, 
administratives et judiciaires efficaces pour prevenir de tels actes dans 
l'avenir. De l'avis du Groupe de travail, la plupart des gouvernements ne se 
sont pas acquittes des obligations qui leur incornbent a cet egard aux termes 
de la Declaration . Bien que l'article 4 s'applique a taus les Etats, et pas 
seulement a ceux ou ont lieu des disparitions forcees, pratiquement aucun 
gouvernement n ' a  modifie sa legislation penale pour faire en sorte que les 
actes conduisant a des disparitions soient consideres comme des crimes 
passibles de peines appropriees . La promulgation et l'application effective 
de lois allant dans ce sens contribuerait grandement a l'elimination de la 
pratique repandue de l'impunite et, partant, a la prevention des actes 
conduisant a des disparitions forcees . Le Groupe de travail a souligne en 
outre, dans ses observations generales sur l'article 10 (E/CN . 4/1997/34, 
par . 23 a 30) , que cette disposition associe trois obligations qui, a 
condition d'etre respectees, sont de nature a prevenir efficacement les 
disparitions forcees : lieu de detention reconnu, duree limitee des 
internements administratifs et de la detention avant jugement et intervention 
rapide de l'autorite judiciaire . D'autres mesures legales importantes pour 
prevenir les disparitions forcees et les cas analogues de violation flagrante 
des droits de l ' homme sont le strict respect du droit des detenus de 
communiquer rapidement avec leur famille et avec un avocat et un medecin de 
leur choix, la tenue a jour de registres officiels de toutes les personnes 
privees de liberte, la visite reguliere de taus les lieux de detention par 
des autorites independantes et la formation adequate aux droits de l'homme 
du personnel penitentiaire, des agents charges de l'application des lois et 
des mernbres des forces arrnees . 
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419. Le respect de ces droits ne semble pas imposer aux Etats une charge 
excessive, meme dans les situations d'urgence. La plupart de ces droits 
semblent aller de soi, du moins dans les Etats fondes sur des regles de droit 
minimales. De plus, leur application n'a pas d'incidences financieres 
importantes et, en tout etat de cause, elle est beaucoup moins onereuse que 
tous les efforts faits pour examiner et clarifier les cas de disparition 
forcee, pour traduire les coupables en justice, pour exhumer les cadavres et 
pour indemniser convenablement les victimes et leur famille. C'est pourquoi 
le Groupe de travail saisit l'occasion de l'Annee des droits de l'homme pour 
exhorter une fois encore tous les gouvernements a prendre des mesures 
efficaces pour prevenir le crime de disparition forcee. Comme il l'a dit 
precedemment, ce phenomene etait inconnu il y a  une trentaine d'annees. 
Il n'est done pas impossible, si les gouvernements en ont la volonte 
politique, qu'il disparaisse aussi rapidement qu'il est apparu. 

V. ADOPTION DU RAPPORT 

420. Le present rapport a ete adopte par les membres du Groupe de travail 
sur les disparitions forcees ou involontaires a la derniere seance de sa 
cinquante-troisieme session, le 21 novembre 1997 : 

Ivan Tosevski 
President-Rapporteur 

Agha Hilaly 
Jonas K. D. Foli 
Diego Garcia-Sayan 
Manfred Nowak 

(ex-Republique yougoslave de Macedoine) 

(Pakistan) 
(Ghana) 
( Perou) 
(Autriche) 
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DECISIONS SUR DES CAS INDIVIDUELS PRISES PAR 
LE GROUPE DE TRAVAIL EN 1997 



DECISIONS SUR DES CAS INDIVIDUELS PRISES PAR LE GROUPE DE TRA VAIL EN 1997 

Cas transmis au gouvemement en 1997 Eclaircissements apportes par 
Selon la procedure Des organisations 

Cas qui se seraient d' intervention Selon la procedure non 
Pays produits en 1997 rapide nonnale Le gouvemement gouvemementales 

Algerie 7 1 48 - 1 
Angola - - - - -

Argentine - - - - 1 
Bresil - - - 1 -

Burundi 2 2 - - -

Cameroun - - - - -

Chili - - - 1 -

Chine - - - 2 -

Colombie 1 6  15  2 1  6 4 
Republique dominicaine - - - - -

Equateur 1 1 - - -

Egypte - - 2 5 -

El Salvador - - - - -

Ethiopie - - 5 - -

Gambie - - 1 - 1 
Grece - - - - -

Guatemala - - - 17 -

Honduras - - - - 1 
Inde 7 7 21  2 -

Indonesie 30 57 - 14 2 
Iran (Republique islamique d' ) - 1 - 1 -

Iraq - - 283 - -

Kowei:t - - - - -

Republique democratique populaire lao - - - - -

Liban 1 1 - 1 -

Jamahiriya arabe libyenne - 2 - - 1 

Cas classes 
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
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Pays 

Mexique 
Maroc 

Nicaragua 

Paraguay 
Perou 
Philippines 
Federation de Russie 
Rwanda 
Arabie saoudite 
Afrique du Sud 
Sri Lanka 
Soudan 
Republique arabe syrienne 
Tadjikistan 

Tunisie 
Turquie 
Ukraine 
Emirats arabes unis 

Uruguay 
Ouzbekistan 

Venezuela 
Yemen 

Zambie 
Autorite palestinienne 

DECISIONS SUR DES CAS INDIVIDUELS PRISES PAR LE GROUPE DE TRA VAIL EN 1997 � 

Cas transmis au gouvemement en 1997 Eclaircissements apportes par 

Selon la procedure Des organisations 
Cas qui se seraient d' intervention Selon la procedure non 
produits en 1997 rapide normale Le gouvemement gouvemementales 

24 23 1 12  7 
1 1 - 24 1 
- - - - -
- - - - -
1 - 3 3 2 
4 4 - - -
- - 33 - -
- - - - -
- - - 1 -
- - - - -

77 9 686 - -
- - - - -
- - - 2 -

2 2 - - 1 
4 4 - - 4 
2 8 - 2 1 
- - 3 - -

- - 1 - -

- - - - -

- - - - -
- - - - -

- - - - -

1 1 - - 1 

1 1 - - -

Cas classes 

1 1  
-
-
-

-
-
-

-
-
6 
-
-

-
-
-

-
-

-
-
-

-

-

-

-
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Annexe II 

TABLEAU RECAPITULATIF : CAS DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES 
QUI ONT ETE SIGNALES AU GROUPE DE TRAVAIL ENTRE 1980 ET 1997 



Pays 

Afghanistan 

Algerie 

Angola 

Argentine 

Bahre'in 

Bangladesh 

Bolivie 

Bresil 

Bulgarie 

Burkina Faso 

Burundi 

Cameroun 

Tchad 

Chili 

Chine 

Colombie 

Republique democratique 
du Congo 

Republique dominicaine 

Equateur 

Egypte 

El Salvador 

Guinee equatoriale 

TABLEAU RECAPITULATIF : CAS DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES 

QUI ONT ETE SIGNALES AU GROUPE DE TRA VAIL ENTRE 1980 ET 1997 

Eclaircissements apportes Situation des personnes disparues a la date 
Cas transmis au gouvemement par : oil leur cas a ete elucide 

Nombre total En suspens 
Des 

organisations 
dont de Nombre dont de Le non gouver-

de cas femmes de cas femmes gouvemement nementales En liberte En detention Decedees 

2 - 2 - - - - - -

153 8 146 - 5 2 2 - 5 

7 1 4 0 3 0 0 0 3 

3 453 772 3 375 749 43 35 49 - 29 

1 - - - - 1 - 1 -

1 1 1 - - - - - -
48 8 28 - 1 9  1 19 - 1 

56 4 7 - 48 1 1 2 46 

3 - - - 3 - - - 3 

3 - 3 - - - - - -
49 - 49 - - - - - -

6 - 6 - - - - - -
12 - 1 1  - 1 - - - 1 

912 67 847 - 42 23 2 - 63 

73 5 26 - 41  6 35 1 1  1 

1 006 86 782 - 168 56 129 20 75 

27 1 21 - 6 - 6 - -
4 - 2 - 2 - 2 - -

21 2 6 - 1 1  4 6 4 5 

19 - 12 - 7 - - 7 -

2 661 332 2 270 267 318  73 196 175 20 

3 - 3 - - - - - -

Cas classes 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
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Pays 

Ethiopie 

Gambie 

Grece 

Guatemala 

Guinee 

Haiti 

Honduras 

Inde 

Indonesie 

Iran (Republique islamique d ' )  

Iraq 

Israel 

Kazakhstan 

Kowei:t 

Republique democratique 

populaire lao 

Liban 

Jamahiriya arabe libyenne 

Mauritanie 

Mexique 

Maroc 

Mozambique 

Myanmar 

TABLEAU RECAPITULATIF : CAS DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES 

QUI ONT ETE SIGNALES AU GROUPE DE TRA VAIL ENTRE 1980 ET 1 997 (suite) 

Elaircissements apportes Situation des personnes disparues a la date 

Cas transmis au gouvernement par : ou leur cas a ete elucide 

Nombre total En suspens 
Des 

organisations 

dont de Nombre dont de Le non gouver-

de cas femmes de cas femmes gouvemement nementales En liberte En detention Decedees 

107 2 105 - 1 1 1 1 -
1 - - - - 1 - 1 -

3 - 3 - - - - - -
3 1 5 1  396 2 990 342 82 79 99 5 57 

28 - 21  - - 7 - - 7 

48 1 38 - 9 1 5 4 1 

197 34 128 - 30 39 53 8 8 

272 10 233 - 29 10 13 6 20 

485 1 4 18  35 53 14 51 14 2 

510 99 496 - 12  2 4 1 9 

16 496 2 3 1 1  1 6  366 - 107 23 106 3 2 1  

3 - 2 - - I - - 1 

2 - - - - 2 - 2 -
1 - I - - - - - -

I - I - - - - - -
287 15  281 1 3  1 5 5 1 -

3 - 2 - - I 1 - -
1 - 1 - - - - - -

343 25 23 1 - 84 17 50 9 42 

233 27 1 18 - 88 27 99 I 15 

2 - 2 - - - - - -
2 1 - - 2 - I I -

Cas classes 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
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-
-
-
-

-
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Pays 

Nepal 

Nicaragua 

Nigeria 

Pakistan 

Paraguay 

Perou 

Philippines 

Roumanie 

Federation de Russie 

Rwanda 

Arabie saoudite 

Seychelles 

Afrique du Sud 

Sri Lanka 

Soudan 

Republique arabe syrienne 

Tadjikistan 

Thai:lande 

Togo 

Tunisie 

Turquie 

Turkmenistan 

Ukraine 

TABLEAU RECAPITULATIF : CAS DES DJSPARJTIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES 
QUI ONT ETE SIGN ALES AU GROUPE DE TRAVAIL ENTRE 1980 ET 1997 � 

Elaircissements apportes Situation des personnes disparues a la date 
Cas transmis au gouvemement par : ou leur cas a ete elucide 

Nombre total 
Des 

En suspens 
organisations 

dont de Nombre dont de Le non gouver-

de cas femmes de cas femmes gouvemement nementales En liberte En detention Decedees 

6 - 5 - - 1 1 - -
234 4 103 - 1 12 19 45 1 1  75 

5 1 - - 5 - 5 - -
60 2 56 - 1 3 4 - -
23 1 3 - 20 - 19 - 1 

3 004 3 1 1  2 369 1 16 252 383 447 85 103 

653 80 500 - 122 3 1  106 17  30 

1 - - - 1 - 1 - -
193 1 1  193 - - - - - -
1 1  1 7 - 1 3 4 - -
1 - - - 1 - 1 - -
3 - 3 - - - - - -

1 1  1 1 - 2 2 4 - -
12 208 147 12 144 0 30 34 3 1  1 7  1 6  

261 34 257 - 1 3 4 - -
35 3 9 - 1 3  1 3  18  5 3 

8 - 6 - - 2 1 - 1 

2 - 2 - - - - - -
1 1  2 10 - - 1 1 - -
5 - - - 1 4 - 5 -

153 10 83 - 3 1  39 46 13 1 1  

2 - - - 2 - - 2 -
3 2 3 - - - - - -

Cas classes 

-
-
-
-
-
-
-
-
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-
-
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Pays 

Ouganda 

Emirats arabes unis 

*Uruguay 

Ouzbekistan 

Venezuela 

Yemen 

Zambie 

Zimbabwe 

Autorite palestinienne 

TABLEAU RECAPITULATIF : CAS DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES 

QUI ONT ETE SIGNALES AU GROUPE DE TRA VAIL ENTRE 1980 ET 1997 (suite) 

Elaircissements apportes Situation des personnes disparues a la date 

Cas transmis au gouvemement par : ou leur cas a ete elucide 

Nombre total En suspens 
Des 

organisations 

dont de Nombre dont de Le non gouver-

de cas femmes de cas femmes gouvemement nementales En liberte En detention Decedees 

20 4 13  - 2 5 2 5 -
1 - 1 - - - - - -

3 1  7 23 - 7 1 4 4 -
3 - 3 - - - - - -

10 2 6 - 4 - 1 - 3 

98 - 97 - - 1 1 - -
1 1 - - - 1 - 1 -
1 - - - 1 - - - 1 

1 - 1 - - - - - -

* Le Groupe de travail a retire cinq cas du dossier de ! 'Uruguay car ii a ete etabli que Jes disparitions s 'etaient produites en Argentine. 
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GRAPHIQUES INDIQUANT L'EVOLUTION DU NOMBRE DE DISPARITIONS DANS LES PAYS 
OU PLUS DE 100 CAS ONT ETE SIGNALES ENTRE 1973 ET 1997 
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